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I N T R O D U C T I O N 

B O N I F A G E V I I I 

ÉTUDE SUR LA PAPAUTÉ A LA FIN DU XHP SIÈCLE 1 

I 

Le premier regard jeté par un nouveau pape sur 

l'immense empire dont il devient le souverain tout 

puissant devant les hommes, mais responsable devant 

Dieu, ce premier regard, quel que soit le siècle, quel 

que soit le pape, doit être effrayant. Le monde tout 

entier, conjuré contre la vérité, se déroule aux yeux 

du nouveau roi; mais un second regard lui ouvre le 

ciel : il y voit Dieu, et se rassure. Il n'est guère de 

papes qui ne soient montés sur le trône de saint Pierre 

en des conjonctures difficiles, au milieu d'obstacles 

qui auraient étonné et abattu les plus fiefs courages. 

i Extrait de nos Études et controverses historiques. 
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Mais il n'est guère de papes qui n'aient facilement 

triomphé, par l'énergie de la grâce, de ce premier 

découragement de la nature. L'histoire des souve­

rains pontifes, c'est par excellence l'histoire des 

âmes fortes et qui ne se découragent point. 

Je no sais pas toutefois si jamais plus de tristesse 

dut se peindre dans les yeux d'un successeur de 

Pierre, si jamais il fallut plus de force dans l'âme 

d'un pape pour résister à un concours plus dange­

reux de circonstances, à une tentation aussi légitime 

de découragement que lorsque le cardinal Benedetto 

Gaetani fut désigné par la voix du conclave comme le 

successeur de Célestin V, et qu'il promena ses yeux 

pour la première fois sur la chrétienté dont Dieu 

venait de lui confier la garde ( 2 4 décembre 1 2 9 4 ) . 

L'Europe était en feu. Si les yeux du pape s'arrê­

taient sur le saint empire romain, ils y étaient attris­

tés par la lutte d'Albert d'Autriche contre Adolphe 

de Nassau. Les interminables différends soulevés par 

la question de Sicile étaient loin d'être terminés. La 

France était en guçrre avec l'Angleterre : guerre non 

moins funeste aux deux États qu'à la chrétienté tout 

entière, dont on oubliait la solidarité, dont on négli­

geait le* intérêts. En Italie, c'étaient ces convulsions 

intérieures qui n'ont jamais laissé à ce pays qu'une 

paix momentanée; c'étaient les Guelfes et les Gibelins 

qui s'entre-déchiraient dans toutes les provinces, et 

même dans toutes les villes : Venise était en guerro 

avec Gênes, et Pise avec Florence. Le Nord ne con­

solait pas l'Église de ce désastreux spectacle offert 

par le Midi : le roi Éric de Danemark, huitième du 
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nom, agissait en persécuteur, et Ton ne prévoyait pas 

la fin de son démêlé avec l'archevêque de Lunden. 

Enfin et surtout, la Terre-Sainte était aux mains des 

infidèles, et lorsque la Papauté jetait un cri pour la 

croisade, on n'entendait plus mille voix généreuses 

s'écrier : Dieu le veut! on ne voyait plus mille ba­

rons entraîner cent mille hommes contre les ennemis 

du nom chrétien. On était occupé à se tuer le plus 

perfidement, le plus barbarement possible, à se tuer 

pour d'affreuses petites causes, à se tuer entre chré­

tiens, sans avoir à espérer ni honneur sur la terre ni 

gbire dans le ciel. 

II 

Le dernier pape, Célestin V, était un saint que 

l'enthousiasme populaire avait conduit sur le siège de 

Saint-Pierre. C'était le plus mortifié des anachorètes ; 

ce ne fut pas le plus prudent de tous les papes. Il ne 

connaissait pas le monde : pour le vaincre, il faut le 

connaître. Il transporta sa cellule dans le palais des 

souverains pontifes, et avec sa cellule, ses habitudes 

cellulaires. « On aurait dit un ange, dit avec raison 

l'abbé Christophe; mais c'était un homme qu'iLfal­

la i t 4 . » Ptolémée de Lucques, historien du temps, 

dit en termes moins ornés que l'expérience manquait 

complètement au successeur de Nicolas IV Le plus 

1 Histoire de la Papauté au XIV* siècle, par l'abbé Christophe, I , 
73, 74. 

2 Hic homo Dei, dit un autre chroniqueur, in rébus sœcularibus mi­
nus expertus. (Bernardi Guidonis, e floribus Chronicorum, Historiens de 
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grand mal, c'est que Célestin ne faisait rien pour se 

guérir de cette inexpérience : bien loin de l à , il s'é­

loignait à dessein du commerce des hommes : Remo* 
vebatse a turbis hominum, et s'enfermait toujours 

dans sa cellule de bois pour s'y abandonner tout 

entier à la prière : Fabricata intra palatium lignea 
camerula se concludebat*. L'ancien ermite se trom­

pait en prenant la papauté pour un nouvel ermitage ; 

il se trompait en croyant que la vie d'un pape peut 

être exclusivement contemplative. Non, non, le pape 

est un roi , et la vie d'un roi , c'est surtout la vie ac­

tive. Pendant que Célestin se proposait ainsi d'être 

plus utile à l'Église par ses prières que par ses actes, 

les abus commençaient à foisonner dans la cour pon­

tificale et ailleurs. Ptolémée de Lucques ne manque 

pas cette occasion de lancer une pointe contre les 

Guelfes : il parle des fraudes et des intrigues qui s'a­

gitaient autour de la cellule du pape, et qui, de tout 

temps, dit le chroniqueur, ont été la spécialité des 

gens de cour*. En résumé, ajoute l'abbé Christophe, 

« tout était en confusion dans le gouvernement de 

l'Église \ » 

Célestin comprit que sa force n'était pas propor­

tionnée au poids des événements : il songea à se re­

tirer. Il y songea de lui-même; il en prit la résolution 

avec une liberté entière. L'abbé Christophe a facile-

France,XXl, 710.)—V. aussi Chronique anonyme françoise finissant en 
1363. (Historiens de France, X X I , page 134.) 

* Maphœns Vegius in Vita Cekstini. — V. Histoire de la Papauté au 
XIV' siècle, par l'abbé Christophe, I , 73, 74. 

2 Ptolemeus Lucensis, Hist. écoles., X X I X , c . n u . 
3 Histoire de la Papauté au XIV9 siècle,!,74. 
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ment réfuté les calomnies des historiens gibelins sur 

la part que prit à cette détermination le cardinal 

Gaetani. Je crois, à ce propos, que rien n'a para de 

plus menteur sur la terre que les chroniqueurs du 

parti des empereurs ; Ferreti de Vicence et Villani 

luttent de bon vouloir pour noircir la mémoire des 

papes. Pas de rumeur, pas d'anecdote ramassée dans 

la boue populaire qui ne soit admise comme authen­

tique par ces historiens d'une crédulité passionnée. 

C'est ainsi que Ferreti prend plaisir à nous dépeindre 

l'ambition du cardinal Gaetani, ambition qui l'aurait 

poussé à de singulières vilenies 4 . Désireux de suc­

céder à l'impuissant Célestin, le rusé cardinal y aurait 

employé tous ses artifices : il aurait été jusqu'à se 

servir d'un porte-voix pour imiter une voix céleste, 

et cette voix aurait invité le pape à se démettre de sa 

charge* M. Henri Martin n'a pas négligé de se servir 

de cette anecdote 

La vérité est que Célestin consulta Gaetani comme 

le plus savant de ses cardinaux, et lui demanda si un 

pape avait le droit d'abdiquer, ainsi que les autres 

princes. Le futur Boniface, loin d'entraîner habile­

ment Célestin dans cette voie, le dissuada noblement 

de ce projet. Nous avons là-dessus le témoignage de 

Gilles Colonna, qui, de son côté, en appelle à plu­

sieurs témoins encore vivants : Comprobari potuis-
set ex pluribus tune viventibus dominum Bonifa* 
cium papam octavum persuasisse Celestino qttod 

1 Ferreti, IX, 966.—Histoire de h Papauté au XIV9 siècle, par l'abbé 
Christophe, I , 390, 391. 

2 Histoire de France, IV, 409. 

1* 
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non renuncîaret1. Je pense que Gilles Golonna vaut 

bien Ferreti de Vicencë, même aux yeux de la plus 

sévère critique. 

Cependant le cardinal Gaetani voulut consulter 

d'autres cardinaux ; la chronique en vers du cardinal 

de Saint-Georges le dit expressément *. Il prit leurs 

avis ; mais il hésitait encore. Enfin, sur les instances 

réitérées de Célestin, après tant de précautions où 

éclataient le désintéressement et la prudence, Gaetani 

répondit : « Qu'un pape pouvait résigner la tiare, s'il 

avait des raisons suffisantes de le faire 3 . » 

Quelques historiens, même catholiques, ont pré­

tendu , d'après Villani et Benvenuto d'Imola, que 

Boniface dut son élection à l'influence de Charles II. 

L'abbé Christophe démontre solidement que Je récit 

de Villani « n'est qu'une misérable et maladroite ca­

lomnie » . ( I , 3 9 0 , 3 9 1 . ) 11 le démontre d'après deux 

1 L'abbé Christophe, 1 ,77 

2 . , . Vocat inde alium quo certius esset 
Concïlïnm 
Attamen absconsi pandit sécréta cubilis 
Nonnullis procerum... consulta reponit. 

(Opus tnetricum Jacohi cardinalis S. Georgii ad Vélum Au-
reum, coarvi et in papatu familiaris. Publié par les Bol-
landistes, XV, 437. 

L'imp3rtialité doit nous faire ajouter que le cardinal d« Saint-Georges 
était parent de Boniface VIII. 

Les Bollandistes ont montré, dans leur résumé sur Célestin V, que ce 
pape fut pressé d'abdiquer, non par Gaetani, mais par un certain nombre 
de cardinaux, qui étaient inquiets à juste titre des destinées de l'Église : 
« Hoc igitur percipientes, quidam de collegio jam incipiunt querulari et 
Ecclesiae fluctuationem attendere, et etiam eidem pontifici insinuare sub 
irœtextu suœ sauctitatis quantum sibi periculum tmroineret. » (Acta 
Sanetorum maii, XV e vol. de la collect., p. 447.) 

3 L'abbé Christophe, loc. cit., F, p. 77. 
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historiens contemporains, Ptçlémée de Lucques 1 et 

le cardinal SteCaneschi. Le P. Tosti avait fait Remar­

quer, non sans raison, que Charles le Boiteux ne 

pouvait que perdre en favorisant l'abdication d'un 

pape aussi facile que Célestin, et l'élection d'un pape 

aussi énergique que Boniface. C'est ainsi qu'un pré­

cieux auxiliaire vient ici au secours des témoignages 

historiques; et cet auxiliaire, c'est le bon seps. 

Quoi qu'il en soit, Célestin réunit les cardinaux 

le 13 décembre 1294 . <c Dans ce consistoire il se dé-

« pouilla lui-même des insignes de la papauté, et , 

a reprenant son habit d'ermite, il-prit congé de l'as-

<r semblée, qui l'accompagna en fondant en larmes 

« et en recommandant à ses prières le veuvage de 

« l'Église *. On raconte qu'au moment où il descendit 

ce du trône, il guérit uu boiteux 3 . » 

Le 2 4 décembre suivant, les cardinaux, préparés 

par le jeûne à la fête du lendemain et à l'événement 

du jour, donnèrent pour successeur à Célestin le car ­

dinal Gaetani, qui prit le nom de Boniface VIII. 

I I I 

Le nouveau pape était né à Anagni, d'une famille 

originaire d'Espagne. Il avait été avocat consistorial 

1 L'histoire en sept livres de Ferreti, de Vicence, et VHistoire ecclé­
siastique, en vîngUquatre livres, de Ptolémée de Lucqûes, se trouvent 
dans Muratori, Script itaiie., 1.1 et IX. ' 

2 Jacobi cartl. S. Georgiï opus metricum, I I , XVI. 
3 Rubeo, Vita Bonifacii, VIII, 17. — L'abbé Christophe, loc. cit., 

I , 78. 
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et notaire apostolique. Le pape Martin IV l'avait créé 

cardinal-diacre le 12 avril 1 2 8 1 , et Nicolas IV car­

dinal-prêtre en décembre 1291 . « Vieilli dans la J U ­

GE risprudence et dans le droit, dit M. Henri Martin, 

« il conservait, à soixante-dix-sept ans, la vigueur 

« et l'activité de la jeunesse. Il avait le génie de Gré-

« goire VII, mais non pas ses mœurs ni peut-être 
« sa foi { . » Nous voudrions des preuves de cette 

allégation doublement calomnieuse. Est-ce parmi les 

pamphlets deNogaret que M. Martin ira les chercher? 

Daillet n'avait pas moins insolemment tracé le por­

trait du grand pape, et les mots de fourbe et d'or­

gueilleux ne sont pas les plus durs qu'ait prodigués à 

un vicaire de Jésus-Christ cet avocat des vainqueurs 

d'Anagni. Mais nous demanderons aussi, nous de­

manderons avec instance des preuves à Baillet. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que les historiens ont 

jugé fort différemment le caractère de Boniface. Ils ne 

sont d'accord que sur son énergie : il en a , en effet, 

donné assez de preuves. Pétrarque a dit de lui que 

<t les armes ne pouvaient aisément briser sa volonté, » 

« que les flatteries et la soumission même le trou* 

vaient inflexible. » Il y a du vrai dans ces élégances 

de Pétrarque 1 . Boniface était fier, mais dans le plus 

noble sens de ce mot. Il était fier, mais non pas de sa 

science, qui cependant était célèbre dans toute la 

* Histoire de France, IV, p. 409. 
2 Ita inexorabiiem quem armis frangera difficiïlimnm; humilitate et 

blanditiis flectere impossibile. (Epistolœ familiares, 1. H, ep. III.) — 
V. aussi le portrait que trace de Boniface un des plus anciens commen­
tateurs de Dante, Benvenuto d'Imola, Antiquitates italicœ de Muratori, 
1, 1075. 
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chrétienté ; car il passait pour le plus sayant juriscon­

sulte de son temps. Il était fier, mais non pas de ses 

honneurs. Il était fier, parce qu'il se sentait le gar­

dien de la vérité, et qu'il jugeait qu'une fierté modeste 

et inflexible devant le mal est nécessaire à ceux qui 

ont le dépôt du bien. La fierté de Boniface, ce fut le 

rempart qui protégea l'Église. On a beaucoup parlé 

aussi de la fierté de saint Grégoire VIL Sans ces 

fiertés-là, l'Église serait depuis longtemps parmi 

nous ce qu'elle est en Russie : elle serait gouvernée 

par quelque saint-synode, qui serait lui-même dirigé 
par quelque général de cavalerie en activité de ser­

vice ! 

Voulez-vous voir à nu toute la haine de l'impiété? 

lisez ces lignes de M. Henri Martin : «t Si Ton en 

«c croyait les imputations de ses ennemis (et pourquoi 

ce les croire?), Boniface eût été quelque chose d'in-

« termédiaire, pour le caractère ainsi que pour le 

a temps, entre Grégoire VII et Alexandre VI (Borgia). 

« // eût joint aux prétentions du premier les vices 
(c du secondi. » Encore une fois des preuves! des 

preuvesI Si vous n'en avez pas d'autres que celles du 

procès, il faut vous taire. Écoutez à ce sujet cette 

belle page d'un véritable historien : « J'ai parlé, dit 

M. Boutaric *, des accusations portées par Nogaret 

contre Boniface. La dignité de l'histoire serait souillée 

par le récit de ce qui se passa lors de ce procès, 

devant la cour pontificale à Avignon. On faisait de 

* Histoire de France, IV, 409. 
2 La France sous Philippe le Bel, p. 138, 139, 
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Boniface un monstre plus odieux que Tibère à 

Caprée. Les crimes les plus atroces étaient imputés à 

un homme distingué, les plus odieuses débauches à 

U£ vieillard, les plus ignobles blasphèmes à un pon­

tife. L'infamie des témoins n'inspire que du dégoût 

et du mépris pour ces dépositions invraisemblables et 

payées. Ajoutez à cela des ergoteries d'avocat, des 

chicanes de procureur. Enfin, on fît désister les accu­

sateurs, et le procès n'ayant plus d'autre objet, le 

pape déclara la mémoire de Boniface pure et sainte. 

Nogaret fut absous. » Mais qui absoudra ces imita­

teurs de Nogaret, qui recueillent avec soin toute la 

boue de ses pamphlets pour la jeter de nouveau à la 

mémoire du pape Boniface, qui les absoudra? ce ne 

sera pas l'histoire. 

En résumé, Boniface fut une grande âme \ etV.on 

pourrait dire de lui ce que Ton a dit de saint Louis : 

« Jamais on ne vit de plus fier chrétien. » Si dans 

plusieurs occasions le fer de son caractère ne s'est pas 

«nssez assoupli, c'est que cette dureté était peut-être 

nécessaire dans la rigueur de son temps. Il a du moins 

l'éternel honneur d'être mort invincible et invaincu, 

sans avoir fait à Terreur la plus légère concession. 

Rien, d'ailleurs, n'a égalé l'élévation de ses vues sur 

le rôle social de la papauté. Il a mis ses maximes en 

pratique avec une justice qui fut inexorable à l'ob­

stination, mais toujours exorable au repentir des 

pécheurs. Tout son pontificat en est la preuve, 

t Cum erat corde magnanitmts, dit un historien qui le juge d'ailleurs 
avec sévérité (Bernardi Guidonis, efloribus Ckronicorumt Historiens de 
France, X X I , 714). 
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IV 

Rome avait accueilli avec enthousiasme le succes­

seur de Célestin ; « elle l'avait accueilli comme une 

épouse accueille son époux qui revient de captivité. » 

Ce sont les expressions du cardinal de Saint-Georges, 

qui consacre tout un poëme à la description du cou­

ronnement de Boniface *. » Celui-ci ne se laissa point 

éblouir par l'éclat de tant de fêtes, et promena alors 

sur la chrétienté ce premier regard dont nous avons 

essayé de peindre les angoisses. Sa première pensée 

dut être, en effet, celle que signale le dernier de ses 

historiens 2 ; « Le but avoué de Boniface était la con­

quête de la Terre-Sainte; il voulait rétablir la paix 

entre les princes chrétiens et tourner leurs armes 

réunies contre les musulmans. Tous ceux qui trou­

blaient la paix étaient à ses yeux des sacrilèges qui 

versaient le sang des fidèles, et retardaient par leurs 

querelles l'avènement de la domination de l'Église 

dans le monde entier. » 

Rien n'était à la fois plus noble et plus juste que 

cette persuasion de Boniface : notre historien la con­

state, mais ne la loue pas assez. Que serait devenue 

la chrétienté, si Rome n'avait pas sans cesse étendu 

sa main entre les ro'*s et les peuples qui voulaient se 

dévorer? Ah ! il y a longtemps qu'une vaste barbarie 

ou un vaste despotisme, ce qui est à peu près iden-

1 Àcta Sanciorum maii, loc. cit. 
2 Edg. Boutaric, la France sous Philippe le Bel, p. 94 et 95. 
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tique, se serait étendue sur toute l'Europe. Toute na­

tionalité eût été absorbée, et au lieu de cette répu­

blique chrétienne dont quelques vestiges frappent 

encore nos yeux, nous serions, en mettant les choses 

au mieux, nous serions un second Bas-Empire. 

Mais, par malheur, il y avait alors une guerre en 

Europe qui occupait les princes même sur lesquels 

Boniface était en droit de fonder le plus d'espérances. 

Cette guerre, qui rendait toute croisade impossible, 

était celle de la France contre l'Angleterre et la 

Flandre. Le pape se proposa pour médiateur. Per­

sonne n'a mieux raconté que Raynaldi, continuateur 

de Baronius, tous les efforts que coûta au souverain 

pontife cette intervention pacifique1. Il faut lire les 

admirables lettres du successeur de Célestin àAdolphe 

de Nassau et au roi d'Angleterre. Tant d'éloquence 

fut longtemps inutile. 

Quoi qu'il en soit, ce n'est pas un rêve. Il y a eu, 

il y a vraiment eu en Europe un roi qui avait pour 

mission et pour droit providentiel de se poser sans 

cesse comme le médiateur de tous les autres rois. E t 

ce roi , qui était en même temps un pontife et un vieil­

lard, ce roi a été mille fois, cent mille fois écouté. Il 

y aurait à faire un beau livre sur les trêves et les 

traités de paix que les papes ont fait signer. Il sorti­

rait de ce livre plus d'un enseignement profond. On 

y verrait combien de sang la papauté a conservé aux 

veines trop souvent appauvries de l'Europe. On y 

verrait combien de fois elle s'est occupée à enlacer les 

* Raynaldi, p. 187, 188 (anno 1295). 
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mains des peuples et des rois. Sans doute elle n'a pu 

apaiser toutes les guerres, mais elle a adouci celles 

qu'elle ne pouvait empêcher. Ce Boniface VIII, qu'on 

nous a peint avec de si noires couleurs, ce rude vieil­

lard n'aimait pas à voir couler le sang chrétien. Sang 

pour sang, il préférait qu'on allât chercher dans l'ef­

fusion du sang mahométan le salut de l'Occident, 

celui du monde. 

Dieu, cependant, permit enfin que les efforts de son 

vicaire pour la conclusion de la paix fussent cou­

ronnés de quelque succès. De sa propre autorité, 

Boniface renouvela entre les rois de France et d'An­

gleterre la trêve qu'il avait fait conclure. Ils durent 

obéir et se soumettre à ne plus verser le sang de leurs 

sujets ; mais le roi de France profita de cette occasion 

pour engager sourdement . la guerre avec le souve­

rain pontife. Il refusa d'entendre lecture de la bulle 

avant d'avoir fait les protestations suivantes : ce Que 

« le gouvernement temporel de son royaume lui ap-

cc partenait à lui seul ; qu'il ne reconnaissait en cette 

« matière aucun supérieur, qu'il ne se soumettrait 

« jamais à âme qui vive à cet égard, qu'il voulait 

ce exercer sa juridiction dans ses fiefs, etc. etc. » 

Philippe le Bel nous apparaît ici pour la première 

fois. Il entre bien en scène. Comme tous ceux qui ont 

tort , il commence par dénaturer, par déplacer la 

question. Le pape n'avait pas et n'eut jamais la pré­

tention d'exercer la juridiction dans les pays du roi 

de France : il voulait uniquement remplir son rôle de 

médiateur. Mais le roi s'indigne ; il veut, lui, verser 

le sang en toute liberté et réclame le noble privilège 
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d'une guerre sans pacificateur. Ce sont les temps mo­

dernes qui commencent, car voici qu'on commence 

à mer les droits de Dieu ; la réponse de Philippe nous 

semble un des premiers bégayements de la révolution. 

Toutefois le roi s'aperçut qu'il avait été trop dur à 

l'égard du chef de l'Église, à l'égard de cette pre­

mière des majestés visibles : <r Quant au spirituel, 

« ajouta-t-il, il était, à l'exemple de ses prédécesseurs, 

« disposé h recevoir humblçment les avertissements 

<r du Saint-Siège comme un vrai fils de l'Église. » La 

douceur même de ces derniers mots est perfide. Il 

n'est pas d'iniquité que les rois ne puissent com­

mettre au préjudice de l'Église, « sans toucher au 

spirituel ; » ils peuvent ruiner le spirituel sans cesser 

de lui sembler soumis. C'est en protestant bruyam­

ment d'unç inaltérable soumission au spirituel que 

Ton 9 arraché tour à tour à l'Église sa légitime in­

fluence sur les rois, la libre réunion de ses conciles, 

la libre profession de ses règles monastiques, la libre 

correspondance de ses évêques avec leur chef, la li­

berté de ses sacrements, celle de son culte, celle de 

sa parole, et tant d'autres. Et après chacune de ces 

conquêtes, le pouvoir satisfait n'a jamais manqué de 

dire comme Philippe le Bel : <t Quant au spirituel, 

je suis un vrai fils de l'Église. » 

Enfin « le roi de France accepta la méliation de 

« Boniface, non comme pape, mais comme particu­

le lier » . Subtilité indigne d'un roi. Dès lors, Boni-

face sut lire dans l'âme de celui qui allait être son 

plus mortel, son plus irréconciliable ennemi. Il dé­

couvrit au fond de cette âme une de ces haines im-
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mortelles qui ne désarment jamais, même devant une 

tombe, Boniface put dès lors pressentir le drame 

sanglant d'Anagni. 

Un des historiens de ce différend, M. Boutaric, 

montre ici le pape sous des traits que j e ne crois pas 

ressemblants : « Cette conduite de Philippe le Bel 

« dut donner à réfléchir à Boniface et lui faire corn-

« prendre la nécessité de ménager un prince aussi 

« jaloux de son autorité et qui repoussait l'interven-

« tion du successeur de saint Pierre, devant laquelle 

(c les rois s'étaient jusqu'alors inclinés. Il sut se faire 
ce violence et se contenir pendant quelque temps; 
a mais les rapports entre le roi et le pape étaient 

« trop fréquents pour que ces deux caractères altiers 
(c et dominateurs ne finissent pas par se choquer 

« violemment. » Voilà le ton de l'histoire natura­

liste : c'est trop souvent, c'est presque toujours celui 

de l'historien moderne. Il se persuade qu'un pape est 

un souverain comme un autre, animé de petites pas­

sions, et songeant sans cesse à faire tomber le plus 

de rivaux possible dans le plus de pièges possible, le 

tout à l'instar de tant d'autres rois. Si quelques papes 

ne sont pas indignes de ces reproches, le plus grand 

nombre, sans jamais avoir été impeccables, ne mé­

ritent pas cette flétrissure que tant d'historiens leur 

infligent en les considérant comme de vulgaires di­

plomates dont quelques ruses ont réussi. Il faut qu'on 

le sache, les papes sont les chefs de la société chré­

tienne, et si Dieu ne refuse sa grâce à aucune de ses 

créatures intelligentes et libres, il doit à plus forte 

raison un secours tout particulier à ceux qu'il charge 
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V 

Un des faits que la haine de ses contemporains a 

le plus souvent jetés comme un reproche à la face du 

grand pontife dont nous faisons ici l'apologie, c'est 

l'emprisonnement de son saint prédécesseur. Les 

gens de Philippe le Bel ont été hardiment jusqu'à ac­

cuser Boniface de la mort de Célestin. Rien ne nous 

surprend de la part des Nogaret ; mais il est néces­

saire de restituer son véritable caractère à un événe­

ment qu'ils ont si indignement dénaturé. 

Rien n'égala d'abord le respect et les honneurs 

dont Boniface entoura la sainteté de Célestin. Mais un 

terrible danger ne tarda pas à troubler cette fête : 

l'œil clairvoyant du nouveau pape entrevit la possi-

du gouvernement de son Église. Oui, sur ces hau­

teurs, le souffle de la grâce est plus vif, plus péné­

trant, plus irrésistible. L'homme, je le sais, y résiste 

encore, et le démon cherche toujours à provoquer ces 

résistances; mais le plus souvent l'homme obéit, la 

grâce triomphe, et les papes se conduisent en papes. 

Quand on n'a pas cette notion de la grâce et du sur­

naturel ; quand on ne voit pas Jésus-Christ derrière 

le trône des papes, saint Pierre à leur côté> et la 

grâce autour d'eux comme une autre atmosphère ; 

quand on n'est pas fortement chrétien, il n'est pas 

possible d'écrire avec une véritable impartialité l'his­

toire des pontifes romains. Qui n'aime pas l'Église 

n'en sera jamais l'historien. 



INTRODUCTION 21 

bilité d'un schisme C'était un fait nouveau dans 

l'Église que l'abdication d'un pape, et les ennemis de 

Boniface ne manquèrent pas de combattre la validité 

de son élection. À leurs yeux, Célestin était toujours 

le vrai pape. Or Célestin était d'un caractère faible, 

dont il n'avait donné que trop de preuves sur le trône 

pontifical. On pouvait le circonvenir, et les habiles 

du parti pouvaient lui faire un cas de conscience de 

cette abdication, à laquelle il ne s'était résolu 

qu'après bien des scrupules. Il serait remonté par 

scrupule sur ce trône qu'il avait quitté par con­

science , et il y aurait eu deux papes dans l'Église. 

C'était le grand schisme avancé de quatre-vingts ans, 

c'était la chrétienté dans le scandale, c'était l'Église 

dans les larmes, c'était l'humanité tout entière en­

travée dans sa marche vers le salut! 

Boniface le comprit. Avec une douleur qui sans 

doute fut encore plus vive que la nôtre, il dut faire 

arrêter Célestin, qui s'était enfui de Rome pour re­

tourner à seâ chères solitudes. Il l'envoya sous bonne 

garde au château de Fumone, qui devint la prison du 

saint *. Les historiens qui sont hostiles à Boniface 

nous ont laissé des descriptions terribles de cette 

prison ; mais les Bollandistes ont trouvé le ton im* 

partial de l'histoire lorsqu'ils ont dit de Célestin qu'il 

fut détenu : In cusiodia non quidem libéra, honesta 

1 Les historiens contemporains sont à peu prés unanimes sur cette im­
minence d'un schisme. V. Chronique anonyme française finissant en 
1303; Historiens de France, XXI , 134; Bernard! Gnidonis e floribus 
Chronicorum, ibid., 710; Ptoléméede Lucques, XXIV, c. xxxv, etc. 

2 Voir dans les Acta Sanctorum, XV, 19 maii, la Vie de saint Pierre 
Célestin, par le cardinal d'Aîlly. Elle est contraire à Boniface. 
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tamen*. Marini, dont les Bollandistes ont intimé la 

vie de saint Pierre Célestin à la suite de celle du car­

dinal de Saint-George, Marini a , suivant nous, ren­

contré de plus près la vérité, lorsqu'il a dit que si la 

prison de Fumone fut étroite, ce fat à la demande 
expresse de Célestin. Girard de Frachet, reproduit 

par Guillaume de Nangis, dit avec beaucoup plus d'au­

torité que Boniface fit garder Célestin en un lieu très* 

sûr, mais avec tous les égards dus à son rang : hono-
rifice fecitcustodtri*. Célestin, qui avait vécu dans 

une cellule au milieu du palais des papes, réclama, au 

château de Fumone, une cellule toute semblable à 

celle qu'il avait à Murrone. Il y mourut le 19 mai 

1 2 9 6 , après avoir fait durant toute sa vie de nombreux 

et éclatants miracles avec une étonnante humilité. C'est 

ainsi que, grâce à la rigueur de Boniface, rigueur 

malheureusement trop nécessaire et cependant re­

grettable, l'Église échappa encore une fois au scan­

dale et aux désastres d'un schisme. 

VI 

Les premières relations de Boniface avec le roi de' 

France furent bien loin de remplir la première année 

de ce pontificat difficile. L'année d'un pape est plus 

occupée. Dès 1 2 9 5 , Boniface fit de généreux efforls 

pour pacifier les villes d'Italie. Ce n'était pas chose 

1 X V , 428. 

2 Histoire tic / ' M O C . C J X X ! , U . 
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facile que d'apaiser tant de haines et de passions que 

le temps avait envenimées. Cependant les Vénitiens et 

les Génois prêtèrent l'oreille à la voix du pontife 4. 

D'un autre côté, Charles II, roi de Naples, et Jacques 

d'Aragon acceptaient déjà la médiation du pape *. 

Une véritable popularité récompensa Boniface de 

cette heureuse politique : des documents publiés par 

Petrini attestent que Florence, Boïogàe et Orvieto 

élevèrent des statues à celui qui, sur le siège de 

Pierre, sut, comme tant d'autres, être à la fois un 

grand Italien et un grand pape. C'est ainsi qu'il était 

aimé, ce pontife contre lequel s'était soulevée la ïage 

des ennemis de l'Église, ce pontife qu'on a coutume 

de représenter comme un monstre de violence et d'or­

gueil. Il était réservé à un roi de France de renverser 

tant de popularité et d'amour, et de livrer, pieds et 

poings liés, un grand pape aux insultes d'une igno­

rante et injuste postérité. 

Boniface ne s'occupait que de l'Italie, et la chaleur 

de son zèle se faisait sentir jusqu'aux extrémités du 

monde chrétien. En cette même année, il frappa d!'a-

nathème le roi Éric de Danemark, qui, fort respec­

tueux sans doute pour l'autorité spirituelle de l 'É­

glise, avait néanmoins emprisonné l'archevêque de 

Lunden. Le pape lui écrivit une lettre où respirait la 

fierté légitime d'un père offensé : « Vous avez, lui 

« disait-il, insulté à la majesté divine, méprisé le 

1 V. Raynaldi, IV, 185-187. 
2 Voyez, pour tout ce qui concerne les affaire de Sicile, Raynaldi, IV, 

174-185. On trouvera dan» cet> quelques page> i>lusieuiî< lettie& de Boni-
face qui peignent bien sa grande âme. 
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c Saint-Siège et blessé la liberté ecclésiastique. C'est 

ce pourquoi nous vous prions et vous ordonnons de 

« mettre en liberté l'archevêque. Nous voulons aussi 

« que vous nous envoyiez au plus tôt des ambassa­

de deurs qui puissent nous instruire pleinement de 

« l'état de votre royaume, afin que nous puissions 

ce travailler efficacement à y établir la paix, » (Ana-

g n i , l e 2 3 août 1295 . ) 

Telles furent les nobles occupations de Boniface du­

rant la première année de son règne ; elles étaient loin, 

malgré toute l'énergie du pontife, d'assurer à l'Église 

un pacifique avenir. Les réconciliations en Italie sont 

aussi peu durables que les haines sont profondes ; il 

restait partout des ferments de discorde. En Sicile, 

les prétendants n'avaient pas déposé les armes. Phi­

lippe le Bel, enfin, s'était assez démasqué pour que 

l'on pût deviner que sa plus chère pensée était l'hu­

miliation de l'Église. En résumé, on peut dire avec 

un écrivain allemand 1 « que la première année du 

a pontificat de Boniface ressemblait à ces lourdes 

« journées d'été où Ton voit vers midi de sombres 

« orages se réunir de tous les côtés de l'horizon » . 

VII 

Si, pour le commun des hommes, l'insomnie est la 

plus intolérable des souffrances, qui pourra jamais 

dire ce que peut être l'insomnie d'un pape, alors que 

l Hausle, Encyclopédie théologique des docteurs Welte et Wetzer, 
art. Botiifact VIIL 
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l'image de tout le monde catholique, ensanglanté par 

tant de guerres, déshonoré par tant de passions, me­

nacé de tant de désastres, alors que cette image vient 

obstinément s'offrir aux regards épuisés du vicaire de 

Jésus-Christ? Boniface VIII avoue dans plusieurs de 

ses lettres que les insomnies l'assiégeaient souvent, et 

il ajoute que la pensée de la France était la cause la 

plus ordinaire de ces angoisses nocturnes : <c Que de 

« nuits sans sommeil, dit ce grand pape au roi Phi-

« lippe, nous avons passées à la poursuite de ton 

« salut et du salut de ton peuple i ! » 

Mais, au commencement de 1 2 9 6 , il n'y avait pas 

que la France qui enlevât à Boniface tout repos du­

rant la nuit, toute consolation durant le jour. C'é­

tait, parmi les peuples chrétiens, à qui attristerait le 

plus cruellement la grande âme de ce souverain pon­

tife, qu'on a le plus accusé d'aimer la lutte, et qui, 

en réalité, a eu pour la paix le plus actif et le plus per­

sévérant de tous les adiours. Cet édifice de la paix, 

que les mains du pape avaient construit avec une si 

courageuse espérance durant la première année de 

son pontificat, cet édifice s'écroula de toutes parts 

dès les premiers jours de la deuxième année. L'Italie 

se ralluma, comme un feu mal éteint, et se ralluma 

de dix côtés à la fois. Les Romagnes, la Marche d'An-

cône, le patriarcat d'Aquilée, le Bolonais, le Ferra-

rais, le Trévisan, la Vénétie, apparurent tout em­

brasés, et cela en même temps. Un tel mal attestait 

d'ailleuTS la nécessité d'un pape énergique Qu'eût 

i Bulle Ineffabitis. Raynaldi, IV, 2i i . 
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fait le saint ermite de Murrone, le pieux Célestin, de­

vant un semblable incendie? 

Boniface se recueille; il regarde autour de lui. 

Parmi ses cardinaux, il en choisit un dont la force et 

le calme lui inspirent confiance : c'est le cardinal 

Pierre, du titre de Santa-Maria-Novella. Le pape le 

nomme pariaire, paciarius, litre vraiment incompa­

rable, mot dont la latinité pourra choquer les pu­

ristes, mais qui retentira délicieusement à toutes les 

oreilles chrétiennes. Paciaire ! hélas ! nous en avons 

besoin en 1 8 7 3 , autant que l'Italie en 1296; mais qui 

écouterait aujourd'hui les pacificateurs, envoyés par 

Rome, qui viendraient les mains chargées de branches 

d'oliviers au milieu de nos discordes plus que civiles : 

plus quant civilia bella ? 
Le cardinal Pierre fut en outre nommé légat dans 

les Romagnes, dans la Toscane et dans tous les pays 

où les vieilles dissensions s'étaient ranimées aux pre­

miers soleils du printemps de 1296 : « Nous te don-

<c nons plein pouvoir, dit le pape à son légat, pour 

« rétablir et consolider la paix, contre tous ceux qui 

« en sont les ennemis *. » La lettre est du 27 avril. 

L'Emilie était plus malade que les autres pro­

vinces : le pape y envoie un légat spécial, l'évêque 

de Pavie, et le charge de réunir les représentants de 

tous les ordres, afin d'asseoir la paix sur des bases 

solides *. Il me semble que voilà une mesure assez li­

bérale.. . pour un pape. Les Pisans jugèrent sans doute 

i Lettre du Pape au cardinal Pierre (27 avril 1296). Raynaldi, IV, 
198. 

a ibié. 
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Boniface comme nous l'avons jugé ; car, vers la même 

époque, ils lui confièrent l'administration de leur 

ville. 

Les Gibelins n'avaient pas alors de capitaine plus 

achevé que Gui de Montefeltro. Boniface lui avait écrit 

dès le mois de janvier et l'avait sommé de se rendre à 

Rome, «c afin qu'informé par lui de l'état réel des pro-

«c vinces en danger, il put prendre les déterminations 

« les plus utiles au rétablissement de la paix K . » Ainsi 

le grand pontife, le grand roi, n'oubliait rien : il en­

voyait partout ses députés et plaçait dans leur bouche 

toutes les paroles de conciliation et de paix qui mon* 

taient à ses propres lèvres, du fond de son très-noble 

cœur; il s'entourait d'informations, il faisait appel à 

tous les ordres ; enfin, contre la possibilité d'une résis­

tance armée à toutes ces propositions de paix, il s'as­

surait le concours d'un homme de guerre, d'un stra-

tégiste distingué, auquel il se proposait sans doute de 

confier le drapeau de l'Église, qui était alors, comme 

toujours, le drapeau de la justice. Rien ne manque à 

la sagesse de ces plans. Boniface n'avait plus qu a re­

mettre entre les mains de Dieu les événements qu'il 

avait prévus avec tant de justesse et dirigés avec tant 

de prudence. 

Mais la Providence ne permet pas à ses papes d'at­

tendre dans l'inaction ; elle allait fournir à Boniface de 

terribles occupations. Pendant que le nord de l'Italie 

commençait à s'apaiser, d'affreux orages éclataient 

dans le Midi ; le pape ne recula point. Il n'a jamais 

l Lettre du 4t> janvier 1*96. Rayiialdi, IV, 199. 
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reculé, même à Anagni devant le drapeau du « fleur-

delysé » porté par les gens de Nogaret 

VII 

En i 2 9 5 , un traité avait été signé par lequel Jacques 

d'Aragon cédait au pape la possession de la Sicile 

Bien de plus loyal que ce traité, rien de plus conforme 

aux intérêts de ce malheureux pays, qui, après tant 

d'agitations, passait ainsi sous la houlette du seul 

roi d'alors qui fût véritablement le pasteur de ses 

peuples. Mais les têtes siciliennes s'échauffèrent (elles 

s'échauffent aisément), et il fut décidé qu'on repous­

serait les avances du vicaire de Jésus-Christ, qui ten­

dait généreusement ses bras paternels à ses nouveaux 

sujets. Des ambassadeurs furent envoyés de Sicile à 

Jacques d'Aragon ; dès la première entrevue qu'ils 

eurent avec ce prince, il se passa une scène théâtrale 

qui me sembla avoir été combinée d'avance. Les dé­

putés supplièrent Jacques de rompre le traité de l'an-

i.ée précédente et de reprendre la couronne. Il se fit 

i Sî Ton veut connaître en détail le traité entre Jacques d'Aragon d'une 
part, et Boniface VIII et Charles II de l'antre part, il faut lire la bulle 
Spïendor glorim, du 22 août 1295 (Raynaldi, IV, 177). Par ce traité, Jac­
ques reconnaît qu'il tient injustement la Sicile. Vtle sera restituée à l'É­
glise romaine, et les seules terres « en deçà du Phare » seront rendues a 
Charles II : Sicilia cum omnibus terris et castris, casalibus, fortahtiis, 
insula Molthœ aliisque omnibus insulis eidem insulœ Siciliœ aâjacentibus 
per eumdem Jacobum Romanœ restitueretur Ecclesiœ. Ce texte est fort 
important à connaître, à cause de tous les faits qui vont suivre. Les der­
niers articles du traité portaient que l'interdit jeté sur la Sicile serait im­
médiatement levé; enfin, l'on annonçait le double mariage de Jacques 
d'Aragon avec Blanche, fille de Charles, et de Robert, fils aîné de Charles, 
avec Yolande, sœur de Jacques. 
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prier ; et nos Siciliens alors de pousser de grands cris 

et de déchirer leurs vêtements. L'Aragonais est at ­

tendri, — il y avait de quoi, — et imagine un biais : 

« Bons Siciliens, dit-il, je ne puis être votre roi, mais 

« j'ai un frère ; nommez Frédéric. » Les Siciliens sont 

charmés de ce subterfuge; ils élisent Frédéric d'Ara­

gon , et se persuadent que Boniface est joué 4-

Le pape cependant apprend la représentation et le 

succès de cette comédie. Il ne s'irrite pas ; il a pitié de 

ce pauvre peuple qui prend plaisir à prolonger le 

danger de ses convulsions .Boniface écrit aux Siciliens 

une lettre où l'amour le plus vrai trouve son expres­

sion la plus naturelle. Non, je ne pense pas que ja­

mais souverain ait écrit semblables lettres : « Choi-

« sissez pour gouverneur celui de nos cardinaux que 

« vous voudrez, » dit le Pontife avec douceur, et il 

ajoute, non sans quelque fermeté : « Nous sommes 

<c résolu à vous retenir entre nos mains, entre celles 

ce de l'Église, et à pourvoir pacifiquement et efficace-

ce ment au bon état de vos âmes et h la sécurité de vos 

« corps 1 . » Statut animarum et corporum securi-
tatiprovidere : ces quelques mots sont tout le pro­

gramme, ils sont la définition même du gouverne­

ment chrétien. La seconde partie de cette admirable 

définition suffisait aux païens, elle suffit encore à nos 

libéraux; mais ce sera l'éternelle gloire du christia­

nisme d'avoir affirmé d'une voix forte que le gouver­

nement consiste, comme le dit Boniface, à pourvoir 

1 Raynaldi, IV, 199, 200. 
2 Lettre de Boniface aux Siciliens, dans Raynaldi, IV, 200. 



30 INTRODUCTION 

au salut des âmes avant tout, et ensuite à la sécurité 

des corps. 

La lettre de Boniface aux Siciliens est du 2 janvier. 

Le même jour, le pape écrivit à Frédéric et s'efforça de 

l'amener à une détermination pacifique. Le nouveau 

roi de Sicile, alors qu'il n'était que prince d'Aragon, 

avait entamé des négociations de mariage avec Ca­

therine de Constantinople ; mais la princesse avait 

fièrement répondu qu'elle ne le prendrait jamais pour 

mari tant qu'il n'aurait pas quelque royaume, ou tout 

au moins quelque principauté au soleil : « Que Frè­

te déric s'empare de la Grèce, ajoutait-elle, et la 

« chose pourra se faire. » Boniface dirige de ce côté 

l'ambition du jeune prince. « Je suis prêt, dit-il , à 

a envoyer en Orient de nouveaux députés pour l'af-

* faire de votre mariage... Mais ne vous avancez pas 

« davantage en Sicile et n'allez point mépriser les 

CE avis du Saint-Siège 1 . » Cette seconde lettre ne 

suffit pas à Boniface; il écrit encore à la mère de 

Frédéric, Constance d'Aragon, la priant d'user de 

toute son influence maternelle pour fléchir le carac­

tère belliqueux de son fils *. 

Cependant les envoyés du pape sortent de Rome et 

se dirigent vers la Sicile. C'est ici qu'on peut voir jus* 

qu'où va la générosité de Boniface. Il adresse aux 

Siciliens des feuilles de parchemin toutes blanches, 

portant seulement la bulle de plomb, qui est le signe 

authentique des actes émanés de la cour pontificale : 

« Écrivez sur ces parchemins, dit - i l , toutes les li-

t Lettre de Boniface. Raynaldi, IV, 1 0 1 . 



INTRODUCTION 31 

« bertés, immunités, privilèges et coutumes que 

« vous désirerez. Je suis prêt à vous les accorder *. 3> 

Connaissez-vous dans l'histoire beaucoup de rois qui 

envoient à leurs sujets de pareils parchemins? Ima­

ginez aujourd'hui un souverain qui use de ce procédé 

aussi dangereux que délicat; imaginez aussi ce que 

pourraient écrire en notre temps les sujets de cet 

étonnant souverain. Ah ! je lis déjà, sur cette charte 

heureusement imaginaire, toutes les libertés qu'on de­

manderait pour le mal et toutes les chaînes qu'on 

réclamerait contre le bien : il y aurait un mélange 

agréable d'immunités et de privilèges qui débarrasse­

raient l'Église de toute immunité et de tout privilège. 

Heureux encore si le premier article de cette consti­

tution n'était pas celui-ci : « L'Église catholique sera 

« supprimée... et la royauté aussi. » Au reste, cela 

s'est vu : Louis XVI, avec un autre caractère et dans 

d'autres circonstances que Boniface, a aussi adressé 

de ces blancs seings à ses sujets ; nous savons, hélas ! 

ce qu'on y a écrit. 

Les Siciliens ne se montrèrent pas moins ingrats. 

L'un d'eux, plus lettré que les autres, répondit avec 

emphase aux représentants du Saint-Siège qui arri­

vaient les mains chargées de dons : Timeo Danaos et 
dona féventes. Vous voyez qu'au xm e siècle on savait 

son Virgile. Un autre baron fit une réponse aussi dra­

matique et aussi insolente : « Ce n'est pas avec des 

parchemins, c'est avec le glaive que les Siciliens veu­

lent conquérir la paix ; ils vous prient de sortir immé­

diatement de la Sicile, sinon vous mourrez. » Les 

i Lettre de Boniface. Raynaldi, IV, 201. 
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député» se retirèrent comme ils étaient venus, et un 

chapitre notable fut ajouté par là à la trop longue 

histoire de l'ingratitude et de l'imprévoyance hu­

maines { . 

Mais Boniface, qui connaissait le cœur des Sici­

liens, parce qu'il connaissait toutes les misères de 

l'homme, ne s'émut pas de cette résistance aussi in­

juste que ridicule. Il manda Jacques d'Aragon à 

Rome : « A la môme époque Charles, votre gendre, 

« y viendra, et vous aurez ensemble, je l'espère, 

ce d'utiles entretiens sur l'état actuel de la chrétienté, 

« et en particulier sur celui de la Terre-Sainte*. » 

En attendant, le cardinal Landolphe fut envoyé dans 

le royaume de Naples et en Sicile pour tenter un 

dernier effort sur l'esprit des rebelles. Mais le pape 

prévoyait déjà que cette rébellion était indomptable : 

cependant, quelle qu'ait été « la perfidie des Siciliens, 

ce qu'aucune de nos promesses, aucun de nos témoi-

oc gnages d'amour n'ont pu fléchir, nous sommes dis-

« posé à tout leur pardonner pour éviter la guerre 3 » . 

Les Siciliens ne comprirent pas la beauté de ce lan­

gage. Comme nos historiens rationalistes, ils y virent 

l'astuce d'un profond politique ; mais, en vérité, ils 

se tiompaient; c'était le cœur d'un père qui parlait. 

On fut sourd à cette dernière invitation du légitime 

souverain, « et , le jour de Pâques, Frédéric franchit 

« le dernier obstacle et se fit couronner 4 . » Oui, il 

* Raynaldi, IV, «02. 
* La lettre est du & février; Raynaldi, IV, 2<1*. 
3 Ibid. 
* îbid., IV, 203, d'après plusieurs manuscrits. 
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choisit audacieusement la solennité pascale pour dés­

obéir publiquement à la voix de celui qui est ici-bas 

le représentant du divin Ressuscité. Il eut le triste 

courage de mêler à l'alleluia de ce grand jour la pro­

testation de sa révolte. 

Mais Boniface apprit le couronnement de Frédéric 

sans désespérer encore de l'avenir de sa cause. Il com -

prit seulement que le temps de la clémence était passé 

et qu'il fallait frapper le grand coup. If voulut ré­

pondre en un jour de fête à cette injustice qui s'était 

consommée en un jour de fête, et, le jeudi de l'As­

cension , il émit la bulle solennelle qui condamnait 

les Siciliens. Il y défendait à Frédéric de prendre le 

titre de roi , lui donnait jusqu'à l'octave des saints 

Pierre et Paul pour venir à résipiscence, et suspen­

dait sur sa tête le glaive toujours redoutable de l'ex­

communication. De plus, il interdisait à tous les 

piinces chrétiens de s'allier avec ce rebelle, et sup­

primait tous les privilèges qui avaient été trop libé­

ralement octroyés aux Siciliens Puis, après avoir 

ainsi lancé la foudre, Boniface rentra dans son repos. 

Au plus fort de l'action il n'avait pas perdu le calme : 

ce grand pape agissait, il ne s'agitait pas. 

Telle fut, dans tous ses détails, cette affaire de Si­

cile qui, durant la première moitié de l'année 4 2 9 6 , 

fut pour le Saint-Siège le sujet d'une si légitime et si 

douloureuse préoccupation. Nous n'avons pas reculé 

devant ce récit, parce qu'il servira à faire mieux con­

naître le cœur de Bjniface. Il nous apparaît, dans 

i Raynaldi, IV, 203, 804. 
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tout ce différend, comme le gardien .sévère de tous 

les principes de la justice. Il est l'auteur d'un ju;te 

traité qu'il veut faire observer justement. 

Que si quelques chrétiens se scandalisent de voir 

chez un vicaire de Jésus-Christ un trop grand souci 

pour les accroissements de son royaume temporel, 

ces chrétiens ont la vue (iourte en histoire : ils sont 

myopes. La possession de la Sicile par tel ou tel sou­

verain n'était pas, au xin e siècle, si indifférente qu'on 

peut le croire aux destinées de la vérité. La Sicile est 

voisine, très-voisine du royaume de Naples, qui, 

entre les mains d'un prince de mauvaise volonté, 

serait une menace incessante contre les États de l'É­

glise. Ce n'est pas en vain que l'empire d'Allemagne 

avait dans ce même siècle convoité avec tant d'ardeur 

la possession de la Sicile >.et ce n'est pas en vain que 

le Saint-Siège avait tout fait pour empêcher un Fré­

déric H de se mettre sur le front ces deux couronnes 

à la fois. Devenu, par un traité en bonne forme, sou­

verain légitime de cette île tumultueuse, Boniface eut 

raison de défendre son droit, dans le seul intérêt de la 

vérité et du salut des âmes, auxquels est si nécessaire 

l'indépendance temporelle de l'Église. Il eut raison 

de dire fièrement, devant une bonne cause, ces mots : 

Je maintiendrai, dont l'Angleterre s'est tant servie 

au profit de ses iniquités, mais qui peuvent être aussi 

la devise de l'Église mainteneuse du droit et de la 

vérité I 
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I X 

Pendant que les Siciliens méprisaient les dernières 

menaces du souverain ponlife et que Charles le Boi­

teux, énergiquement soutenu par les subsides du 

Saint-Siège faisait contre eux les préparatifs d'une 

guerre désormais inévitable, Philippe de .France et 

Edouard d'Angleterre déchiraient par leurs luttes les 

entrailles de la chrétienté 8 . Le comte de Flandre se 

révoltait contre Philippe, le roi d'Ecosse contre 

Edouard ; de là de nouvelles et sanglantes complica­

tions. Jean Baliol avait fièrement déclaré la guerre 

aux Anglais, mais sa témérité le perdit; il fut fait 

prisonnier, et dut, pour éviter la mort, céder son 

royaume au roi d'Angleterre. L'acte est du 8 avril. 

L'année suivante, l'ancien roi d'Ecosse remit à son 

heureux vainqueur le trône, le sceptre et la couronne, 

tous les insignes d'une royauté qu'il avait si rapide­

ment et si imprudemment perdue. 

Gui de Flandre succombait de son côté; mais, plus 

malheureux que le roi d'Ecosse, il ne succombait pas 

sur un champ de bataille,-couvert de l'armure de fer, 

après quelques beaux coups d'épée; non, il éiait mi­

sérablement enlacé dans les filets d'un piège vul­

gaire. Irrité du mariage qui se préparait entre la fille 
de Gui et le fils d'Edouard, Philippe attire mielleuse­

ment à Paris le comte de Flandre et sa fille ; ils ont la 

i Raynaldi, IV, 204. 
* Ibid., IV, 205. 
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confiance de ?c rendre à cet appel; à peine arrivés, 

ils sont jetés en prison. La jeune fille y meurt, mais 

Gui s'échappe, et, comme un lion en furie, parcourt 

tons ses États en excitant ses peuples à la révolte ; ses 

appels ressemblent à des rugissements. Philippe ap­

prend bientôt l'alliance du comte de Flandre avec 

l'Empereur; et Gui, fou de colère, lui envoie dire 

qu'il ne tient plus rien en fief du roi de France, rien, 

absolument rien. Une guerre affreuse s'allume1. 

Tous ces événements arrivent aux oreilles de Bo­

niface. Voilà ce grand pape, ce généreux ami de la 

paix universelle, qui se trouve placé entre le conflit 

de Sicile et le conflit de France, entre deux horribles 

mêlées, où des torrents de sang chrétien vont couler 

sans profit pour les âmes, sans gloire pour le Christ. 

Le souverain pontife prend l'alarme; il envoie en 

France les deux cardinaux-évoques d'Albano et de 

Palestrina, et leur donne ses instructions écrites. 

Elles sont navrantes : l'état du monde chrétien y est 

peint avec de belles et tristes couleurs : « Partout ce 

ce sont des carnages de peuples, et de peuples chré-

<i tiens ; partout les biens ecclésiastiques sont deve-

(c nus la proie des puissances séculières. En Syrie, le 

ce nom chrétien est dans l'oubli... Le pape ne peut 

ce lui-même se rendre en France; mais si les rois 

ce veulent lui envoyer des ambassadeurs, il étudiera 

« leurs affaires ; en attendant, il charge ses légats de 

ce publier une trêve au nom du Siège apostolique1. » 

t Raynaldi, IV, 206. 
i Raynaldi, IV, 207. La trêve fut prononcée le jour des ides d'août 

(le 13). 
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Boniface ne craignait pas moins les violences 

d'Adolphe de Nassau. II écrit aux archevêques de 

Mayence, de Cologne, de Trêves et à l'évêque de 

Metz : il les prie d'interposer leur influence et de dé­

tourner l'Empereur de la guerre. Enfin le pape écrit 

à Adolphe lui-même. Quelle lettre, et quelle joie pour 

un écrivain chrétien d'avoir à traduire cette élo­

quence d'un grand pape! « Nous avons, dit-il, cher-

« ché volontairement les plus dures fatigues, afin 

« de rétablir la paix entre vous et nos très-chers fils 

« dans le Christ, Philippe de France et Edouard d'An-

« gleterre, afin de rendre en même temps une heu-

(( reuse tranquillité à tout le peuple chrétien ; car 

« voilà que les chrétiens tirent contre leurs frères ces 

a glaives qui ne devraient être tournés que contre les 

« infidèles pour le recouvrement de la Terre-Sainte. 

« Ah! nous vous en supplions, nous vous l'enjoi-

a gnons par l'aspersion du sang de Jésus-Christ ; que 

« votre âme royale condescende et s'incline à la 

« paix. Rappelez-vous que les chefs du saint-empire 

« romain ne sont élevés sur le faîte d'une pareille 

« dignité que pour être les avoués, les défenseurs 

« tout particuliers de l'Église, pour écraser les enne-

« mis de Dieu, pour soumettre au joug de la foi les 

(c nations barbares, pour assurer enfin à tout jamais 

« la paix de ce Siège apostolique et celle de tous les 

« fidèles1. » 

* Romani imperatores ad tantae fastigium dignitatis specialiter assu-
muntur ut sint advocati Ecclesiae ac prseçipui defensores, et ut hostes 
tidei conteraut, et subdaut fldei barbaras uationes ad nostram et fidelium 
pacem perpetuam. (Raynaldi, IV, 208.) 
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C'est une grande doctrine que celle de Boniface 

dans celte admirable lettre qui est trop peu connue : 

« L'Empereur doit être ï'avoué, le défenseur de l'É­

glise. » Les rois et les riches barons devaient, dans 

le même sens, être les avoués des églises, des ab ­

bayes de leurs fiefs. Lorsque le système féodal com­

mença laborieusement à s'organiser dans le monde 

occidental, les établissements religieux furent de 

toutes parts menacés par de puissants voisins; ils cru­

rent se sauver en s'adressant à de plus redoutables 

seigneurs et en les constituant leurs advocatt. Ceux-

ci consentirent; mais leurs services, on l'entend bien, 

ne furent pas gratuits. Il y a plus : la vue des biens 

ecclésiastiques les mit en appétit, et Ton voit par­

tout, aux ix* et x e siècles, un désolant spectacle : 

toutes les abbayes sont ruinées, et la plupart rui­

nées par leurs avoués. Voilà une petite histoire de 

Yavouerie qui ne sera point sans intérêt aux yeux 

de ceux qui étudient les rapports entre les deux 

puissances. 

Les empereurs ne parvinrent pas, il est vrai, à 

ruiner l'Église romaine; mais, s'ils n'y réussirent 

pas, il faut convenir qu'il n'y eut point de leur faute ; 

les historiens des papes savent bien que, si la papauté 

était périssable, elle n'eût pas survécu aux coups de 

ses « défenseurs » , notamment aux ix e et x § siècles. 

C'est pourquoi Boniface, qui savait l'histoire de ses 

prédécesseurs, rappelle à Adolphe les devoirs de sa 

charge. Hélas! le saint-empire romain n'a pas com­

pris longtemps l'élévation de ces devoirs et la néces­

sité de leur pratique ; il ne s'est pas souvenu long-
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temps de Charlemagneet de la grande scène qui s'était 

passée à Rome le jour de Noël de Tan 8 0 0 , quand 

l'Empire avait jailli du sol que le pied d'un pape avait 

frappé. L'Empereur était destiné par Dieu à se jenir 

aux côtés du Vicaire de Jésus-Christ, comme la jus­

tice armée au service de la justice sans armes; il de­

vait accompagner partout la vérité sur la terre en 

frappant vigoureusement ses ennemis, en les terras­

sant, et en s'avançant ainsi jusqu'aux extrémités du 

monde, pendant que la vérité pacifique ouvrait de sa 

douce main les yeux de tous les infidèles et faisait, 

par la connaissance de Jésus-Christ, arriver tous les 

hommes à la possession de l'éternelle béatitude. Les 

empereurs allemands n'ont pas trouvé que ce rôle 

fût assez beau; ils ont rêvé celui des empereurs 

païens aspirant à la tyrannie universelle, adversaires 

obliques et cruels de toute vérité et de tout bien. Sur 

leur liste trop peu glorieuse, il y en a un certain 

nombre qu'on pourrait comparer, de près ou de loin, 

à Henri IV ou à Frédéric II ; il y en a bien peu qui 

ressemblent è Charlemagne ou à saint Henri. 

X 

Les rois de France et d'Angleterre, sur le point 

de se précipiter l'un contre l'autre, cherchèrent les 

moyens de s'exterminer mutuellement. Mais la r i ­

chesse de ces princes n'était pas à la hauteur de leur 

bonne volonté. Us étaient pauvres, et quand leurs 

yeux se promenaient tur leurs royaumes, ils ne 
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voyaient pas sans une envie profonde, inguérissable, 

les riches propriétés de l'Église qui s'étalaient à côté 

de leurs domaines. Presque en même temps Phi­

lippe et Edouard se jetèrent sur cette proie, et c'est 

ce qui explique les douloureuses paroles du souverain 

pontife dans sa lettre aux évêques d'Albano et de 

Palestrina : « Les biens ecclésiastiques, disait-il, sont 

a devenus la proie des pu^sances séculières. » Celait 

la constatation d'un fait accompli; mais la doctrine du 

fait accompli n'était pas plus admise par Boniface Mil 

qu'elle n'est reçue par Pie IX. Le Saint-Siège pro­

testa. 

Nous n'avons pas encore trouvé un historien du 

xiu e ou xive siècle qui n'ait sévèrement protesté, de 

son côté, contre les exactions du roi de France; car 

on écrivait l'histoire, en ce temps-là, avec une noble 

liberté. Le continuateur de Girard de Frachet raconte 

ainsi les commencements de « cette exaction, inouïe 
a en France, qu'on appela maltôte, maîam toltam. 
« On exigea d'abord le centième, puis le cinquan­

te tième de tous les biens ; on commença par le r é -

« clamer aux marchands, mais ensuite on l'exigea de 

ce tous les laïques et de tous les clercs, et cela dans 

« tout le royaume 4 . » C'est dans les mêmes termes 

que s'expriment les autres chroniqueurs, et Sismondi 

les a heureusement résumés lorsqu'il a dit : « Les 

a officiers du roi demandèrent d'abord le centième 

a denier aux contribuables, puis le cinquantième; 

« mais l'arbitraire des taxations et la violence des 

i Historiens de France, Continuaiio Girardide Fraçheto, X X I , 14. 
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« saisies rendaient la maltôte plus onéreuse encore 

a que la quotité de l'impôt ne semblait le compor-

« ter 1 . » Ces derniers détails sont tirés deNangis*. 

Ils montrent la plaie au vifr Ainsi le fisc était d'une 

exigence inique; mais ses officiers achevaient, par 

leur insolence incomparable, de révolter ceux- là 

mêmes qui se laissaient dépouiller sans se plaindre. 

Les subalternes de ce temps-là ressemblaient à ceux 

de tous les pays et de tous les temps : ils faisaient du 

zèle 3 . 

Le nouvel historien de Philippe le Bel, M. Bou-

taric, parle des plaintes qu'une « partie du clergé de 

France porte au Saint-Siège contre ce qu'il appelait 
les exactions de Philippe le Bel 4 » . Je me vois dans 

la nécessité de relever ces derniers mots. Non, ce 

n'est pas le clergé, c'est le peuple qui a donné le nom 

d'exactions aux avidités de Philippe; c'est le peuple 

qui a infligé à ces nouveaux impôts le sobriquet ter­

rible de maltôte, et au roi qui les levait le surnom 

de maltôtier. « Les plaintes du clergé, continue 

« M. Boutaric, furent d'autant plus favorablement 

ce accueillies à Rome, qu'il en arrivait de semblables 

« d'Angleterre, où Edouard employait, pour oble-

« nir des subsides, des moyens autrement énergiques 
«. que ceux de son rival à . L'occasion était belle pour 

« Boniface, il ne la manqua pas. La bulle Clericis 
a laicos, qui excommuniait à la fois ceux qui le-

* Sismondi, Histoire des Français, VIII, 516. 
2 1 2 9 6 , 16 . 

3 Voir aussi Raynaldi, IV, 309. 
* La France sous Philippe le Bel, 95, 96. 
5 Kervyn, Recherches, p. 15. 
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a vaient des impôts sur le clergé et les ecclésias-

« tiques qui les payaient, fut commune au monde 

«c chrétien ( 1 2 9 6 , avant le 18 août) . Cette bulle, 

ce donnée dans un moment <T irritation, était trop 
« exagérée pour être exécutable *. » 

Nous voici donc arrivés à cette bulle qui, selon Sis-

mondi, a est devenue célèbre par sa violence *, » et 

qui n'est pas mieux traitée, comme on vient de le 

voir, par le nouvel historien du différend. 11 n'en a 

pas donné un résumé très-exact, et surtout il a oublié 

une clause fort importante à nos yeux. Boniface y dé­

fend à tous prélats, clercs et religieux de payer au­

cune taille ou collecte, la dîme, le vingtième ou le 

centième, à quelque titre et sous quelque nom que ce 

soit, sans F autorisation du Saint-Siège3. Pourquoi 

avoir passé ces derniers mots? 

Nous ne pouvons voir dans cette bulle ainsi analysée 

une décision prise dans un moment ^irritation et 

trop exagérée pour être exécutable. La cour de Rome 

n'a guère de moments d'irritation, et ce qu'on a été 

le plus souvent tenté de lui reprocher, c'est sa len­

teur, que les catholiques appellent de la prudence. 

La doctrine de Boniface VIII n'était pas nouvelle, et 

Cantù a dit avec raison : « On fait un grand grief à 

« BonifaceVIII delà bulle Clericis laicos, etpour-

« tant elle ne contient que le sens précis du 4 4 e ca -

« non du IV e concile de Latran, et la doctrine gêné" 
« ralement adoptée dans le droit canonique d'alors. » 

1 La France sous Philippe le Bel, toc. cit. 
2 Histoù-e des Français, VIII, 516. 
3Rayna ld i , lV , «09. 
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L'abbé Rohrbacher, dans quelques pages réelle­

ment fort remarquables, va plus loin que Gantù et 

démontre aisément que Vexagération de Boniface se 

retrouve dans plusieurs décrétâtes d'Innocent III et 

d'Honorius III; et , remontant le cours des siècles, 

l'illustre historien la retrouve encore dans le sixième 

concile de Rome, tenu en 504-, sous le pape Sym-

maque, qui a frappé d'un perpétuel anathème « tous 

« ceux qui oseraient confisquer, envahir ou retenir 

« les biens de l'Église » . Et le même concile avait 

conclu « que la disposition des biens ecclésiastiques 

« a été incontestablement commise par Dieu aux 

« prêtres seuls 4 » . Mais les Pères de ce concile de 

5 0 4 étaient sans doute dans un moment ttirrita-
tion... 

X I 

Maintenant, quel est le sens exact de la bulle 

Clericis laicos, telle qu'elle a été commentée et 

éclan cie par le Souverain Pontife dans la bulle Inef-
fabilis, telle aussi qu'elle peut être commentée et 

éclaircio à laide d'autres documents qui sont émanés 

de la chancellerie pontificale pendant le règne de 

Boniface VIIl? c'est ce qu'il faut examiner. 

Lorsqu'en 1297 le pape céda à Jacques d'Aragon, 

à litre de fief de l'Église, les royaumes de Sardaîgne 

et de Corse, il exigea du nouveau souverain un cer -

i Histoire universelle de ÏÉgiise, XIX, 416-449. 
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tain nombre de promesses solennelles, dont nous 

aurons lieu de faire plus tard rénumération et d'ap­

précier l'opportunité. Les serments de l'Aragonais 

sont énoncés dans la bulle Ad honorem {; et il y a, 

dans cet acte célèbre, certaines prescriptions du pape 

qui sont relatives aux impôts et aux tailles sur le 

clergé. Ces prescriptions ne peuvent-elles pas être 

rapprochées de la bulle Clericis laicos? Ne peuvent-

elles pas servir à l'expliquer? Nous ne pensons pas 

que jusqu'ici on ait encore eu l'idée de cet utile rap­

prochement. 

Écoutons Boniface, qui dans sa lettre à Jacques 

d'Aragon, trouve l'occasion de développer sur les im­

pôts ecclésiastiques toutes les idées dont nous trou­

vons l'expression trop abrégée dans ses lettres à Phi­

lippe le Bel : « Vous n'imposerez pas de taille, dit le 

« pape au nouveau roi, ni sur les églises, ni sur les 

« monastères, ni sur les clercs et personnes ecclé-

« siastiques. Vous n'aurez pas la régale sur les églises 

« vacantes. » C'est le langage de la bulle Clericis; 
mais entendez la suite : « Sauf, ajoute Boniface, sauf 

<c la garde des églises : ce droit de garde doit rester 

« intact, pourvu que les canons soient observés. » 

Et le pape va plus loin : « Sauf aussi, dit-il , ce qui 

« vous revient à titre de roi et de souverain tempo-

cc rel, d'après des privilèges légitimes et d'antiques 

et coutumes, pourvu toutefois que le droit divin et 

« canonique ne s'y oppose poiat D'après de rai-

« sonnables et antiques coutumes, avait dit Boni-

1 Raynaldi, huile Ad honorem, IV, 217-221. 
2 Raynaldi, JV, 220. 
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ce face quelques lignes plus haut, certaines églises 

« tiennent du roi une certaine partie de leur tempo-

ce rel : il est juste, il faut qu'elles prêtent le serment 

« de fidélité et qu'elles s'acquittent de tous leurs 

« services féodaux, en ayant soin toutefois de se 

« conformer aux canons 1 . » 

Je ne pense pas qu'on puisse trouver un langage 

plus modéré, et en même temps plus noble et plus 

prudent. Si l'on veut le résumer en deux ou trois 

propositions d'une transparente netteté, on trouvera 

que le pape interdit sévèrement tout impôt extraor­

dinaire sur le clergé sans l'autorisation du Saint-Siège, 

qui doit toujours être sous-entendue. Quant aux r e ­

devances ordinaires, quant aux obligations purement 

féodales, si le clergé est entré dans la hiérarchie 

temporelle, il en doit porter les charges comme il en 

perçoit les bénéfices. Tout ce qu'il a reçu, tout ce 

qu'il tient des seigneurs temporels, eBt soumis au 

droit féodal, pourvu, bien entendu, que ce droit 

ne soit pas en opposition avec le droit canonique *. 

Ceux qui nous objectent aigrement qu'il faut que le 

clergé supporte, lui aussi, les charges de l'État, ceux-

là ont autant d'ignorance que de haine ; voici ce que 

leur répond l'auteur de la France sous Philippe le 
Bel : « On croit qu'au moyen âge le clergé ne con­

tribuait pas aux charges de l'Etat et que ses biens 

étaient exempts d'impôts; rien n'est plus contraire à 

la vérité. L'histoire du règne de Philippe le Bel en 

fournit la preuve la plus irrécusable ; car elle montre 

i Raynaldi, IV, 320. 
« Raynaldi, bulle Ad hanorem. 



46 INTRODUCTION 

l'Église de France ruinée par la part qu'elle dut 

prendre aux contributions publiques. — Il faut dis­

tinguer, ajoute notre auteur (et c'est ici le point le 

plus important de notre discussion), il faut distiu-

guer les biens de l'Église de ceux qui formaient le pa­

trimoine des ecclésiastiques. Les mêmes règles ne 

s'appliquaient pas aux uns et aux autres. Les clercs 

étaient affranchis des tailles personnelles... ; mais ils 

participaient aux impôts en raison de leur fortune 

personnelle, tout comme les laïques, pour les besoins 

de TÉtat et pour ceux des communes auxquelles ils 

appartenaient 1. » Il n'y a pas dans la bulle Clericis 
laicos une seule clause, un seul mot qui s'applique 

aux biens qui formaient le patrimoine des ecclé­
siastiques; il n'y a pas une seule clause, un seul mot 

qui s'applique aux redevances ordinaires des églises 
qui tenaient directement leur temporel du roi ou 
des seigneurs laïques. Cette bulle n'est relative 

qu'aux tailles ou contributions extraordinaires, 
vingtièmes, centièmes ou décimes, dont les rois de 

France avaient tant abusé depuis le commencement 

du xm e siècle 2 . 

Au reste, dans la bulleRomana mater Ecclesia, 
qui est du 26 janvier 1 2 9 7 , Boniface a donné lui-

même, au sujet de la bulle Clericis laicos, l'expli­

cation que nous venons de donner. Nous terminons 

parce document qui est véritablement décisif : « Il est 

* La France sous Philippe le Bel, 177, 178. 
2 «De 1247 à 1274, dit M. Boutaric, l'Église de France avait payé 

vingt et un décimes. » (La France sous Philippe le Bel, p. 279.) On lira 
avec intérêt tous les chapitres de ce beau livre qui sont relatifs aux 
finances, ce sont les plus remarquables de toute l'œuvre. 
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a bien entendu, dit le souverain pontife, que notre 

« bulle ne s'applique pas aux fiefs que lesévéques et 

<t personnes ecclésiastiques tiennent de vous 1 . » 

Ainsi, le roi ne pourra lever sur son clergé au­
cun impôt extraordinaire qu'avec f autorisation du 
pape : voilà le résumé le plus exact, le plus impar­

tial de la bulle Clericis laicos. Aux yeux d'un juge 

impartial, la question n'est donc autre que celle-ci : 

Le pape est-il, oui ou non, F administrateur su­
prême de tous les biens de (Église ? Si Ton accorde 

qu'il est cet administrateur, et il paraît difficile de ne 

pas l'accorder, on justifie complètement le grand pape 

dont nous résumons l'histoire. Un administrateur doit 

veiller à ce qu'on ne diminue pas les biens qu'il ad­

ministre; Boniface n'a pas fait autre chose en pro­

mulguant la bulle Clericis laicos. La question est des 

plus simples. 

X I I 

Cette explication n'a pas suffi à M. Michelet. Il voit 

dans les exactions de Philippe une leçon juste infligée 

à l'opulence de l'Église. « En effet, dit-il, entre ce 

« roi affamé (Philippe le Bel) et ce peuple étriqué il 

« y avait alors quelqu'un de riche : ce quelqu'un, 

ce c'était l'Église. Archevêques, évêques, chanoines 

« et moines, moines anciens de Saint-Benoît et moi-

« nés nouveaux dits mendiants, tous étaient riches 

i Raynaldi, IV, 237. 
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« et brillaient d'opulence. Tout ce inonde tonsuré 

« croissait des bénédictions du ciel et de la graisse 

« de la terre. C'était un petit peuple heureux, obèse 

« et reluisant au milieu du grahd peuple affamé, qui 

CE commençait À le regarder de travers » 

La morale de tout ceci, c'est que Boniface a vrai­

ment eu tort de ne pas venir en aide aux princes 

qu'affligeait l'obésité de l'Église, et qui ont si heu­

reusement réussi à la faire maigrir. Hélas! l'Église 

n'est plus aujourd'hui « ce petit peuple obèse et r e ­

luisant » dont parle M. Miehelet; mais CE le grand 

peuple » est-il moins affamé? Le pain est-il beau­

coup moins cher aujourd'hui qu'en 1296? Ce qu'il y 

a de certain, c'est que les pauvres ne trouvent plus à 

la porte des églises et des abbayes ces prêtres et ces 

religieux qui leur distribuaient le nécessaire et quel­

quefois le superflu. M. Michelet ajoute naïvement et 

sans transition, mais à la décharge de l'Église, qu'en 

1822 l'archevêque de Tolède distribuait chaque jour 

10 ,000 soupes, et celui de Séviile 6 ,000 «. L'Église 

faisait aussi de ces distributions en 1 2 9 6 ; elle en fai­

sait bien davantage, e t , quand les rois lui volaient 

ses biens, c'était le pain des pauvres qu'ils volaient 

en même temps. Les papes ont eu raison, pleinement 

raison, de défendre ce bien doublement sacré, et, en 

résumé, la bulle Clericis laicos me parait un des 

actes qui font le plus d'honneur à l'intelligence et à 

la charité de l'Église. 

1 Histoire de France, III, 49. 
a/&<*., 111,50. 



INTRODUCTION 49 

X I I I 

La bulle Clericis laicos fit grand bruit dans toute 

la chrétienté. L'empereur d'Allemagne, les rois d'An­

gleterre et de France s'étonnèrent à la fois, mais non 

pas au même degré, de la fermeté de ce coup qui 

leur était particulièrement destiué. Quelques histo­

riens ont cru que Philippe le Bel n'avait pas encore 

mérité et qu'il ne put regarder comme s'adressant à 

lui l'équitable rudesse de Boniface. C'est une grave 

erreur, et qui est savamment relevée par l'auteur de 

la France sous Philippe le Bel. Dès 1 2 9 4 , le roi de 
France avait fait voter par tout le clergé « un double 

décime pendant deux années à partir de la Toussaint 

1294 . . . Quelques protestations s'élevèrent. Plusieurs 

ecclésiastiques de la province de Reims en appelèrent 

à Boniface 1. » Mais Philippe s'inquiétait peu de ces 

protestations : « Le clergé n'était point libre de refu­

ser; les ecclésiastiques qui ne voulurent pas contri­

buer furent exposés à la vengeance du roi, qui fit 

mettre sous sa main leur temporel. Les abbés de 

l'ordre de Cîteaux, du diocèse de Carcassonne, in­

voquèrent les immunités dont ils jouissaient; le sé­

néchal saisit leurs biens et ne les leur rendit qu'après 

qu'ils se furent exécutés 2. » En 1296, nouvelles de-

1 La France sous Philippe le Bel, p. 281 , 282. V. aussi, dans les Histo­
riens de France, X X I , 525 , VInventaire de Robert Mignon. 

2 La France sous Philippe le Bel, p. 282, 283. M. Boutaric cite à l'appui 
un ordre au sénéchal de Beaucaire de donner main-levée des biens de 

3 
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mandes de décimes, et les évoques de se réunir à 

Paris le 27 mai. « Ils accordèrent, en réservant ïap­
probation du pape, deux autres décimes, l'un payable 

à la prochaine fête de la Pentecôte, l'autre le 29 sep­

tembre suivant, à condition qu'ils seraient levés par 
le clergé, sans l'intervention de l'autorité laïque!. » 
On redoutait les officiers du fisc. <c Si l'Église éprou­

vait quelques vexations de la part du roi, la levée du 

subside devait cesser *. » Telles furent les concessions 

un peu trop étendues des évêques de France, qui su­

bissaient l'ascendant d'un roi aussi puissant que rusé. 

Mais Tordre de Cîteaux, qui avait déjà résisté avec 

énergie à la levée des décimes de 1294 et 1 2 9 5 , se 

souleva avec une indépendance unanime contre les 

nouvelles exactions du roi de France. C'est ce qui 

a fait dire à M. Boutarie que les cisterciens ameu­
tèrent le clergé contre Philippe. Ameuter est un 

vilain mot : les cisterciens ne le méritaient pas. On 

ne peut se refuser à voir dans la protestation, qu'ils 

adressèrent au p a p e 4 , un beau trait de courage civil; 

car enfin ils étaient plus près du roi que du pape, et 

Philippe les pouvait facilement châtier de leur incor­

rigible résistance. Quoi qu'il en soit, <c ce fut leur 

plainte qui amena de la part de Boniface VIII la bulle 

Clericis laicos. » M. Boutarie eût pu ajouter que 

cette plainte ne fut pas la seule, et c'est par tous ces 

l'ordre de Citeaux, les abbayes de cet ordre ayant fini par promettre un 
subside. (Juin 1295; Bibl. nat., Bahize, 10,312, A , fol. 70.) 

1 La France sous Philippe le Bel, p. 283, 284. 
2 Ibid,, p. 284. 
* Voir Kervyn, Recherches, p. 16, 17. La France sous Philippe te Bel, 

p. 284. 
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faits accumulés que l'on peut répondre victorieuse­

ment aux exagérations gallicanes des partisans de 

Philippe. En résumé, la bulle de Boniface ne s'a­

dressait pas qu'au roi de France, mais elle s'adres­
sait à lai, et l'histoire nous montre qu'elle ne fut pas 

provoquée par les seules exactions et les seules vio­

lences du roi d'Angleterre. Lequel, de Philippe ou 

d'Edouard, a regardé les biens de l'Église avec le 

plus de convoitise et les a accaparés avec le plus 

d'astuce et d'iniquité? c'est ce qu'on ne peut aisé­

ment décider, et adhuc sub judice lis est. 

XIV 

La rapacité du roi de France était d'autant plus 

odieuse que jamais les secours pécuniaires du Saint-

Siège n'avaient été refusés à la détresse de la France. 

Si nous prenons seulement le règne de Boniface VIII, 

de ce souverain pontife qu'on a si faussement repré­

senté comme un ennemi de la France, nous serons 

étonnés de l'indulgence du pape en matière de fi­

nances, particulièrement après la bulle Clericis lai-
cos. Il semble que, par des concessions multiples, il 

ait voulu donner vingt preuves de son bon vouloir 

pour la France; il accorde tous les décimes, toutes 

les tailles que le roi demande au clergé. Il est aussi 

doux, aussi bienveillant dans la pratique, qu'il s'est 

montré inflexible sur le point de droit. C'est la mar­

que d'une grande âme. 
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Dans les Comptes que MM. Guigniaut et Natalis de 

Wailly ont publiés dans le dernier volume des Histo­
riens de France, nous avons relevé avec soin les in­

dications, encore peu complètes, de tous les décimes 

dont le pape Boniface a autorisé la levée en France. 

Ces collections commencèrent en 1 2 9 7 , et se termi­

nèrent en 1307 seulement, trois ans après le crime 

d'Anagni '! 

Pour mettre le comble à ses bienfaits, Boniface, 

dans une bulle célèbre qui est datée du 27 juillet 

1297 , accorda au roi de France la licence, en cas de 

danger pressant, si periculosa nécessitas immine­
nt, de lever sans l'agrément du Saint-Siège un dé­

cime sur tout le clergé de son royaume. Une seule 

condition était exigée par le pape : le roi de­

vait être âgé de vingt ans, au moins. S'il était mi­

neur, c'était aux états de délibérer sur l'urgence et 

la levée de la taille 2. Il est difficile de pousser plus 

loin la générosité et la confiance, et c'est le cas de 

s'écrier avec M. Michelet : <c Aucun pontife n'avait 

i Compoti annualium a papa Bonifacio concessorum régi Philippo Pul-
chro, levatorum a vigilia sancti Laurentii 1297 usque ad eumdem an-
nuni MGCG... (Tabula Roberti Mignon anno circiter 1325 confecta, His­
torien? de France 3 XXI, 523 ) 

Compoti duplicis décima biennis, qnarom prima concessa fuit régi 
Philippo Pulchro a papa Bonifacio VIII ad requisitionem praelatorum ; 
seconda imposita per eumdem Tegem virtute privilegii obtenti a papa 
pro subsidlo regni, levatae in quatuor terminis (1297 et 1298). (Tabula 
Roberli Mignon, ibid., XXI , 525.) 

Dîmes octroyées... premièrement du pape Boniface, Tan 1297, et du­
rèrent jusqu'à Noël 1307. (Mémoire d'un conseiller à la Chambre des 
Comptes, 1307-1314, ibid., X X I , 529.) 

Voyez aussi Jean de Saint-Victor, ibid., X X I , 634; et la Chronique 
anonyme françoùe finissant en 1308, ibid., 131. 

a Histoire de France, III, 53. 
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« été jusque-là plus partial pour nos rois que Boni-

ce face 1 . » 

X V 

Edouard et Philippe, à la réception de la bulle Cle-
ricis laicos, trahirent chacun leur caractère; le pre­

mier éclata, le second se contint; l'un fut emporté, 

l'autre disssimulé. Mais l'Église n'eut pas moins à 

souffrir du machiavélisme du roi de France que des 

brutalités de l'Anglais. 

Edouard devint furieux dès la première lecture de 

l'acte pontifical, et sa fureur s'étendit à tout le clergé 

d'Angleterre. Mais il fallait que cette fureur fut d'un 

bon rapport pour le fisc royal : le roi imposa im­

médiatement un impôt du cinquième sur tous les re­

venus ecclésiastiques. Les officiers royaux dépassè­

rent, comme toujours, les intentions de leur maître; 

le roi avait été inique, ils furent barbares. Tous les 

biens meubles et immeubles des clercs furent pro­

visoirement saisis. Les personnes ecclésiastiques n'o­

saient plus s'aventurer sur les routes, où les cheva­
liers avaient reçu du roi l'autorisation de les attaquer 

et d'attenter à leur vie : on peut croire qu'ils usaient 

et abusaient de cette autorisation 2 . 

Philippe fut plus adroit. Il rendit une ordonnance 

par laquelle, sous le spécieux prétexte des besoins 

1 Raynaldi, IV, 238. 
2 Westmonasteriensis Flor. Hist., 1296. Raynaldi, IV, 209, 210. Sis-

mondiraconte un peu différemment cette histoiie, VIII, 515. 
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de l'État, il interdisait sévèrement à tous ses sujets 

d'exporter du royaume l'or, l'argent, les pierres 

fines, les chevaux et les armes, ce à moins, dit Sis-

mondi, qui traduit l'ordonnance, d'être porteur 

d'une permission expresse du ro i 1 . » « C'était, dit 

M. Henri Martin, c'était couper les vivres à la cour 

de Rome, qui tirait annuellement, sous divers pré­

textes, des subsides si considérables de la France et 

de tous les pays chrétiens. Philippe, vers le même 

temps, défendit aux étrangers de s'établir dans le 

royaume et d'y exercer le commerce. C'étaient en­

core les hommes du pape, ses banquiers, ses agents, 

que Philippe poursuivait dans les négociants ita­

liens *. » Nous ne perdrons pas notre temps à relever 

l'aigreur de tout ce langage; mais nous pensons que 

M. Henri Martin méritait de comprendre et qu'il a 

bien compris les intentions perfides du roi de France. 

Il a vu nettement que l'ordonnance prohibitive de 

Philippe n'a été qu'un acte de représailles et la ré­

ponse à la bulle Clericis laicos3. C'est, d'ailleurs, 

l'opinion de Raynaldi et de beaucoup d'autres histo­

riens. 

Mais il y a une difficulté : a L'ordonnance du roi, 

« dit Sismondi, était-elle une représaille? Elle est 

« de la veille de la bulle Clericis laicos4. » M. Bou-

* Histoire des Français, VIII 3 518. Le texte de l'ordonnance est dans 
Dupuy, p. 13. 

2 Histoire de France, IV, 412. 
3 Ad repnngendum Bonifacium, subdneendasque curiœ Romance opes 

quœ ex Galliis confluebant. Raynaldi, IV, 211. 
* Histoire de France, VIII, 518. Cette assertion de Sismondi est con­

traire à la vérité, et M. Boutaric a eu raison d'établir que la bulle Cleri­
cis Ivicos n'est pas du 18 août. 



INTRODUCTION 55 

tarie va plus loin dans ce sens : <c Cetédit, ajoule-

«c t - i l , qu'on représente unanimement comme une 

« réponse de Philippe à la bulle Clericis laicos, 
« n'était pas dirigé contre le pape ; car il fut rendu 

ce au mois d'avril peu de jours après la rédaction de 

« cette bulle et avant qu'elle eût eu le temps d'être 

a: connue du roi de France 8 . <c Ainsi, d'après Sis-

mondi, l'édit royal est <x de la veille de la bulle » ; 

selon M. Boutarie, il fut rendu plusieurs jours après : 

le désaccord est flagrant. Mais, de toute manière, 

suivant nous, l'objection n'est pas irréfutable. Phi­

lippe avait évidemmeut des espions à Rome, et il dut 

être informé de la teneur de l'acte pontifical assez 

longtemps avant la promulgation de la lettre aposto­

lique. Son habileté consista précisément à devancer 

la bulle et à se venger la veille de la leçon du lende­

main. En résumé, et comme conclusion définitive, on 

peut affirmer avec l'unanimité des historiens (moins 

Sismondi et le nouvel historien du différend) que le 

dessein véritable du roi de France était, suivant l'ex­

pression bourgeoise de M. Henri Martin, « de couper 

les vivres à la cour de Rome. » Ah ! que de fois on a 

coupé ces vivres-là ! Mais la cour de Rome vit encore 

et vivra toujours. 

1 C'est sans doute août que M. Boutarie a voulu écrire. L'acte est du 
17 août, Dupuy, p. 13. 

2 La France sous Philippe le Bel, p. 76. 
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X V I 

Boniface, d'ailleurs, comprit comme nous la com­

prenons l'ordonnance de' Philippe. C'est une raison 

qui peut dispenser de beaucoup d'autres; car il est 

difficile de croire qu'un pape de cette trempe ait com­

mis une telle erreur, ou qu'il ait feint de voir dans 

l'acte du roi de France une perfidie qui en aurait ét-3 

absente. Les âmes telles que celle de Boniface sont 

trop intelligentes pour être aussi aveugles; elles ont 

trop d'élévation pour avoir tant de mauvaise foi. 

La bulle Clericis laicos n'avait été que l'éclair 

avant-coureur de la foudre; la bulle Ineffabilis fut 

le coup de tonnerre qui répondit terriblement aux 

nouvelles iniquités du roi de France. Ce coup re ­

tentit dans toute l'Europe, et saisit d'un juste effroi 

tous les accapareurs des biens d'Église. Nous ne com­

prenons pas que le nouvel historien de Philippe le B?l 

ait dit de cette bulle : Elle corrigera ce que la pré­
cédente avait de trop absolu \ L'acte du 2 5 oc­

tobre 1296 n'est pas un correctif, mais un augmen­

tatif, si je puis ainsi parler, de la constitution Clericis 
laicos. Il sera facile de le démontrer. 

En trois lignes on peut résumer cette bulle. Pre­

mier point : Philippe est un ingrat; il a oublié tous 

les bienfaits du Saint-Siège. Second point : Philippe 

est un maladroit; c'est au moment où il est menacé 

de toutes parts qu'il ébranle encore le plus solide 

1 La France sous Philippe le Bel, p. 95 , 96. 
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3* 

appui de sou trône, l'Église romaine. Enfin, dans 

une troisième et dernière partie, Boniface déclare 

que* loin de vouloir la ruine de la France, la cour 

de Rome est, malgré tout, décidée à se sacrifier pour 

le salut de ce peuple véritablement privilégié. 

Mais il ne suffit pas de résumer de tels documents, 

surtout en France, où la langue et l'éloquence des 

papes ne sont connues de personne; il faut ouvrir le 

Bullaire, il faut mettre en lumière l'éclatante beauti 

de cette littérature ignorée, il faut que les catholiques 

sachent comment parle, comment écrit un pape. 

Écoutez l'exorde de Boniface; il n'en est pas de pa­

reil dans Tite-Live. 

« Sainte mère l'Église, unie à son époux, qui est 

ce le Christ, dans la douceur d'un ineffable amour, a 

ce reçu de lui, comme dot, les grâces les plus éten-

<c dues, les plus fécondes; mais parmi ces grâces, il 

« n'en est pas de plus précieuse que le bienfait de la 

ce liberté. Le Christ a voulu que cette très-aimable 

ce épouse exerçât en toute liberté le gouvernement des 

« peuples fidèles, de telle sorte que, comme une 

ce -vraie mère, elle eût sur ces peuples le môme ém­

et pire que sur de véritables fils, de telle sorte ausbi 

k que tous ces peuples l'honorassent finalement 

ce comme la mère et la maîtresse de l'univers en-

ce l i er 1 . » 

Tel est le commencement de cet acte, que M. Henri 

Martin veut bien appeler ce une bulle hautaine et me-

« naçante 3 » . Et Boniface poursuit, en parlant de 

1 Balle Ineffabilis. Raynaldi, IV, 210. 
2 Histoire de France, IV, 412. 
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SES insomnies pleines d'ANGOISSES, dont LE roi de 

France est l'auteur : CE C'est pour vous, lui dit-il, 

« c'est pour le salut de votre royaume et pour le 

CE nôtre que nous avons subi tant de nuits sans som-

« meil et tant d'intolérables douleurs depuis que la 

« Providence nous a appelé sur ce faîte de l'aposto-

« lat. » Et le pape se laisse aller, dans sa légitime in­

dignation, à rappeler à l'ingrat Philippe tous les bien­

faits du Saint-Siège- Il s'étonne de ce que le roi de 

France ait choisi, pour insulter et navrer l'Église, le 

moment même où Boniface s'occupe à instruire le 

procès de canonisation de Louis IX. « Ce n'est pas 

« seulement à la dignité de vos prédécesseurs, dit— 

K il, c'est à leurs vertus qu'il faut succéder *. 

a Si, ce qu'à Dieu ne plaise, votre intention a été 

« que votre ordonnance s'appliquât à nous, à nos 

OC frères les évèques, aux personnes ecclésiastiques, 

CE aux églises elles-mêmes et à leurs biens, où qu'ils 

CE soient, ce ne serait pas seulement de l'imprudence, 

CE mais de la folie, d'oser ainsi porter vos mains té-

« méraires sur ce qui est tout à fait indépendant de 

« votre puissance et de celle de tous les princes sé -

« culiers ; et vous tomberiez par là sous le coup de 

« l'excommunication. 

« Levez les yeux, promenez-les autour de vous; 

« voyez comment les Allemands, les Anglais et les 

a Espagnols cernent votre royaume ; considérez la 

« puissance, le nombre, la bravoure de tous ces en-

CE nemis, et vous reconnaîtrez clairement que ce n'é-

i « Succède virtutibus, quœsumus, qui succedis et regno. » 
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« tait pas le moment de provoquer l'Église par de 

« telles blessures; et vous ne mettrez plus en doute 

ce que si nous vous retirions notre secours et celui 

c de l'Église, vous seriez réduits, vous et les vôtres, 

« à un tel degré d'affaiblissement que vous ne pour-

« riez plus soutenir le choc d'une pareille adver-

« site » Voilà le passage de l'acte pontifical qui a 

le plus révolté les historiens modernes; c'est cepen­

dant la simple et éloquente constatation de faits qui ne 

sont pas contestables. Nos adversaires allégueront que 

la leçon n'était pas opportune ; en général, ils trouvent 

inopportuns tous les actes de l'Église qu'ils ne peuvent 

trouver injustes. Mais la sévérité de Boniface a été 

véritablement aussi opportune qu'équitable, et Ton 

peut dire qu'elle a préservé l'Église, au moins pour 

quelque temps, de désastres encore plus regrettables, 

et en particulier d'un pillage encore plus ruineux. Le 

langage du Saint-Siège fit réfléchir Philippe; en réalité, 

il promena les yeux autour de lui et constata que la 

situation de la France n'avait pas été assombrie par 

le souverain pontife. De là, évidemment, cet ajour­

nement de ses projets contre l'Église romaine; de là 

cette réconciliation avec Boniface, qui bientôt allait 

réjouir dans la chrétienté tous les amis sincères de la 

religion et de la paix. 

Certains historiens n'ont pas attaqué moins vive­

ment la partie de la bulle où Boniface oppose à Phi­

lippe les prétentions d'Adolphe de Nassau à recouvrer 

les provinces de France qui avaient autrefois fait par-

i Bulle IneffabUis. Raynaldi, IV, 211,212. 
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tie de l'Empire, et notamment la Bourgogne. On va 

jusqu'à croire que l'Empereur ne réclamait ces pro­

vinces qu'à l'instigation de Boniface. Le vieux pontife, 

qu'on représente toujours, afin de l'abaisser davan­

tage, comme le plus fin de tous les politiques et le 

plus fourbe de tous les diplomates, aurait éveillé celte 

vieille cause depuis longtemps assoupie, dans l'in­

tention de montrer au roi de France toute l'étendue 

du mal que le Saint-Siège pouvait lui faire. Il n'y a 

point de preuves, il n'y en a pas une seule en faveur 

de cette interprétation des paroles de Boniface, et 

nous'attendrons qu'on en apporte quelques-unes, et 

d'irréfutables, avant de prêter de telles roueries a un 

vicaire de Jésus-Christ. En attendant, nous croyons 

(et notre conviction là-dessus est très*profonde) que 

la question de la Bourgogne et des autres provinces 

ci-devant impériales était une question très-réelle­

ment et très-sérieusement pendante, qui avait été 

soulevée de nouveau, non par le souverain pontife, 

mais par Adolphe lui-même, et par Adolphe seule-
ment. Nous sommes sur ce point de l'avis de M. Henri 

Martin, qui n'a jamais passé pour un avocat du Saint-

Siège : « Les empiétements de Philippe sur les droits 

de l'Empire, dans l'ancien royaume d'Arles, avaient 

inquiété et irrité Adolphe. La maison de France, mai-

tresse de la Provence, allait encore absorber le comté 

de Bourgogne par le mariage du second fils du roi 

Philippe avec la petite Jeanne de Bourgogne, et le 

comte Othon livrait en ce moment ses places fortes à 

Philippe, sans l'aveu du chef de l'Empire. L'acquiti-

tion de Valenciennes par le roi de France n'avait pas 
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moins blessé les prérogatives impériales. Lyon, à son 

tour, était menacé par les intrigues de Philippe *. » 

Tant qu'on n'aura pas prouvé la fausseté de tous ces 

faits, nous persisterons à soutenir que les griefs d'A­

dolphe n'étaient que trop réels, et que le pape ne 

fut pas l'instigateur perfide des réclamations de l'Em­

pereur. On sait, d'ailleurs, comment Boniface s'était 

épuisé en efforts de toute sorte pour rétablir solide­

ment la paix entre tous les princes chrétiens ; cin­

quante lettres de ce grand pape protestent contre 

cette nouvelle calomnie jetée à sa mémoire. Ses mains 

n'ont guère été occupées qu'à séparer les combattants 

et non pas à provoquer les combats. 

Dans la dernière partie de la bulle Ineffabilis, Bo­

niface explique la bulle Clericis laicos; il en établit 

l'opportunité, il en indique la portée, il en précise 

les limites, et c'est ici qu'il prononce ces magni­

fiques paroles où éclate, comme le dit M. Henri 

Martin, la vieille affection de la cour de Rome pour 

les Capétiens2 : « Si votre royaume, dit ce pontife 

ce qui avait le cœur véritablement français, si votre 

ce royaume, ce qu'à Dieu ne plaise, était dans un 

ce pressant danger, loin d'empêcher les évêques et les 

ce clercs de France de vous accorder des subsides, le 

ce Saint-Siège en viendrait, si la nécessité l'exigeait, à 

« sacrifier les calices, les croix, les vases sacrés, plu-

« tôt que d'exposer un tel royaume, un si noble 

ce royaume, un royaume si cher, que dis- je , le plus 

i Histoire de France, I V , 406. 
S / ô W . , I V , 413. 
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« cher au Saint-Siège, et qui depuis si longtemps a 

oc été dévoué à l'Église romaine <. * 

X V I I 

C'est sur ce ton que finit la bulle Ineffabilis, mé­

lange de sévérité et de douceur paternelles, où la sé­

vérité ne l'emporte pas sur la douceur. Mais, dit le 

nouvel historien de Philippe le Bel, <K le roi et ses 

courtisans furent indignés de la liberté que prenait 
le pape. On résolut de repousser ces remontrances 
hautaines (?) qui appartenaient à dtautres temps (!) 
Dupuy a public une réponse qui fut, dit-on, expédiée 

à Rome ; mais l'indécence du ton qui règne dans cette 

pièce et la violence des déclamations qu'elle renferme 

suffisent pour démontrer qu'elle n'a jamais été en­

voyée. Ce n'est qu'un projet de mémoire qui fut pré­

senté au roi par quelque courtisan et qui ne fut pas 

même terminé, ainsi que l'atteste le titre du seul 

exemplaire contemporain qu'on en connaisse, titre 
que Dupuy a supprimé pour en substituer un autre 
de sa façon. Le" roi donna des explications satisfai­

santes 8 . » 

Ces observations sont aussi justes que le procédé de 

Dupuy est déshonnète : ce n'est pas peu dire. Mais, 

dans cette question, rien ne nous étonne de la part de 

Dupuy. Quant au pamphlet en question 3 , c'est un 

1 Bulle Ineffabilis. Raynaldi, IV, 810, 218. 
2 La France sous Philippe le Bel, p. 97. 
3 Le texte original se trouve dans le cartulaîre n° 170 de la Biblioth. 

nat. Licet non sit opus perfectum, est-il écrit dans le titre. 
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composé malfaisant de théories ultragallicanes, dont 

la brutale franchise est le seul mérite. « Le pape, y 

est-il dit, défend dans sa bulle de payer le tribut à 

César... Tout sujet qui refuse d'aider le roi est un 

membre inutile, etc. etc. » Ce sont là des allégations 

calomnieuses ; mais rien n'égale la naïveté du début : 

« Avant qu'il y eût des clercs, le roi de France avait 

la garde de son royaume. » Le pamphlétaire ne s'était 

pas frotté d'histoire. 0 légiste de bonne volonté, tu 

aurais été surpris d'apprendre qu'il n'y a jamais eu 

de roi de France avant qu'il y eût des clercs. Rien 

cependant n'est plus incontestable. La France n'existe 

que depuis la cléricature ; elle n'existe que par la clé-

ricature. On a dit qu'elle avait été enfantée par les 

évêques : c'est vrai. S'il n'y avait pas eu d'évêques, 

s'il n'y avait pas eu de clercs dans ce vieil empire 

romain qui s'écroulait de toutes parts, il n'y aurait 

pas eu de place sur la terre pour aucun royaume, 

pour aucune nationalité, pour aucune lumière. Une 

anarchie sauvage, celle des barbares, eût succédé à 

la tyrannie raffinée des empereurs romains. Mais, 

par bonheur, il y avait des clercs, il y avait des 

évêques qui gardaient en dépôt toutes les vérités, 

tous les secrets de la morale, du gouvernement, de la 

civilisation; qui, ne pouvant sauver l'unité de l'em­

pire, se donnèrent pour tâche de reconstruire autour 

d'eux d'autres unités, celles des nations modernes. 

Us dirent, et la France fut. 

Philippe le Bel s'imaginait sans doute, avec les 

historiens de son temps, qu'il descendait de Francion, 

fils d'Hector. Et voilà pourquoi il disait superbe* 
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ment : Avant qu'il y eût des clercs, il y avait des 

rois de France. Cet orgueil reçoit aujourd'hui l'hu­

miliante leçon de l'histoire. On connaît maintenant 

l'heure exacte à laquelle est née la royauté fran­

çaise. On sait qu'elle est née dans un baptistère; on 

connaît aussi le nom de celle qui l'a engendrée et 

mise au jour : c'est l'Église, et le premier instant de 

son existence fut celui où tomba sur le front de Clovis 

le Baptizo te proféré par la voix de saint Remi, qui 

était un clerc. 

X V I I I 

Le nouvel historien de Philippe le Bel, après avoir 

raconté avec impartialité 1 les démêlés de la famille 

Colonna avec le pape Boniface, ajoute ces mots, que 

nous n'avons pu lire sans une vive émotion : « Bo­

niface, dépassant toutes les limites de la haine, 
étendit l'anathème sur tous ceux qui donneraient 

asile aux malheureux Colonna, et frappa d'interdit 

les lieux où ils chercheraient un refuge contre son 
impitoyable colère *. » Nous avons voulu appro­

fondir cette question des Colonna, afin de savoir si 

véritablement le souverain pontife dont nous écri­

vons l'histoire a mérité tant d'injures. Après l'avoir 

approfondie, il nous reste l'intime conviction que 

* Excepté, cependant, quand il dit que Boniface laissa les Colonna à 
técart et ne les fit pas participer aux faveurs du nouveau règne. Où est 
la preuve de cette assertion? 

2 La France sous Philippe le Bel, p. 98 , 9». 
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Boniface a été sévère, mais équitablement sévère; 

qu'il n'a pas dépassé toutes les limites de la haine, 
et que sa colère n'a pas été impitoyable. Nous allons, 

à notre tour, présenter à nos lecteurs un récit simple 

et impartial de tout ce démêlé; nous espérons que 

leur jugement, après cette lecture, sera conforme au 

nôtre. 

A six lieues de Rome, à deux lieues de Palestrina, 

est un bourg appelé Colonna. C'est de là que sortit une 

puissante et tumultueuse famille, dont les historiens 

de l'Église et ceux de l'Italie ont eu souvent à pro­

noncer le nom. Quand les Guelfes et les Gibelins en­

sanglantèrent le sol italien de leurs déchirements, les 

Colonna prirent parti pour les Gibelins, tandis qu'au 

nombre des familles les plus dévouées à la cause de 

l'indépendance de l'Église, on comptait au xiu* siècle 

celle des Gaetani, dont Boniface VIII fut le plus cé­

lèbre représentant. Les Colonna et les Gaetani avaient 

depuis longtemps entre eux toute la distance qui sé­

parait à cette époque, et qui séparera toujours les 

adorateurs de César des adorateurs du vrai Dieu et 

des amis de son Église. Ces deux lignées sont immor­

telles sur la terre, et nous voyons aujourd'hui s'a­

giter sous nos yeux la même cause qui s'est débattue 

autrefois entre Henri IV et saint Grégoire VII, Fré­

déric II et Grégoire I X , Philippe le Bel et Boni-

face VIII. Espérons que Pie I X , qui continue cette 

grande lutte, ne mourra pas dans l'exil, comme 

saint Grégoire VII, « pour la justice et pour la vé-

« rite. » 

Plus d'une fois, avant l'avènement de Boniface, les 
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Colonna s'étaient tristement illustrés par leurs vio­

lences contre le siège de saint Pierre. Chose plus 

triste ! leurs violences étaient doublées d'ingratitude. 

Sous Grégoire I X , sous ce pape qui fut digne de con­

naître tant de saints, Jean de Colonna, cardinal-

prêtre du titre de Sainte*Praxède, et Ottone de Co­

lonna , avaient prêté leur appui à l'oblique cruauté 

de Frédéric II 1 ; car ce monstre avait trouvé des 

partisans jusque sur les marches du trône ponti­

fical. 

Sous Nicolas III, les Colonna avaient reçu de la pa­

pauté autant de bienfaits qu'en réalité ils méritaient 

de discrédit. Ce fut Nicolas qui, en 1 2 7 8 , éleva à la 

dignité cardinalice, malgré son peu démérite, le célèbre 

Jacques de Colonna, dont nous aurons trop à parler. 

Ces nouvelles faveurs ne désarmèrent pas la haine de 

cette implacable famille. Elle ne cessait de conspi­

rer avec tous les ennemis de l'Église romaine; pas 

de bon complot dont elle ne dirigeât tous les res­

sorts *. 

Ces conspirateurs infatigables ne cessaient pas ce ­

pendant d'être l'objet de la bienveillance paternelle 

des souverains pontifes. Lors de l'élection de Boni-

face, ils étaient deux dans le sacré collège : Jacques, 

que nous venons de nommer, et Pierre de Colonna : 

l'un avait pour titre l'église de Sainte-Marie in Via 
lata, et Vautre celle de Saint -Eustache. Il ne nous 

reste pas de détails bien précis sur le rôle qu'ils 

1 Bulle Prœterilorum. Raynaldi, IV, 284. 
a Ibid. Raynaldi, IV, 225, 
3 Bulle Lapis abscissus. Raynaldi, IV,231. 
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jouèrent lors de l'abdication de Célestin. Il est facile 

de croire qu'ils s'arrangeaient de sa faiblesse ; mais 

Boniface déclare expressément, dans sa bulle Lapis 
abscissus, qu'ils lui donnèrent leurs voix dans le con­

clave : qui nos in scruiinio elegerant et nominave-
rant eligendum in papam *. Leurs acclamations se 

mêlèrent alors à celles des autres cardinaux. C'est ce 

que leur rappelle Boniface quand, dans la même 

bulle, il établit qu'après une élection véritablement 

canonique, il a été reçu par tous ses frères du sacré 

collège, et en particulier par les Colonna. Quand le 

nouveau Pape fut consacré, quand il fut couronné, 
on vit à ses côtés, en qualité d'assistants, Jacques et 

Pierre de Colonna, ceux-là même qui devaient un 

jour nier iniquement sa consécration et insulter à sa 

couronne 2 . 

ce Pendant près de trois ans après notre élection, 

ce ajoute le souverain pontife, ils n'ont pas cessé de 

a nous donner des preuves d'obéissance et de ras-

ce pect comme au pape légitime. Ils ont participé en 

« même temps que nous au redoutable sacrement de 

« l'autel ; ils nous ont assisté dans les messes solen-

cc nelles comme ont coutume de le faire les cardi-

cc naux de la sainte Église romaine. Dans les provi-

« sions des églises, dans les définitions que nous 

a avons eu lieu de faire, ils nous ont donné leurs 

ce conseils. Leurs signatures se voient au bas des 

ce bulles que nous avons promulguées 3. » 

i Bulle Lapis abxcissus. Raynaldi, IV, 231. 
a ïbid. 
3 Môme bulle, loc. cit 
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Après la quadruple solennité de l'élection, de la ré­

ception, de la consécration et du couronnement de 

Boniface, après le quadruple témoignage de sym­

pathie que les Colonna, entraînés sans doute par l'o­

pinion publique, avaient librement rendu à ce puis­

sant adversaire de leur famille, ils crurent n'avoir 

pas encore assez fait pour attester que le désir sin­

cère d'une réconciliation utile à l'Église avait étouffé 

dans leurs cœurs jusqu'aux dernières révoltes de la 

haine : ils invitèrent le nouveau pape à venir passer 

quelques jours dans leur château de Zagaroli, qui 

était alors la propriété de Jacques de Colonna. Boni-

face, plein de confiance, se rendit à leurs vœux, et 

reçut une respectueuse hospitalité. C'était au pape 

Boniface, et non pas au cardinal Gaetani, que s'adres­

saient visiblement tous ces hommages. Le souverain 

pontife eut lieu de le constater plus tard quand, ac ­

cusé par ses anciens hôtes, par ceux qui l'avaient 

élu, reçu, consacré et couronné dans la plénitude 

de leur liberté, quand, accusé par eux de n'être pas 

le vrai pape, il se leva, terrible, et lança sur ces 

effrontés calomniateurs les justes foudres de l 'É­

glise *. 

X I X 

Mais comment se rompit cette heureuse harmonie 

entre Boniface et les Colonna? Comment, après trois 

* Bulle Lapis ùbscissus, loc. cit. 
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ans d'une concorde dont toute l'Église se réjouissait, 

éclata ce différend d'où, comme le dit l'annaliste de 

Saint-Victor, « allaient sortir tant de haines, tant 

« d'homicides, tant de guerres, tant de fléaux de 

« toute sorte » 

Les historiens, ceux d'Italie du moins, ne sont 

d'accord que sur une seule cause : l'amitié déclarée 

des Colonna pour Frédéric de Sicile. Raynaldi ré­

sume heureusement sur ce point Ptolémée de Lucques, 

Villani, saint Antonin et les manuscrits du Vatican : 

« Jacques et Pierre de Colonna ne cessaient, dit-il, 

« d'exciter à la révolte le tyran sicilien 2. » Il y avait 

entre eux et Frédéric un va-et-vient continuel de dé­

putés, un échange de propositions que leur haine 

contre Boniface envenimait de plus en plus. Les his­

toriens français ne nous paraissent pas avoir connu 

cette cause réelle des terribles dissensions qui de­

vaient bientôt désoler le cœur de Boniface et faire 

couler les larmes de l'Église, Jean de Saint-Victor 3 et 

le continuateur de Girard de Frachet 1 ne disent pas 

un mot des coupables intrigues des Colonna avec l'ex­

communié de Sicile. A défaut de leur témoignage, 

nous avons celui des chroniqueurs italiens et celui de 

Boniface, qui, dans sa bulle Prœteritorum, déclare 

* Unde postea dissensiones, odia, guerrœ, homicidiaque et mala plu-
ïima provenerunt. (Joamies a Sancto Victore, Historiens de France, 
XXI, 635.) 

2 Ptolémée de Lucques, livre XIV» de son Histoire ecclésiastique. — 
Villani, livre VIH e, chap. xxi. — S. Antonin, III» partie, titre xx , 
§ 11, etc. — Manuscrit du Vatican, 1960. — Vita Bonifacii, ms. Vall. 
C. 25. — Ces autorités sont citées par Raynaldi, IV, M4. 

3 Historiens de France, X X I , «34 , 635. 
X X I , 14. 
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nettement que son principal grief contre les Colonna 

est leur conjuration permanente en faveur de Fré­

déric : «On ne voit dans la Ville et aux alentours, dit 

le souverain pontife, que les députés du Sicilien : 

Latenter discurrentibus nunciis per Urbem et loca 
vicina *. » 

L'inexcusable violence d'un Colonna fut l'occasion 

de ce différend dont maintenant nous connaissons la 

cause. Etienne de Colonna, le vendredi après la fête 

de saint Marc, se plaça en embuscade sur la route d'A-

nagni à Rome, que devait suivre la maison du pape ; 

il se jeta sur l'escorte, et ce voleur de grand che­

min s'empara hardiment de tout le trésor de Boniface. 

Il prit deux cents florins et un grand nombre de vases 

d'or et d'argent ; enfin tout ce qui tomba sous la ra­

pacité de sa main. Sur ce sujet, les historiens français 

tiennent le même langage que les italiens 2 . Les pre­

miers n'ont eu que le tort de prendre pour la cause 

efficiente de la guerre et des désastres à venir ce qui 

en était seulement la cause occasionnelle. 

On s'est demandé, non sans raison, pourquoi Bo­

niface n'avait pas allégué ce brigandage d'Etienne 

dans ses bulles Prœteritorum et Lapis abscissus, 

1 Bulle Prœteritorum, Raynaldi, IV, 223. 
2 Stephanus de Golumpna ipsius papae fuerat prœdatus thesaurum. 

(Georgii Stellœ Annules Genuemes, Muratori, XVII, 1019.) — Accidit 
qnodj die Veneris post festum sancti Marci Evangelistse, dominus Stepha­
nus de Columpna, frater Pétri cardinalis, familiae dicti Papœ cum sum-
mariis obviavit abstulitque violenter ab ipsis famulis quae ferebant, vi-
delicet CC florinos vel circiter, cum multis vasis aureîs et argenteis, etc. 
(Joannes a Sancto Victore, Historiens de France, X X I , 634, 635.) 
— Stephanus de Columpna thesaurum papœ fuerat depraedatus. (Bernard 
Guyon, ibid,, X X I , 711.) 
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dans la première surtout, où il fait rénumération de 

toutes les injures des Colonna. « Si le pape n'a pas 

a parlé de ce vol à main armée, c'est que ce vol est 

« un fait imaginaire et qui doit être effacé de l'his-

« toire. » 

L'objection est sérieuse. 

L'abbé Christophe y a peut-être répondu d'une fa­

çon insuffisante, lorsqu'il a dit dans son Histoire de 
ta Papauté au XIV9 siècle : « L'acte d'Etienne était 

c celui d'un brigand. Toutefois, telle est la magnani­

me mité de Boniface, qu'il ne s'en plaint même pas 

t dans la bulle Prœteritorum *. » Nous ne saurions 

attribuer le silence du pape à sa seule générosité, 

d'autant plus que dans la bulle Prœteritortim il nous 

apparaît sans cesse dans l'exercice de la justice et non 

point dans celui de la miséricorde. Le chroniqueur 

Jean de Saint-Victor est le seul, suivant nous, qui ex­

plique cette singulière omission du vieux pape insulté. 

Il nous apprend que, «c huit jours après son crime, 

« Etienne, saisi de remords, alla restituer à Boniface 

t tout ce qu'il avait volé *. » La justice humaine ne 

se contenterait pas d'une telle réparation : la justice 

du pape s'en contenta, et il ne crut pas devoir faire 

allusion, dans sa bulle, à une si coupable violence, 

qui avait été si imparfaitement, il est vrai, mais enfin 

si promptement réparée. 

* Historiens de France, I , 86. 
* Sed in die Jovis sequenti, sanioii usus consilio, omnia ablata retulit et 

ipsi papœ restituit. (Joannes de Sancto Victore, /oc. cit.) 
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X X 

Quoi qu'il en soit, cette violence éclaira Boniface 

d'une nouvelle et décisive lumière sur toutes les me­

nées et tous les projets de ses ennemis. Il comprit 

enfin le danger que faisait courir à la liberté de l'É­

glise cette conspiration qui s'installait en permanence 

dans les États pontificaux, à Rome même et dans le 

palais des papes. Il vit le moment où Frédéric allait 

tenter un débarquement sur les côtes de ses États, 

pour aller prendre vivement possession, à la tête 

d'une formidable armée, de toutes les forteresses 

dont les Colonna lui ouvriraient les portes. Qui sait 

même si Rome n'eût pas ouvert les siennes, Rome 

qui était travaillée depuis longtemps par les envoyés 

du prétendu roi de Sicile et par tous les partisans et 

clients de la famille Colonna? Il était temps d'agir, et 

Boniface agit. 

11 avait épuisé toutes les ressources que la miséri­

corde peut suggérer à un vicaire de Jésus-Christ, au 

père des pères ; la justice élevait sa voix forte, il fallut 

l'écouter. Le pape somma Etienne de lui ouvrir im­

médiatement toutes ses forteresses, Palestrina, Co­

lonna et Zagaroli. Il avait sans aucun doute le droit 

de faire ce commandement, et l'obéissance était le 

premier devoir des Colonna. D'ailleurs, s'ils étaient 

innocents de cette alliance qu'on leur reprochait avec 

un prince maudit de l'Église, c'était une excellente 

occasion de s'innocenter. Boniface ne leur réclamait 
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ces places fortes que pour les empêcher de tomber 

aux mains de Frédéric 4 . Les Colonna montrèrent 

assez clairement que les craintes du pape étaient 

fondées, lorsqu'ils se refusèrent insolemment à livrer 

leurs remparts. Peu de temps après éclata sur leurs 

têtes, avec un bruit terrible, la bulle Prœterito-
ntm. 

a Après avoir prudemment considéré, dit Boniface, 

« les crimes des Colonna dans le passé, leurs réci­

TE dives dans le présent, et tout ce qu'on en peut 

« redouter dans l'avenir, il nous a été clairement 

« démontré que cette famille, ennemie de Dieu, dure 

« pour les siens, insupportable à ses voisins, adver-

cc saire déclarée de la république romaine, rebelle à 

« la sainte Église, auteur des troubles de la Ville 

« éternelle et de la patrie tout entière, ne pouvant 

« souffrir de rivale, opposant l'ingratitude aux bien-

* faits, ne voulant pas obéir et incapable de corn-

ce mander, ignorant ce que c'est que l'humilité, 

ce pleine de toute espèce de fureurs, ne craignant pas 

« Dieu et ne respectant pas les hommes, jalouse avant 

ce tout de troubler la paix de Rome et du monde ; que 

« cette famille, disons-nous, a fait tous ses efforts 

a pour soutenir dans sa rébellion contre nous notre 

ce très-cher fils dans le Christ, Jacques, roi d'Ara-

« gon, alors qu'il était ennemi de la sainte Église et 

«c qu'il était le maître de la Sicile révoltée contre 

ce nous, le tout à notre préjudice, au préjudice de 

a notre très-cher fils dans le Christ le roi de Sicile 

1 Bulle Pt'Hcr torwr, E . R I U M I , IV, 21?. 

i 
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« (Charles), au préjudice de toute la chrétienté et du 

a secours de la Terre-Sainte ; et cette même famille 

« n'a cessé de se montrer criminellement favorable 

(c au susdit Jacques et au jeune Frédéric, fils de 

« Pierre d'Aragon » 

Après cet exorde rigoureux vient le résumé de 

l'histoire des Colonna, que le lecteur a parcourue 

plus haut. Boniface rappelle l'hostilité persévérante 

de cette famille sous les pontificats de Grégoire IX et 

de Nicolas III, et insiste sur la perfidie de leur al­

liance avec Frédéric. « Cependant, ajoute*t-il, il y a 

« dans l'âme d un pape une sincère et bienveillante 

« mansuétude qui, devant les crimes de ses sujets, 

« préfère une douce correction à un châtiment pé-

« nible ; il n'aime pas à employer le fer à l'égard de 

« ces maladies qu'un doux remède peut guérir. Nous 

« nous sommes donc efforcé de tenir aux Colonna un 

a langage paternel et de les corriger par des paroles 

« d'où la charité n'était pas absente ; mais tous ces 

« efforts ont été inutiles 9 . » Le pape constate qu'u­

sant de son droit souverain il a réclamé à Etienne de 

Colonna toutes ses places fortes ; refus d'Etienne, qui 

se réservait d'en ouvrir les portes au seul Frédéric de 

Sicile. « A la vue d'une telle opiniâtreté, d'un tel en-

ce durcissement dans le crime, il est tempsaujour-

« d'hui, ajoute le pontife indigné, d'approcher le fer 

a de ces blessures qui n'ont pas été sensibles à la 

« douceur des autres remèdes. » Le pape alors, avec 

toute la solennité des grandes condamnations ecclé-

1 Bulle Prœteritorum. Raynaldi, IV, 224. 

2 ihifL Raynaldi, IV, 22b, 226. 
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siastiques, déclare, après avoir pris le conseil des 

autres membres du sacré collège, que les noms de 

Jacques et de Pierre de Colonna seront immédiate­

ment radiés de la liste des cardinaux ; il jette sur eux 

l'anathème ainsi que sur tous leurs partisans ; il leur 

enlève leurs bénéfices et décide que, jusqu'à la qua­

trième génération, Jean etOttone, leurs neveux, se­

ront exclus, non pas du sacerdoce, comme D. Tosti 

a semblé le comprendre, mais de tout bénéfice ecclé­

siastique. Pour Jacques et Pierre, le souverain pon­

tife les somme, en terminant, de se présenter devant 

lui avant dix jours*. Cet acte célèbre est du 4 mai 

1297 . 

X X I 

Les Colonna ne répondirent que par de nouvelles 

violences aux anathèmes et aux sommations du Saint-

Siège. C'est maintenant un fait avéré qu'ils compo­

sèrent à cette époque un infâme libelle contre le 

pape, et le répandirent à profusion dans les États 

pontificaux, dans toute l'Italie, et plus loin encore. 

Nul doute que quelque exemplaire de ce libelle ne 

soit tombé entre les mains du roi de France. Il en 

profita plus tard. 

La libelle est du 10 mai ; les Colonna, comme on le 

i Dominus Jacolms et Petius de Columpna, patruus et nepos, cardi­
nales, Tidentes contra se motum papam, libellum conficiunt famosum 
contra ipsum, quem ad mu 1 tas partes dirigunt. {Vitti lio/afacti manu-
scripta, ms. Vall., C. 25. Raynaldi, IV, 22b.) 
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voit, n'avaient pas perdu de temps, et leur baine sa­

vait improviser. C'est ce pamphlet des cardinaux 

Pierre et Jacques que Raynaldi a publié d'après un ma­

nuscrit d'Avignon. Mais nous ne voulons pas infliger 

à nos lecteurs l'inutile ennui de cette lecture. En deux 

lignes d'ailleurs on peut la résumer, « L'abdication 

ce de Célestin n'a pas été valable, Boniface est un in-

a trus, et les Colonna en appellent à un concile œcu-

« ménique. » Voilà cet appel à un futur concile, dont 

tous les ennemis du Saint-Siège se sont perpétuelle­

ment servis, dont ils se servent encore. Il est rare que 

cet appel ne soit pas le dernier cri et comme l'aveu de 

l'injustice d'une cause. Un chrétien, un prêtre, un 

dignitaire delà sainte.Église romaine, avoir l'audace 

de citer devant un tribunal quelconque le successeur 

de celui auquel le Christ a dit : « Pais mes agneaux, 

<c pais mes brebis, » cela dépasse toute imagination ! 

Mais, dans le cas actuel, cet appel était particulière­

ment révoltant : on a vu que pendant trois ans les 

Colonna n'avaient cessé de reconnaître Boniface; ils 

l'avaient élu, ils l'avaient reçu, ils l'avaient consa­
cré, ils l'avaient couronné, ils avaient signé ses 
bulles. Tout à coup ils s'aperçoivent que pendant 

trois ans ils ont complètement perdu la tête, et que 

leurs génuflexions et leurs respects s'adressaient à 

un antipape. Certains jurisconsultes se sont donné la 

peine de résumer un par un les douze arguments 

des Colonna 1, certains autres ont aligné douze ré­

ponses à ces douze mensonges 2. Boniface a répondu 

1 Pierre de Padoue. Aïs. du Vatican, U09, p. 3âl. 
2 Jean André, jurisconsulte de Bologne. V. Raynaldi, toc. cit. 
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moins longuement, mais combien plus efficacement! 

Les dix jours qu'il avait donnés aux prétendus car­

dinaux pour comparaître à son tribunal étaient depuis 

longtemps passés. Il réunit un nouveau consistoire et 

les déclara contumaces. Puis il s'arma une seconde 

fois de toutes les sévérités apostoliques, et pro­

mulgua la bulle Lapis abscissus, dans laquelle il 

confirme énergiquement la constitution Prœterito-
rum *. Il rappelait, dans ce nouvel acte , le pamphlet 

des Colonna que ces ennemis effrontés de l'Église r o ­

maine avaient eu l'inqualifiable audace d'afficher à 

toutes les portes de Rome et sur l'autel même de 

saint Pierre. C'est alors que du haut de ce trône pa­

pal, où il se sentait légitimement assis, Boniface énu-

méra, non sans une juste fierté, toutes les preuves 

de la canonicité de son élection ; c'est alors qu'il ter­

rassa ces schismatiques par des arguments que nous 

avons déjà résumés, et qui puisaient leur force dans 

la conduite des Colonna pendant les trois dernières 

années. C'est alors, en quelque sorte, qu'il leur dit 

d'une voix terrible : ce Moi, c'est moi, qu'hier encore 

vous regardiez comme le véritable pasteur de l'Église 

de Dieu; c'est moi qu'aujourd'hui vous faites passer 

pour le mercenaire que les brebis ne doivent pas 

aimer; moi, c'est moi : ne me reconnaissez-vous 

• pas ? » 

Quand Boniface a ainsi accablé ses adversaires, il 

les foudroie. Il renouvelle contre eux tous les ana-

thèmes de sa première bulle ; il les déclare schisma-

i Cette bulle est du jour de l'A ĉpnMon 1297. On en trouvera le texte 
dans Raynaldi, IV, 231-233. 
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tiques; il jette sa imiin terrible sur leurs épaules 

affaissées et leur enlève les insignes de toutes leurs 

dignités ; il les prive de tous leurs revenus, de tous 

leurs biens, meubles et immeubles. Sept Colonna sont 

enveloppés dans ce rigoureux châtiment : ce sont, 

avec les cardinaux Jacques et Pierre, Agapit, Etienne, 
Jacques, Jean et Ottone. 

Le souverain pontife va plus loin : il promulgue 

contre eux les peines réservées aux schismatiques. Il 

les déclare impropres à tout office public, ecclésias­

tique ou laïque. Il défend, sous peine d'excommuni­

cation , qu'on leur prête secours ou qu'on leur donne 

asile. Il jette l'interdit sur toutes les villes, sur tous 

les châteaux où ils seraient reçus. Il ordonne enfin 

qu'on se saisisse de leurs personnes, et qu'on les re­

tienne prisonniers jusqu'à ce que le Saint-Siège ait 

prononcé sur leur sort. Tous leurs vassaux sont déliés 

du serment de fidélité *. 

X X I I 

Cette justice sévère n'était pas faite pour désarmer 

ceux que la miséricorde n'avait pas touchés ; les Co­

lonna résistèrent, et il est prouvé par plusieurs lettres 

de Boniface 1 qu'ils reçurent publiquement à Pales-

1 Bulle Lapis aàscissas. Raynaldi, IV, 233. Boniface, qui, en cette 
même année 1297, fit paraître le Sexte des Décrétâtes, y inséra contre les 
schismatiques la constitution Ad succidendns, conçue dans le même sens 
que la bulle Lapis ahseissus. 

2 Epist. car., 1. 1H, 44, 80;, 82, 83. Epist. comm. 329, 487. 
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trina les ambassadeurs de Frédéric. Le pontife s'en 

plaignit hautement 1 ; mais ce dernier trait d'une tra­

hison obstinée lui fit comprendre que ses paroles 

n'étaient plus qu'un vain bruit, méprisé de tous les 

partis. C'est alors qu'il en vint, malgré lui, aux 

moyens rigoureux et ordonna de prêcher une croi­

sade contre les Colonna. 

Voilà ce qu'on ne se lasse pas de reprocher au vieux 

pontife, voilà ce qu'on appelle le dernier degré de la 

haine. Nous protestons contre ces reproches, et, bien 

que nous ayons la prétention d'être un ami sincère et 

enthousiaste de la paix, nous pensons que jamais 

guerre ne fut plus nécessaire. Quoi! une famille 

trouble tout un État et compromet le repos de toute 

la chrétienté ; elle entretient des relations ouvertes 

avec les ennemis de son souverain ; elle leur envoie 

des députés, elle reçoit leurs ambassadeurs, elle leur 

ouvre ses forteresses ! Quoi ! cette famille de conspi­

rateurs éhontés, loin de se rendre aux premières 

sommations de son roi légitime, répand contre lui 

les plus ignobles pamphlets, et souille la majesté de 

l'Eucharistie en affichant son libelle impur contre le 

tabernacle où Dieu repose; puis, bravant toute pu­

deur, elle s'apprête, au milieu d'un pays qu'elle a 

corrompu par de savantes intrigues, à opposera l'au­

torité de son prince une résistance à main armée 

qu'elle a impunément préparée depuis de longues 

années! Et le roi qu'elle attaque ainsi, c'est le pape, 

c'est le vicaire de Jésus-Christ, c'est celui que ces re-

t Epi st. 83, 
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belles ont élevé eux-mêmes sur le trône ! Et le pape 

n'aura pas le droit de châtier tant de crimes ; il fau­

dra qu'il se croise les bras devant une révolte qui 

peut être si fatale à son propre pouvoir et à la société 

tout entière! Non, non, mille fois non! il a eu rai­

son, pleinement raison, de pousser un cri d'alarme, 

et de lancer énergiquement ses croisés contre des 

ennemis qui menaçaient d'être aussi funestes à l'É­

glise que les musulmans eux-mêmes. Quel est le prince 

en Europe qui tolérerait dans ses États la millième 

partie de ces audaces des Colonna? Et qu'arriverait-

il dans notre France, si quelque famille puissante 

s'emparait de plusieurs de nos places fortes, levait 

une armée, recevait les ambassadeurs de l'Angle­

terre ou de la Russie, et refusait de déposer les 

armes? 

C'est le 14 décembre 1297 que Boniface publia la 

croisade, c Le cardinal de Porto, Matthieu d'Acqua-

sparta, fut envoyé, avec le titre de légat, pour la 

publier dans les diverses provinces » Mais les 

troupes ne purent se mettre en mouvement qu'en 

1298 s . Après s'être emparées en peu de jours do 

tous les fiefs des Colonna, elles arrivèrent sous les 

murs de Palestrina, qu'elles jugèrent inexpugnable \ 

C'est ici que les écrivains gibelins attendaient Boni-

face; c'est ici qu'ils vont se jeter sur lui armés du 

poignard de la calomnie. Us l'ont véritablement percé 

i L'abbé Christophe, Histoire de la Papauté au XIV* siècle, I , 89. 
STosti, Histoire de honifacp VIII, traduction de l'abbé Marie Duclos, 

H, 453. 
S hl, ibid. 
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de leurs coups. Le plus célèbre, le plus beau de ces 

coups fut porté par Dante, et bien des historiens com­

plaisants ont répété après lui que le pape, irrité des 

lenteurs du siège de Palestrina, lit sortir de son 

cloître Gui de Montefeltro, entré tout récemment 

dans Tordre de Saint-François. « II le pria de voû­

te loir bien diriger le siège, et lui prêter le secours 

« de ses lumières et de sa vieille expérience des 

« choses de la guerre... Gui ayant déclaré qu'il con-

« naissait un moyen d'arriver au but, mais qu'il ne 

, « pouvait l'employer sans péché, Boniface lui aurait 

c répondu de ne pas s'inquiéter de cette faute et 

« qu'il lui donnait l'absolution d'avance. Le moyen 

<c conseillé était d'attirer hors de leur retraite les 

« Colonna par de belles promesses qu'on foulerait 

ce aux pieds, et de les immoler contre la foi des traï— 

« tés » Voilà du drame, voilà une calomnie bieu 

agencée ! Pépin et Ferretî de Vicence n'ont pas voulu 

laisser à Dante l'honneur de l'avoir seul mise à pro­

fit; ces deux chroniqueurs en ont orné leurs an­

nales. 

Ce qu'il y a tout d'abord de certain, d'incontestable, 

c'est que Boniface ne s'est pas servi de cet odieux 

moyen, et que la ville de Palestrina s'est rendue à 
discrétion dans le mois de septembre i 2 9 8 , peu do 

jours après le prétendu conseil de Gui de Montefel­

tro. Nous aurons lieu de le démontrer tout à l'heure. 

De plus, Jacobili et Wadding ont publié des docu­

ments qui attestent que Gui de Montefeltro mourut 

tTosti, 11,77. 
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tranquillement ot saintement à Assise dans ce même 
mois de septembre *. Comment a-t-il pu faire une 

pareille mort sous un cloître franciscain, dans le 

même temps qu'il faisait à Palestrina son terrible mé­

tier d'ingénieur en chef, dans le même temps qu'il y 

donnait de si épouvantables conseils? Écrions-nous 

ici avec Muratori : « II n'y a pas un honnête homme 

ce qui voudra ajouter foi au récit de cet acte hon-

« teux; ce récit a été visiblement fabriqué par les 

ce nombreux ennemis de Boniface 2 . » Voilà ce que 

dit Muratori ; c'est un savant qui s'indigne quelque­

fois : j'en souhaite autant à tous nos émdits. 

Mais voici bien une autre calomnie. On a jeté des 

doutes sur la loyauté du pape au sujet de la capitu­

lation de la ville. On a prétendu qu'elle n'avait pas 

été rendue à discrétion, et que Boniface, en la trai­

tant comme telle, avait indignement manqué à la 

sainteté de ses serments. Je-ne veux citer qu'un seul 

texte en réponse à cet autre coup de poignard à la 

gibeline. Lorsque, en 1307 , la mémoire de Boniface 

fut attaquée devant le concile de Tienne (on sait com­

ment, on sait par qui), un cardinal se leva pour le 

défendre. Il était de la famille de l'accusé et avait à 

défendre un double honneur, celui de son sang et 

celui de l'Église : il s'acquitta bien de cette tâche 

1 Voir ces textes dans Tosti, II, 456. Lire du célèbre bénédictin toute 
ra note B du second volume. 

2 Probrosi hujus facinoris narrationis fidem adjungere nemo probus 
velit, quod confixerunt Bonifacii œmuli. (Muratori, Rerum italicarum 
I X , 969. — L'abbé Christophe, Histoire de la Papauté au XIV* siècle, 
I , 393.) 
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doublement-honorable Mais peu de parties de son 

apologie durent entraîner aussi vivement la convic­

tion de son illustre auditoire que celle où il réfuta 

victorieusement les calomnies relatives à la reddition 

de Palestrina. « Pendant que le pape Boniface VIII 

a était à Rieti, en consistoire public, en présence des 

a seigneurs cardinaux et de tous les prélats qui étaient 

« alors à la cour, en présence aussi du prince de Ta-

« rente, qui assiste à cette séance même du concile 

« où je parle, et qui pourrait rendre témoignage de 
« la vérité de tous ces faits, en présence enfin d une 

« foule considérable de clercs et de laïques, les sus-

ce dits Colonna, avec tous les dehors de l'humilité, 

« non pas à cheval, mais à pied, s'avancèrent depuis 

« les portes de Rieti jusqu'à notre saint Père, qui 

« s'était assis sur son trône, couronne en tête (cette 

ce couronne que personne, si ce n'est un pape légi-

« time, n'a jamais portée et ne doit point porter); 

« ils s'approchèrent en personne du souverain pon­

ce tife, se prosternèrent à ses genoux, baisèrent dé-

ce votement ses pieds, et, par des paroles où éclataient 

« leur repentir et leur humilité, le reconnurent so­

ft lennellement pour le véritable et légitime pape; ils 

« avouèrent ensuite tous leurs crimes, e- reconnu-

ce rent qu'ils ne méritaient pas la miséricorde, mais 

« le châtiment ; enfin ils demandèrent grâce. L'un 

ce d'entre eux s'appliqua ces paroles de l'enfant pro-

« digue, et dit à Boniface : Peccavi, Pater, in cœ-

t La réponse du cardinal Gaetani a été publiée en 1795 par Petrini, 
dans ses Mémoires sur Palertiina* 



84 INTRODUCTION 

« htm etcoram te» » La chronique d'Orvielo, citée 

par D. Tosfi, confirme ce récit : «r Les Colonna, dit-

ce elle, vinrent se remettre entre les mains du pape 

« pour obéir à tous ses commandements 1. » Enfin 

Paulin de Pierre, dans sa chronique, à l'année 1298 , 

dit aussi que a les Colonna vinrent à la miséricorde 
« du pape, qui leur pardonna avec douceur et de 

a bonne grâce, et leur donna l'absolution de Texcom-

« munication, et alors Palestrina se rendit; mais en 

<c moins d'un an ils rompirent les liens d'obéissance, 

<r et le pape les excommunia de nouveau *. » 

X X I I I 

Il nous reste à parler du formidable châtiment que 

le pontife irrité crut devoir infliger à la ville de Pales­

trina. C'est lui-même qui, dans sa bulle In commit-
nem, l'a porté à la connaissance de toute la chré­

tienté ; il n'a rien passé sous silence, persuadé sans 

doute que, s'il avait été jusqu'aux derrières limites de 

la sévérité, il n'avait pas cependant dépassé celles de 

la justice. Après avoir, non sans éloquence, rappelé 

tous les bienfaits dont les papes avaient comblé cette 

cité, et toutes les ingratitudes par lesquelles elle avait 

répondu à tant de faveurs, il ajoute : « C'est ainsi 

<c que Palestrina n'a pas craint de persévérer dans 

« la rébellion et dans le schisme... Pour qu'un crimo 

i Facturi et parituri niandatis doinini Papa?. — Cette chronique a été 
publiée par Petrini, Memor.e prakitine. 

* Totti, Histoire fie Sonifa^e VU! > t. II , note B. 
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« aussi effroyable ne restât pas impuni, nous avons } 

<r de notre autorité, privé cette ville de tous ses 

& droits, libertés et privilèges (civilitatis, commit-
a nitatis et universitatis jure), et nous avons fait 

«c démolir de fond en comble ses murailles, les mai-

<i sons de ses habitants, la citadelle qui dominait la 

« ville. Enfin nous l'avons fait raser tout entière, 

a comme autrefois Carthage; nous avons fait passer 

« la charrue sur le sol qu'elle avait occupé, et nous 

a y avons fait semer du sel, a6n qu'elle n'ait plus 

c ni la réalité ni le nom même d'une cité *. » Tous 

les princes, même les plus débonnaires, eussent agi 

comme Boniface. Mais Boniface était plus qu'un prince 

Il est permis au catholique le plus humblement sou­

mis à sa mère l'Église de penser ici que Boniface, 

malgré les crimes évidents et l'ingratitude évidente 

de ses ennemis, aurait pu, dans cette occasion, être 

une fois de plus le père qui ne se lasse point de par­

donner, au lieu d'être le juge dont les arrêts sont 

justes, mais dont le cœur est inflexible. 

Il ne faudrait pas croire que les habitants de Pa-

lestrina aient été passés au fil de l'épée, comme cela 

se pratiquait si souvent dans la barbarie des guerres 

à cette époque. Il est « vrai qu'on les dépouilla de 

« leurs biens, punition réservée aux rebelles et aux 

« schismatiques2 » . Mais Boniface, après cet exemple 

terrible, ne manque pas d'ajouter ; « Nous avons 

« voulu, pour qu'il y eût toujours six sièges épisco-

a paux dans l'Église romaine, faire construire, non 

1 Bulle In communem, 
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a loin de remplacement de Palestrina, une nouvelle 

« cité à laquelle nous avons donné le nom de Gittà-

« Papale *. » La cathédrale de la nouvelle cité de­

vint le titre d'un nouveau cardinal-évèque, et le 

pape, ajoute le cardinal Wiseman, auteur d'une e x ­

cellente dissertation sur Boniface VIII, le pape « ren-

a dit à tous les habitants leurs terres et leurs posses-

« sions, à condition qu'au lieu de les tenir des Co­

de lonna ils les tiendraient de l u i 1 » . 

Quant aux Colonna, ils se réfugièrent en France, où 

Philippe les reçut à bras ouverts. Us représentaient 

la haine italienne, comme Nogaret représentait la 

haine gallicane; ces deux haines, savamment com­

binées, ont produit l'attentat d'Anagni. 

X X I V 

Nous suspendrons ici notre histoire du pontificat 

de Boniface VIII; nous nous arrêterons au moment 

où des milliers de pèlerins se précipitent vers la Ville 

éternelle, afin d'y assister au grand jubilé séculaire 

de l'an 1300 . Plusieurs historiens ont voulu voir dans 

ces fêtes magnifiques le sommet, le point culminant, 

l'apogée de la papauté au moyen âge : il ne nous 

déplaît point de faire halte au milieu de tant de splen­

deurs, dans le moment même où la puissance spiri­

tuelle a exercé le plus incontestable empire sur les 

* Bulle In communem. 
2 Cette dissertation a été traduite dans V Université catholique. 
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cations, sur l'humanité chrétienne. D'ailleurs, nous 

nous étions uniquement proposé, comme objet de 

cette étude, les dernières anaées du xin 8siècle, les 

moins connues peut-être de cet illustre pontificat : 

notre tâche est remplie. 

Il nous reste h expliquer pourquoi, dans cette lutte 

entre Philippe le Bel et Boniface, nous avons été 

amené à nous déclarer pour le souverain pontife 

contre le roi de France. C'est qu'à nos yeux Boniface, 

dans ce mémorable débat, représente la puissance 

de l'esprit, tandis que Philippe représente la force 

matérielle, la force brutale. C'est que le roi de France 

est un César païen, tandis que le pape est le succes­

seur et le suppléant de Jésus-Christ. 

Boniface VIII triomphant, c'était le triomphe, dans 

le monde, des doctrines les plus spiritualistes qui se 

soient jamais épanouies parmi les hommes ; c'était le 

pape devenu pour toujours l'arbitre de tous les 

différends entre les peuples et les rois ; c'était le siège 

de saint Pierre reconnu définitivement comme une cour 

de cassation internationale pour la pacification du 

monde entier, pour le salut de l'humanité. 

Boniface VIII triomphant, c'était une diminution 

soudaine dans le nombre des guerres; c'était un 

merveilleux adoucissement dans les caractères et dans 

les mœurs ; c'était, à côté de ce beau pouvoir central 

que l'esprit exerçait à Rome, une belle décentralisa­

tion Rappliquant à tous les royaumes chrétiens; c'é­

tait la république chrétienne réalisée dans le monde 

occidental. 

Et qu'on ne nous dise pas qu'on ne saurait aimer 
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Boniface VIII sans moins aimer la France, sans moins 

aimer sa patrie. Personne n'a plus aimé, personne 

n'aime plus la France que l'auteur des pages qui 

précèdent. Cet amour a dans son cœur une vivacité 

qui ne vieillit pas, qui ne saurait vieillir. 

Et d'ailleurs jamais Boniface, jamais les papes 

n'ont entamé l'idée de la patrie, jamais ils n'ont 

porté atteinte à l'indépendance de chaque pays. Les 

royaumes chrétiens, d'après les doctrines de l'Église, 

doivent se mouvoir autour du siège de Pierre avec 

une entière et magnifique liberté. 

Il est trois devoirs imprescriptibles que la patrie 

est en droit d'exiger de nous : 

A notre pays nous devons l'argent, le sang, l'a­

mour. Or jamais l'Église, jamais les papes ne nous 

ont une seule fois empêchés de payer ces trois dettes 

à la France. 

Nous devons l'argent ; rien de plus légitime que 

l'impôt. Il est heureux de s'appauvrir pour venir en 

aide à la pauvreté de son pays. 

Nous devons le sang ; rien de plus juste que de se 

précipiter à la frontière pour défendre l'indépen­

dance nationale ; que de se ruer sur le champ de ba­

taille pour préserver les petits et les faibles, pour 

être le bouclier de tous ceux qui parlent notre langue, 

qui sont nés sur notre sol, qui servent le même Dieu, 

qui ont la même histoire comme ils ont le même 

sang. 

Nous devons l'amour, un amour ardent et réfléchi, 

un amour enthousiaste et persévérant, qui se traduise 

en oeuvres utiles, et non pas en vaines paroles. Mal-



INTRODUCTION S9 

heur à ceux dont le cœur ne bat point devant le dra­

peau , et à qui ce mot « France » ne dit rien de plus 

que ce mot « Autriche » . 

Voilà ce que nous voulions dire avant de terminer 

cette longue étude sur Boniface VIII. Nous voulions 

surtout faire à nos adversaires une sommation solen­

nelle : qu'ils nous citent un texte, un seul texte au­

thentique où l'on voie les souverains pontifes, et 

Boniface VIII en particulier, se montrer les adver­

saires de Tidée de patrie, diminuer notre dévouement 

pour elle, et nous mettre en demeure de ne pas lui 

payer tout ce que nous lui devons, c'est-à-d :re toutes 

les ressources de notre fortune, toutes les effusions 

de notre sang, toutes les ardeurs de notre amour. 





BENOIT XI 

I 

Nous nous proposons de raconter la vie d'un pape 
qui n'a vécu que huit mois sur le trône pontifical. 
Nous l'avouerons volontiers : c'est la brièveté môme 
de ce pontificat qui nous a décidé à le choisir comme 
le sujet de cette étude historique. Il nous a semblé 
qu'on saisirait plus facilement, dans un règne de 
quelques mois, cette admirable universalité qui 
est le caractère de la politique des souverains pon­
tifes et de toute leur action sur les peuples du 
moyen âge. En effet, dans le récit d'un long pon­
tificat la variété des événements ne permet pas assez 
de contempler l'ensemble ; l'attention du lecteur se 
dissémine au lieu de se concentrer. 11 nous faut 
peut-être quelque peine pour suivre, durant près 
de vingt ans, le grand pape Innocent III à travers 
tous les pays de la chrétienté que son génie a par­
courus et régénérés ; on comprendra plus facilement 
les actes non moins œcuméniques, mais beaucoup 
moins nombreux, de ce successeur de Boniface VIII 
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dont nous entreprenons l'histoire. Faisant un voyage 
moins long, nous espérons aussi connaître plus 
exactement et mieux décrire le pays. Plus l'horizon 
est restreint, plus l'œil en embrasse aisément toute 
l'étendue. 

Une autre raison nous a porté à étudier de préfé­
rence ce pontificat trop négligé de Benoît XI : c'est 
l'intérêt tout exceptionnel que présente l'époque où 
ce pape a occupé le siège de saint Pierre. Le com­
mencement du xive siècle ett une date mémorable 
dans l'histoire de l'Église et dans celle de l'humanité. 
C'est, à vrai dire, la fin du moyen âge. Boniface VIII 
est, en quelque sorte, le dernier pape des siècles chré­
tiens, et Benoît XI le premier des temps modernes. 
Placé sur les confins des deux époques, Benoît a 
peut-être été le premier pape placé en face du triom­
phe social de l'erreur. On a dit que la prépondérance 
temporelle de l'Église romaine avait fini parmi nous 
le jour où Boniface et fut souffleté dans Ânagni ». Il 
est certain qu'au moment même où Sciarra Colonna 
osa porter la main sur le représentant de Jésus-Christ, 
le monde put regarder comme périmé et aboli à tout 
jamais cet axiome de la politique chrétienne : Le pape 
est le juge en dernier ressort de tous les cas de 
conscience entre les peuples et les rois. À ce prin­
cipe fut désormais opposé le principe absolument 
contraire, et qui a gouverné le monde moderne : 
Les rois sont les seuls juges de tous les diffé­
rends, soit avec leurs peuples, soit avec les autres 
princes. Il est utile, il est bon de se placer ainsi 
sous les yeux, lumineusement, sans rien laisser dans 
l'ombre, les deux principes qui se trouvaient en pré­
sence au moment où Benoît monta sur le trôae dé 
Boniface. Depuis plusieurs siècles les papes étaient, 
même au temporel, les maîtres respectés de la s o 
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ciété chrétienne tout entière; c'est depuis l favène­
ment de Benoit XI que ce titre, hélas ! n'a plus con­
venu aux souverains pontifes. Il est important de 
savoir comment s'est comporté, en face de l'er­
reur triomphante, le successeur de tant de papes qui 
s'étaient montrés si grands en face de Terreur ter­
rassée et vaincue ! 

II 

En 1240 1 naquit, à Trévise % au bourg de Saint-
Barthélemy, un enfant qui devait être un jour le 
maître du monde spirituel et le suppléant de Jésus-
Christ sur la terre ; sur les lèvres duquel l'infaillibilité 
devait se poser; qui à tant de gloire devait unir 
uue sainteté couronnée par Dieu du don des mi­
racles, et que l'Église enfin a placé sur ses autels. 
Le père de l'enfant était de race obscure 3 ; quelques 
historiens ont même exagéré la bassesse de sa condi­
tion, comme pour faire ressortir avec plus de clarté, 
sur une ombre plus épaisse, l'auréole du bienheureux 
pontife. 

L'enfant reçut au baptême le nom de Nicolas 
C'est celui d'un des saints que Dieu a destinés à 
exercer sur la terre un des plus puissants patronages, 

l Bernardus Guidonis, De Ordine prœdicatorum, Historiens deFrance, 
X X I , 737-738. 

SÀinalricus Augerii, Chronicon pontificale: Muratori, Scriptores re-
rum italicarum, t. III, pars I I , 440. — Jean Boniface, Historia Tarvisina, 
dtô par Raynaldi, Annales ecclesiastici, IV, 360. — Saint Antonin, 
Summa AàforiVa, pars III, t. X X , c. ix. 

3 Saint Antonin, Summa historien, pars III, t. X X , c. u . 
4 Beraardns Guidonis, De Ordine prœdicatorum, Historien* de Frtit,crt 

XXI, 737-738. 
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entouré dune des plus éclatantes popularités. Il est, 
en elfet, peu de saints qui aient été aussi populaires 
que le grand évèque de Myre. Mais parmi tous les 
enfants qui ont reçu son nom et qui, par là, ont ac­
quis un droit plus spécial à sa protection, il en est 
peu qu'il ait environnés d'autant do sollicitude et d'a­
mour que le jeune Nicolas Boccasino. Il voyait en lui 
un prédestiné, et prenait joie à le conduire au ciel. 

Le père de Nicolas s'appelait Boccasio Boccasino : 
il était notaire 1 et sans grande fortune *. Mais la 
Providence veille tout particulièrement sur l'éduca­
tion des saints. L'enfant ne manquait point dans son 
pays natal de ces ressources intellectuelles que l'on 
croit trop communément avoir fait défaut aux hommes 
du moyen âge. Un de ses oncles se chargea de l'in­
struire; c'était un prêtre de la paroisse Saint-André, 
à Trévise 3 . Trévise d'ailleurs n'est qu'à sept lieues 
de Padoue, où, d'après certains historiens, l'empereur 
Frédéric II avait, nous ne dirons pas fondé, mais dé­
veloppé en 1 2 2 2 , une des plus célèbres universités 
du monde catholique. L'enseignement venait de 
prendre à Padoue, comme daus toutes les autres uni­
versités, ce caractère encyclopédique pour lequel 
l'école de Saint-Victor de Paris avait, au siècle pré­
cédent, passionné toutes les intelligences et tous les 
cœurs, et qui, dans les deux écoles dominicaine et 
franciscaine, allait recevoir de si merveilleux déve­
loppements. La Marche de Trévise passait d'ailleurs 
pour un pays lettré. Saint Fortunat en était origi-

* II é ta i t « no ta i re i m p é r i a l » . Ce t i tre conféra i t u n e sorte de n o b l e s s e ; 

et ceux q u i le p o r t a i e n t p o u v a i e n t fa ire p r é c é d e r leurs n o m s d u m o t 
Do minus, 

2 J e a n B o n i f a c e , Historia Tarvisina, c i t é p a r R a y n a l d i , Annales ei-
clesiastia, I V , 3t>0. 

a C i a c o n i u s , Vitœ et res yestœpontificum ( R o u i t , 1 0 7 7 ) , H , 3 3 9 , Mai s 
C i a c o n i u s n e c i t e point d 'autor i t é . 
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naire, et disait volontiers : « Ma Trévise. » L e s P a -
douans s'enorgueillissaient de leur Tite-Live. Tout 
nous porte à croire que la langue française était non-
seulement aimée, mais parlée dans toute cette ré­
gion. Ce qu'il y a de certain, c'est que nos chansons 
de geste, nos romans de chevalerie y étaient en 
vogue. Il nous a été donné de publier un roman en 
Vers français, légèrement italianisés, qui, au com­
mencement du xive siècle, fut composé ou plutôt 
compilé par un certain Nicolas de Padoue dans « la 
Marche de Trévise 1 ». 

Mais il y avait à Trévise, au moment de la nais­
sance de notre bienheureux, des influences plus 
nobles et plus puissantes que celles de la chevalerie 
littéraire. L'Italie abondait en saints. Saint François 
d'Assise était mort en 1 2 2 6 ; saint Dominique l'avait, 
de cinq ans seulement, précédé dans la gloire. 
Les deux familles monastiques commençaient à es­
saimer dans toutes les villes de la chrétienté, rivali­
sant de science, de zèle et de vertus. Partout, mais 
surtout en Italie, la sainteté était devenue visible et 
tangible : les miracles étaient chose commune. Tré­
vise retentissait de ceux du grand thaumaturge An­
toine de Padoue. La route entre Trévise et Padoue 
avait été longtemps couverte de pèlerins, dont la 
mort d'Antoine en 1231 n'avait pas refroidi l'ardeur. 
Quand les saints ne font plus de miracles leur tombe 
en fait. Plus près du berceau de Nicolas, un camal-

* VEntrée en Espagne, chanson de geste publiée d'après un manuscrit 
de la bibliothèque de Saint-Marc à Venise. 

Mon nom y os non dirai, mais sui Patavian, 
De la citez que fist Antenor le Troian, 
En la joiose marche del cortois Trevixan. 

(Bibliothèque de l'École des Chartes, 4« série, 
IV, 217. ) 
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dule, du nom de Paris, dirigeait à Trévise les reli­
gieuses de Sainte-Christine. Il ne devait mourir qu'en 
1297 , âgé de cent seize ans, chargé de vertus, et 
honoré de son vivant par les empressements de la 
piété populaire. 

C'est ainsi que Dieu plaça, de sa main prévoyante, 
le berceau d'un de ses plus admirables vicaires dans 
une atmosphère de science et de sainteté, au com­
mencement d'un des plus beaux siècles de l'Église. 
La fin de ce siècle, hélas! devait être moins belle, et 
Nicolas Boccasino était une des barrières que la pro­
vidence de Dieu préparait déjà contre le prochain en­
vahissement de son Église. 

I I I 

Dès sa première jeunesse, Nicolas Boccasino fit 
preuve d'une haute intelligence et, ce qui vautmieux, 
d'un grand cœur. Dieu permit que cette âme virile 
passât de bonne heure par l'épreuve de la pauvreté. 
A l'âge de douze ans environ, il fut mis en état de se 
suffire à lui-même. Ce jeune homme, cet enfant alla à 
Venise, et , plein d'un courage et d'une science pré­
coces, se fit le précepteur déjeunes patriciens 4. Rude 
métier où les humiliations ne manquent pas; métier 
voisin de la domesticité, et dont plusieurs siècles 
n'ont pas corrigé la rudesse. Nicolas Boccasino était 
assez chrétien pour aimer ces aspérités; et c'est par 
là qu'il a conquis le ciel. Et c'est le saint que de* 
vraient invoquer tout particulièrement ceux qui, se 

( Saint Antonin, Summa historien, pars 111, t. X X , c. ix. 
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consacrant à cette noble mais ingrate carrière du 
professorat particulier, peuvent dire avec un grand 
écrivain de nos jours : « Nous sommes de toutes les 
maisons, et toutes les maisons peuvent nous fermer 
leurs portes! Nous sommes de toutes les familles, 
et toutes les familles peuvent nous rejeter ! Nous 
élevons les enfants comme s'ils étaient à nous, et 
quand nous les avons élevés ils ne nous reconnaissent 
plus ! y> 

Pendant qu'il menait à Venise cette vie humiliante, 
il s'attachait de plus en plus aux consolations de la 
piété chrétienne. Déjà dans son âme apparaissaient 
sans doute tous les traits qui devaient le caractériser 
plus tard, et auxquels il est reconnaissais dans l'his­
toire. Le jeune précepteur était d'une douceur inal­
térable, d'une modestie vraiment prodigieuse, et qui 
ne nuisait pas chez lui à je ne sais quelle dignité 
naturelle dont tous ses actes portent l'empreinte. Il 
aimait la science de ce grand et généreux amour que 
lui portaient les contemporains de saint Bonaventure 
et de saint Thomas d'Aquin. Mais rien ne l'attirait 
plus que la théologie, reine et maîtresse de toutes 
les sciences. Il avait une piété ardente et un zèle 
singulier pour le salut des âmes; il aimait, sur toutes 
choses, à entendre la parole de Dieu, et avait quelque 
désir d'en être un jour le ministre. Sa vocation était 
toute inarquée. 

Il n'avait pas vu sans émotion les premiers établis­
sements de la famille dominicaine. Tout le portait 
Yers cet ordre, qui était encore dans la première 
ferveur de ses commencements. A l'âge de quatorze 
ans, s'il faut en croire un de ses contemporains il 

ï Beruai'dus (iuidonis, De Ordtnepnnhctdo, to/i, Historiens fie Fwnçp, 
XXI, 737-738. 

5 
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entra comme novice aux Frères Prêcheurs ; Ciaconius 
place sa profession en 1257 4 . 

Pendant quatorze ans le nouveau religieux acheta 
ses études, et des historiens ont observé qu'après 
avoir été disciple quatorze ans, il fut maître (ou lec­
teur, comme on disait alors) pendant quatorze autres 
années, et qu'il exerça d'autres fonctions plus élevées 
dans Tordre pendant une troisième et dernière 
série de quatorze années *. On n'a rien à objecter 
contre la vérité de ce calcul, qui nous conduit, en 
effet, jusqu'à l'année 1 2 9 6 , époque à laquelle frère 
Nicolas de Trévise fut élu général de l'ordre. 

• On sait sans doute peu de choses sur cette partie de 
la vie de Benoît XI qui précède son élection à la maî­
trise de Tordre. Le fils du notaire Boccasino semblait 
vouloir que sa vie fût aussi cachée que sa naissance 
avait été obscure. Cependant, de ce cloître où il vou­
lait dérober l'éclat de ses vertus, il sortait de beaux 
rayons de lumière qui commençaient à éclairer le 
futur pontife d'une auréole populaire. On savait 
qu'avant d'être le modèle des maîtres, il avait été le 
modèle des disciples3. Son enseignement eut plus de 
retentissement que ses études n'avaient fait voir en 
lui d'humilité. « Il avait, dit saint Àntonin 4 , une 
« science vaste, une mémoire prodigieuse et un génie 
« pénétrant ; mais tout en lui était aimable à tous. » 
Jean Boniface, dans son Historia Tarvhina \ té­
moigne que c'est à cette époque que Nicolas Bocca­
sino écrivit ses admirables commentaires sur le Psau­
tier, sur Job et sur l'Apocalypse. On peut ajouter à 

1 Ciaconius, Vitce et res yestœ puntifi<:wn romunorum, II , 339. 
2 BernardusGuidonis, De Otdùte prœdicatorum, loc. cit. 

3 ld., ibid. 
4 Summa historica, pars III , t. X X , c. ix. 

Cité par Raynaldi, Annales ecclesiastiei, IV, Î60. 
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cette liste des œuvres de notre bienheureux, ses 
commentaires sur saint Matthieu, son livre de Ri-
tibvs, trois lettres aux Frères <ie son ordre , les Actes 
de ses légations et le recueil de ses Sermons sans 
parler ici de ce registre du Vatican où sont conservées 
les copies de la plupart de ses bulles, et qui est son 
plus !>eau titre de gloire, il est à présumer que la plu­
part de ses commentaires ne sont, en réalité, que ses 
leçons écrites. Quand ou aura publié avec soin et 
étudia avec conscience toutes les œuvres de ce genre, 
à cette même époque, on se convaincra facilement 
que l'enseignement, au xm e siècle, avait un carac­
tère d'élévation et d'originalité qu'il a perdu dans 
les siècles suivant?,et qu'il n'a jamais retrouvé depuis 
saint Thom;;s jusqu'à nos jours. La Somme de ce 
grand homme n'est pas la seule qui ait été écrite en 
ce siècle : il en existe vingt autres, publiées ou iné­
dites. Lisez-les toutes, analysez-les, résumez-les, et 
vous reconstituerez tout l'enseignement des univer­
sités durant le siècle de saint Louis. 

IV 

Nicolas de Trévise avait attiré sur lui tous les yeux 
de ses frères. On parlait de lui, dans tous les couvents 
de Tordre, comme d'un génie et comme d'un saint. 

1 Voir Quétif et Echard, Scriptores ordinis prœdicatorum 4 4 7 , I , et 
les additions au texte de Ciaconius, qui sont dues en partie au P. Au­
gustin Oldoini, S. J . , Vitœ et res gestœ pontificum romanomin, II, 347. 
Malgré C E S deux travaux, il reste encore à faire tout un mémoire bi­
bliographique sur les ouvrages de Benoit XI. Si l'on en excepte, d'ail­
leurs, SPS trois encycliques, publiées à la suite du Commentaire sur 
saint Matthieu, ET un certain .ombre D E ses bulles qui ont été mises au 
jour par Raynaldi d'après le registre du Vatican, un seul de ce? ouvrages 
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Malgré sa modestie, l'admiration de ses frères le con­
traignit à recevoir tour à tour tous les honneurs, eL à 
remplir toutes les fonctions de la famille domini­
caine. Il fut d'abord sous-prieur, puis prieur con­
ventuel, puis enfin provincial de Lombardie 1 . E t 
dans loules ces dignités la grâce divine lui commu­
niqua le secret de demeurer humble, doux et discret. 

En 1 2 9 6 , le chapitre général de Tordre des Prê­
cheurs se tint à Strasbourg. On voulut, d'après la 
règle, donner un successeur au maître, ou, comme 
nous dirions aujourd'hui, au général de Tordre, qui 
était alors Etienne de Besançon. Le provincial de 
Lombardie fut élu par acclamation 2 . 11 gouverna 
Tordre pendant deux ans et demi 3 . 

Il ne trompa aucune attente; il dépassa toute espé­
rance. La chrétienté tout entière sut bientôt que le 
général des Frères Prêcheurs était un saint. On peut 
dire que , pendant les trente mois de sa maîtrise, Ni­
colas de Trévise fut toujours debout. Il ne gouvernait 
pas de loin ; il laissait aux rois la devise : E longinquo 
auctoritas. Ce qu'il voulait, au contraire, c'était com­
mander, c'était régner de près, comme un père au mi­
lieu de sa famille. Tous les chemins chrétiens le connu­
rent ; tous les couvents de Tordre le reçurent. Son gou­
vernement fut un voyage. Les historiens contemporains 
le saluent volontiers du nom iïamatorcommunitatis. 

a été imprime. En voici le titre exact : in caput quintum EvangeliiS. Mat-
thœi absolutissima Commentttria sive narrationes fusiores, cum studio 
et notis Georgii de Lazaris, Tarvisini, ord. Fr . Praed. Venetiis, Damiani 
Zenarii, 1G03. 

1 Bernardus Guidonis, De Ordine prœdicatorum, loc. cit. —Saint An­
tonin, Summa historien, pars I I I , t. X X , c. ix. — Cf. Villani et Jean 
Boniface. 

2 Bernardus Guidonis, De Ordine prœdicatorum, loc. cit. Le même 
dans .-ES Flores chronicorum, Historiens de France, X X I , 715. — PAINT 

Antonin, Summa historien, loc. cit. ~ Cf. Villani et Jean Boniface. 
3 Bernardus Guidonis, De Ordine prœdicatorum, loc. cit. 
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Il aimait d'un grand amour la justice; l'humilité était 
la parure de toutes ses vertus. Ineffablement doux 
envers ses frères, d'une austérité implacable envers 
lui-même, il ne voulait tempérer par aucune dou­
ceur ràpreté de la règle. On le voyait suivre à pied, 
un bâton à la main, les chemins de ce temps-là, qui 
étaient moins beaux que les nôtres, mais où les saints 
passaient plus souvent. 11 fit ainsi le tour de son 
ordre, et le tour de cet ordre commençait déjà à 
être le tour du monde. Il tint des chapitres généraux 
à Strasbourg, à Venise, à Metz. Il arrivait dans la 
salle du chapitre à pied, toujours à pied, et tout 
couvert de la poussière du chemin. Il n'était pas de 
dangers ni de fatigues où il ne courût le premier, et il 
disait aux timides qui hésitaient à le suivre, il leur 
disait : ce Mais c'est là, très-chers frères, c'est là 
« qu'est la gloire de notre ordre. » Et les disciples 
suivaient le maître 

Le chapitre de 1297 lui donna une occasion de 
montrer toute la hauteur et toute l'étendue de son 
âme. C'était à Venise. Le parti des Colonna, qui avait 
des agents partout, était parvenu à avoir des créa­
tures au sein même du chapitre dominicain. On osa, 
devant le général de l'ordre, attaquer le pape Boni-
face, et l'attaquer par la calomnie, comme on l'a 
toujours fait pour cette grande victime de l'histoire. 
Nicolas Boccasino se leva, terrible, et, déposant pour 
un moment cette mansuétude qui le faisait aimer de 
tous, il prit un visage qui inspira la crainte. Puis, 
d'une voix retentissante: « Notre saint Père le pape 
« Boniface VIII, s'écria-t-il, est le véritable succès-

1 Bernardus Guidonis, De Ordine prœdicatorum, loc. cit. — Ciaconius 
(Vitat et res gestes pontificum romanorum, I I , 339) a réuni, sur cette 
partie de la vie de Benoit XI, quelques détails fort touchants et qui étaient 
épars dans plusieurs chroniques. 
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V 

Deux historiens contemporains, un Français, Ber­
nard Guion, un Italien, Ferreti de Vicence, ont parlé 
avec quelque détail dune légation dont auraient été 
conjointement chargés Nicolas Boccasino pendant 
qu'il était général de son ordre, et Jean de Murro, 
général des Mineurs. Cette légation aurait eu pour 
but le rétablissement de la paix entre les rois de 
France et d'Angleterre. Ferreti ne donne pas d'ail­
leurs à cette légation une date bien précise : « Elle 
eut lieu, dit-il, durant les premières années du pon­
tificat de Boniface. » C'est bien vague. 

Ma's il n'est pas impossible de donner plus de pré­
cision à cette date incertaine. C'est à la suite de cette 
légation, ajoute le chroniqueur italien , que Boniface 
inscrivit sur la liste des cardinaux ks noms de Jean de 
Murro et de Nicolas Boccasino, afin de hur donner 
un témoignage public de sa reconnaissance pour le 
bienfait de cette paix. Il est donc à peu près certain 
qu'il s'agit ici des négociations ouvertes en 1298 par 

1 Martène, Thésaurus anecdotorum, IV, 1866-1869. 

« se tir de saint Pierre elle vicaire de Jésus-Christ. » 
C'est precs^nvnt ce titre T ] I : e la I\.ge li-bile de Phi­
lippe le Bel contestait à Boniface. La général des 
Frères Piêc heurs n'était pas T A N S s'exposera de grands 
périls en jetant un déuienti si formel aux allégations 
du roi de France *. Mais une telle âme, en t'ait de 
crainte, ne connaissait que celle de Dieu ou, pour 
mieux dire, elle ne connaissait que ia crainte, et non 
pas la peur. 
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le pape Boniface, à qui ses plus violents adversaires 
ne devraient point refuser de rendre cet hommage : 
qu'il a aimé par-dessus tout la paix, et qu'il a tout 
fait pour la rétablir entre les princes chrétiens. Ce 
fut au mois de juin 1298 que Boniface rendit sa sen­
tence arbitrale entre les rois de France et d'An­
gleterre. C'est au mois de décembre suivant que 
Nicolas Boccasino fut élevé aux honneurs de la 
pourpre. 

Les deux légats, en effet, firent preuve en cette 
occasion d'un rare mérite uni à de grandes vertus et 
couronné par un beau succès, « Leurs discours, dit 
Ferreti, qu'd est temps de citer, adoucirent heureuse­
ment les esprits irrités des deux princes, et les ame­
nèrent à la concorde. Ils firent tout pour que leur 
haine ne se réveillât point, et qu'ils ne reprissent 
point les armes, contrairement à la foi des traités. Ils 
obtinrent une trêve, et s'efforcèrent de la changer en 
une alliance définitive. Puis les deux légats revin­
rent à Rome, et rendirent compte de leur mission au 
pape. Celui-ci se réjouit à la nouvelle de cette paix 
comme si on lui eût apporté un grand trésor. E t , 
pour ne pas laisser tant de labeurs sans récom­
pense , il éleva les deux légats à la dignité de car ­
dinal *. » 

Un des continuateurs de Ciaconius ajoute, d'après 
Wadding, quelques particularités qui ne sont pas 
sans intérêt sur la légation des deux généraux 
d'ordre 9 . Il parait que les deux légats firent de Gand 
le centre de leurs opérations, et qu'ils travaillèrent 
particulièrement à affermir la paix entre Philippe et 
le comte de Flandre. Cette circonstance se concilie 

i Ferreti Vicentini Historia, dans Muratori, IX, 1010. 
a Ciaconius, Vitœ[etre$ gestes pontificum romanomm, II , 333. 
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parfaitement avec le texte de Ferreti. Le comte de 
Flandre, en effet, avait été compris dans la trêve 
entre les deux rois, du 9 octobre 1297 . Boniface, en 
revanche, ne parle pas de Gui dans sa semence arbi­
trale. Mais il est constant que la question flamande fut 
un grand embarras pour les négociateurs de la paix 
entre les deux rois, et il n'est pas étonnant que Boc­
casino et Jean de Murro en aient fait le principal sujet 
de leurs préoccupations diplomatiques. 

Quoi qu'il en soit, le texte du chroniqueur italien 
est précieux à plus d'un titre. Il nous montre la grande 
estime que Boniface faisait déjà de Nicolas Boccasino. 
Il explique et motive sa promotion au cardinalat. Il 
est le seul enfin qui nous fasse assister aux premières 
relations entre le roi de France et le futur successeur 
de Boniface. 

Cette légation permit sans doute au maître des 
Prêcheurs d'étudier de plus près le caractère de Phi­
lippe, la physionomie de ses agents et les secrets de 
sa politique. A cette ambassade presque inconnue se 
rattachent peut-être les premières défiances, fort lé­
gitimes, de notre bienheureux, et peut-être aussi ses 
premiers plans de résistance tout empreints de dou­
ceur. Boccasino vit que l'âme du roi de France était 
de fer, et connut qu'on ne pourrait la rompre. Il en­
trevit un changement terrible dans la politique anti­
chrétienne, et jugea que la politique chrétienne 
devait, elle aussi, changer de direction et de tac­
tique. Néanmoins il résolut de rester fidèle, jusqu'à 
la mort, à la grande âme de Boniface : et il se tint 
parole. 

Nous ne pouvons laisser le texte de Ferreti sans 
insister encore sur un trait qui peint au naturel le 
prédécesseur de Benoît X L Ce rude esprit, qu'on a 
même accusé d'être inflexible, aimait la paix comme 
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le bien suprême. Bernard Guion 1 remarque avec rai­

son qu'il fit pacifier la chrétienté occidentale au mo­

ment où Philippe le Bel était dans la plus lamentable 

situation, quand Albert d'Autriche s'apprêtait à en­

vahir la France, d'accord avec tous les ennemis de 

Philippe, et surtout avec le roi d'Angleterre, Mais 

peut être était-il dangereux de rendre des services 

au petit-fils de saint Louis. Il ne parut tenir aucun 

compte de cetle paix au souverain pontife. Boniface, 

au contraire, quand ses ambassadeurs lui en appor­

tèrent la nouvelle, gavisus est, tanquam mu nu s 
amplissimum illi tradidissent. Comme saint Gré­

goire VII, Boniface VIII a pu dire en mourant : « J'ai 

« aimé la justice; » et, comme la plupart de nos 

papes, il a pu ajouter : « J'ai aimé la paix. » 

VI 

Le général des Prêcheurs passa l'avent de 1298 
dans le couvent de Prouille, au diocèse de Saint-
Papoul. Aux approches de Noël, le bruit se répandit 
dans tout le pays qu'il venait d'être nommé cardinal. 
Il reçut même un certain nombre de lettres qui, avec 
plus ou moins de certitude, lui faisaient part de la 
même nouvelle. Ce bruit prit une consistance qui 
effraya l'humilité de notre saint. Il apprit enfin que 
des messagers de Rome venaient d'arriver en Pro­
vence. Moins par curiosité que par déférence pour les 
envoyés du Saint-Siège, il résolut d'aller au-devant 
d'eux, et les rencontra à Lézignan, près de Nar-

« Voir le texte original dans Quétif et Echainl, T, 4 4 J . 
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bonne. C'était le 12 janvier 1299 4 . Ils étaient, en 
effet, porteurs d'une lettre de Boniface, en date du 
5 décembre précédent. Le maître parcourut cette 
lettre avec une surprise que :*a modestie augmentait 
encore. Le souverain pontife, après avoir fait l'éloge 
de Boccasino, après avoir rendu à sa sainteté, à sa 
doctrine et à son ordre un éloge éclatant et mérité, 
le nommait cardinal-prêtre de la sainte Église ro­
maine. Le pape terminait, suivant l'usage, en imi­
tant le nouveau cardin4 à se rendre à Rome dans le 
plus bref délai possible a . 

Nicolas fut surtout frappé, dans cette lettre, de ces 
paroles du pape, où il ne vit pas seulement une for­
mule de chancellerie, mais un ordre intelligent et 
formel du vicaire de Dieu : CE Nous vous mandons, 
a disait Boniface, d'avoir à accepter le fardeau que 
« Dieu lui-même vous impose aujourd'hui. » Le re ­
ligieux ne fut pas long à prendra une décision. Plu­
sieurs saints ont cru pouvoir rejeter de leurs épaules 
le fardeau des dignités ecclésiastiques : c'est que Dieu 
leur avait donné une autre mission dans la eolhu.ie et 
dans le silence. Mais on a vu, au contraire, d'autres 
saints, peut-être plus nombreux, accepter de hautes 
dignités, les yeux humblement tixés sur le aiége de 
Pierre, courbant la tête, obéissant enfin. C'est que 
Dieu a besoin des prédestinés, autant et pins dans le 
sénat des cardinaux et sur le trône épiscopal que 
dans ks ombres du cloître ou de la vie séculière. Ni­
colas ta savait. C'est ce qui le décida à ne pa^ hésiter 
uu instant. 

1 Ces détails sont tirés de la Chronique de Bernard Guion, témoin ocu­
laire de tous ces événements. Voirie texte dans Quétif et Kchard, I , 
444. 

- La bulle se trouve dans la Brev V Historia ordinis prœdicatorum. 
que D. Martène a publié au t. VI de sou Amplimma Collectif, p. 33<> 
ET sqq., et dans Ciaconius, Vite? et tes gestœ romnnorum pontificum , II, 
331). 
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II partit pour Narbonne, y fit son entrée au matin, 
convoqua les frères <iu couvent et tontes les per­
sonnes notables de la ville; puis, devant cette im­
mense assemblée, il fît lire la lettre du souverain 
pontife, et , éclatant en sanglots et en larmes, se dé­
clara prêt à accepter le fardeau de la pourpre, se 
démit solennellement de la maîtrise de Tordre, et fit 
briser immédiatement le sceau qui était la mari ne 
de.son autorité. C'était le 15 janvier 1 2 9 9 , jour où 
l'Église célèbre la fête de saint Maur, abbé *. 

Raymond, provincial de Provence, écrivit aussitôt 
à tous les prieurs de sa circonscription le récit de ces 
événements qui intéressaient au plus haut point 
l'ordre tout entier de Saint-Dominique. Sa lettre nous 
est restée : c'est une pièce qui méritait d'être produite 
dans le procès de béatification de Benoit XI . Raymond 
n'a pas assez de larmes pour regretter l'ancien maître 
de l'ordre, de qui la piété était si vive, le commerce 
si humble et si doux, l'autorité si utile : Cujus re-
Hyio laudabilis, conversatio dulcis et humilis, et 
prœlatio perutilis erat8 ! 

Une des causes de la détermination du saint fut 
snns doute sa sympathie très-vive pour le pape Bo­
niface. Ce n'est pas un petit argument en faveur de ce 
pape tant calomnié que l'estime et l'amour dont l'en­
toura toujours un homme tel que Nicolas Boccasino. 
On avouera bien aussi que Boniface savait choisir ses 
conseillers. Parmi d'autres élus, il devait, deux ans 
après, nommer encore un homme d'un rare mérite, 
Gilles de Rome, à la dignité cardinalice. Gilles était 
un Colonna ; mais il était avant tout un des plus pro-

1 B/evis Historùt ordinis prœdktdorum, dans Martène, Ampïissima 
Colfaetio, VI, 336. — Bernard Guion, dans sa chronique, cité par 
Quétif et Kchaid, I , 444. — Lettre de F. Raymond, publiée par les 
mêmes, 1,446. 

i Lettre de Raymond, loc. cit. 
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fonds docteurs de son temps, et Boniface n'eut pas 
égard à sa famille, mais à son mérite. 

Nicolas se rendit à Rome avec une rapidité louable. 
Il y trouva Boniface tout occupé du gouvernement, 
ou plutôt de la répression du monde chrétien, qui 
déjà se soulevait contre son maître spirituel et sou­
pirait vers César. Le nouveau cardinal avait à justifier 
toutes les espérances que ses vertus avaient fait con­
cevoir. Il les justifia. Boniface l'avait fait cardinal-
prêtre du titre de Sainte-Sabine. Il le promut, deux 
ans après, en 1 3 0 0 , à l'évèché d'Ostie et de Velletri *. 
Dans la maîtrise de l'ordre, Boccasino avait eu pour 
successeur Albert Clanapo, de Gènes, 

Boniface, qui ne fléchissait pas sous le poids de 
l'administration du monde, connut bientôt toute la 
valeur de l'évoque d'Ostie. Le pape avait un de ces 
regards qui percent les âmes, qui les analysent rapi­
dement, et qui en découvrent sans*peine les qualités 
spécialement puissantes. Il reconnut que la prudence 
était chez Boccasino la vertu, non pas la plus belle, 
mais la plus utile au gouvernement de l'Église, et il 
utilisa cette vertu. Il fit du nouveau cardinal ce que 
nous appelons aujourd'hui un diplomate. Mais la di­
plomatie au service de l'Église, c'est le contraire 
de la diplomatie qui a pris pour devise ces abjectes 
paroles : ce La langue a été donnée à l'homme pour 
ce déguiser la vérité. » La diplomatie au service de 
l'Église, c'est la prudence au service de la vérité. Il 
n'est pas permis au diplomate catholique de mentir, 
même véniellement. Il lui est permis de ralentir ou de 
précipiter les décisions, mais jamais de I t s déguiser. 

1 Bernardus Guidonis, De Ordine prœdicutorum, loc. cit. — Le même, 
Flores chronicorum, Historiens de France, X X I , 715. — Jean Boniface 
Historia Tarvisina, loc. cit. —Saint Antonin, Summa historien, pars TU, 
t. X X , c. ix. 
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Ses lèvres ne doivent pas connaître le mensonge, ni 
son âme l'hypocrisie. Grand, digne, et même fier, il 
relève la tète à la pensée qu'il représente un prince 
chrétien ou le chef de la chrétienté. Il a un titre ma­
gnifique dans les annales de l'Église . il s'appelle le 
plus souvent paciaire, paciarius. Paciaire est le syno­
nyme de pacificateur. Le grand but du diplomate 
chrétien, c'est, en effet, de faire cesser l'effusion du 
sang humain, c'est d'arrêter les guerres, c'est de 
contribuer par là à faire entrer le plus d'âmes pos­
sible dans l'éternelle béatitude, en ménageant, dès 
ici-bas, le plus possible de bonheur terrestre au plus 
d'hommes possible. Tels sont les devoirs du paciaire. 
Nicolas Boccasino les a tous remplis avec une noblesse 
que le succès n'a pas toujours couronnée. Nous allons 
le voir à l'œuvre, chargé d'une très-importante léga­
tion par la volonté intelligente du souverain pontife. 
C'est ici que son histoire commence à prendre un 
caractère plus universel et, par là, plus digne d'atti­
rer et de retenir notre regard. 

VII 

Chaque natiou reçoit, dans le plan divin, une mis­
sion spéciale. L'histoire est comme une bataille entre 
le bien et le mal. Chaque peuple, dans ce grand com­
bat, est un corps d'armée qui reçoit, de Dieu ou de 
l'enfer, un poste particulier, des instructions, un but 
et un mot d'ordre. Dieu a confié à toutes les nations 
chrétiennes la mission générale de défendre la vérité; 
mais chacune doit le faire à sa place et dans des con­
ditions déterminées. C'est ainsi que la France a été, 
à travers tous les siècles, le soldat de Dieu, chargé 
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des attaques ou des résistances décisives. De même, à 
chaque extrémité du monde chrétien, au moyen âge, 
Dieu avait placé deux nations qui avaient la mission 
d'être des barrières contre les flots de l'islamisme et 
de la barbarie. Ces deux nations, ce sont l'Espagne à 
l'occident, la Hongrie à l'orient de l'Europe, Sans les 
généreuses effusions du sang espagnol et du sang 
hongrois, la barbarie serait triomphante. Mais ces 
deux ailes de la grande armée chrétienne n'ont point 
fléchi, et nous leur devons la victoire. 

Il était donc nécessaire au salut de l'humanité chré­
tienne, et à l'honneur du genre humain tout entier, 
que l'Espagne et la Hongrie fussent de plu» en plus 
fortes parmi les nations. Les papes y veillèrent : leurs 
yeux s'attachèrent plus d'une fois sur ces deux points 
de l'espace où l'odieux croissant se montrait en Eu­
rope. Ils firent de grands efforts pour organiser ces 
deux peuples, espoir de la catholicité. 

Or, en 1301 , la Hongrie donnait au souverain pon­
tife les inquiétudes les plus vives. Elle était déchirée 
par la guerre civile. La guerre civile énerve les na­
tions qu'elle ne tue pas; et , si la Hongrie s'énervait 
longtemps de la sorte, c'en était fait d'elle, et peut-
être de l'Europe. Il fallait étouffer ces luttes intes­
tines : Boniface VIII l'avait compris* Mais quand sa 
grande intelligence avait compris, sa grande volonté 
ne tardait pas à agir, et il ne se bornait pas à de 
vaines théories. 11 mit la main à l'œuvre. 

La causp de la guerre civile était la mort du roi 
André III . surnommé le Vénitien, mort qui laissait 
vacant le trône de Hongrie. André avait régné depuis 
le 19 juillet 1290 jusqu'au commencement de l'année 
1301 . Le dernier roi, Ladislas III , mort sans postérité 
directe, l'avait désigné comme son successeur. G'é-



BENOIT X I 111 

tait là tout le droit du Vénitien, et il n'avait point 
régné sans quelque résistance. 

En effet, Marie, sœur de Ladislas et femme de 
Charles H, roi de Naples, n'avait cessé de faire va­
loir contre André les droits de son fils aîné, Charles 
Martel. Mais à la mort d'André, Charles Martel était 
mort, laissant de son mariage avec Clémence, fille de 
l'empereur Rodolphe, un fils en bas âge, nommé 
Charles Robert, ou, par abréviation, Charobert. 

Ainsi, i n 1301 , il n'y avait d'autre candidat sérieux 
au trône de Hongrie que ce Charles Robert, petit-
neveu du roi Ladislas III; André était mort sans 
enfants. Mais les -eigneurs hongrois, animés de je 
ne sais quelle haine inintelligente, refusèrent d'accep­
ter Charobert, parce que l'Église avait pris en main 
la cause de cet enfant. Ils préférèrent se donner au 
roi de Bohème, Wenceslas, qui descendait par les 
femmes du roi Bela IV. Celui-ci ne voulut pas ac ­
cepter pour lui-même une couronne qu'il ne voulait 
pas non plus laisser à d'autres. Il la fit offrir à son 
fils, qui s'appelait, comme lui, Wenceslas, et était 
alors âgé de douze ans. Deux partis se formèrent en 
Hongrie, celui de Charobert et celui de Wenceslas. 
En réalité, deux systèmes, deux doctrines étaient 
en lutte : l'hérédité et l'élection. 

Les papes s'étaient très-nettement prononcés en 
faveur des droits de l'hérédité. En cette occasion, 
comme en tant d'autres,, ils affirmèrent par leurs 
actes que, si l'élection est légitime à l'origine des 
royaumes, l'hérédité seule en est plus tard la sauve­
garde et le salut. Nicolas IV avait solennellement re­
connu la légitimité des prétentions de Charles Martel, 
et l'avait fait sn-.rer à Naples par un de ses légaïs. 
Saint Célestin V avnit confirmé cet acte hardi de Ni­
colas IV. Boniface VIII ne pouvait avoir d'autre poli-
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tique que celle des deux pontifes, ses prédécesseurs. 
Il continua à Charobert la protection déclarée que le 
Siège romain avait accordée à Charles Martel. Il ne 
dissimula point cette protection ; c'était un cœur qui 
ne savait pas dissimuler. II fut saisi de la plus vive in­
dignation lorsqu'il apprit que le plus grand nombre 
des seigneurs hongrois,.ne tenant aucun compte des 
conseils du Saint-Siège, et même, par hostilité contre 
lui, foulant aux pieds le droit héréditaire autant que 
la dignité de l'Église, s'étaient déclarés contre le 
client du souverain pontife, et avaient fait appel à 
un prince étranger plutôt que d'accepter de la main 
du pape un prince national. Boniface, disent les au­
teurs de Y Art de vérifier les dates, reprit alors 
ce avec hauteur » les intérêts de Charobert. Il est 
singulier que des religieux aveuglés par l'esprit de 
parti soient parvenus à trouver de la hauteur dans 
une conduite que nous allons sincèrement exposer 
à nos lecteurs, et où ils ne verront sans doute qu'une 
dignité fière et noble, vraiment royale et vraiment 
apostolique. 

Boniface, avant d'agir, jeta sur la Hongrie un der­
nier regard. Il la vit toute en feu. Les haines privées 
exerçaient leurs violences sous couleur des haines 
politiques. C'est l'usage. Il n'y avait plus de sûreté 
ni pour les propriétés ni pour les personnes. L'Église, 
celte faiblesse désarmée, était, comme toujours, la 
première victime de ces révolutions intérieures. Ses 
libertés étaient confisquées, ses biens pillés. Ce peuple 
d'ailleurs n'était pas tout à fait converti. On avait vu 
le roi Ladislas faire avec les Tarlares de la Cumanie 
une paix honteuse, se plier à leurs mœurs, et prendre 
à la fois trois de leurs femmes pour concubines. Les 
Cumans en revanche l'avaient assassiné, et faisaient 
les maîtres dans ce malheureux pays. Derrière les 
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Cumans, l'œil de Boniface apercevait tout l'isla­
misme et toute la race tartare qui jetaient des yeux 
d'envie sur la république chrétienne, dont les fron­
tières orientales allaient bientôt, hélas! ne plus être 
défendues. 

C'est alors que Boniface résolut d'intervenir. Mais 
il voulut avant tout se faire dignement représenter 
dans une affaire où les futuies destinées de l'Église 
lui semblaient menacées. Il ne vit personne autour de 
lui qui comprît mieux sa pensée que l'évêque d'Ostie, 
qui lût mieux en état de l'interpréter, qui joignît 
enfin une prudence plus ferme à un esprit de conci­
liation plus séduisant et plus aimable. Il le nomma 
donc son légat a latere dans tout le royaume de 
Hongrie, et étendit les pouvoirs du nouveau légat à 
la Pologne, à la Dalmatie, à la Croatie, à la Servie, 
à la Cumanie, à la Lodomérie, à la Rascie et à la 
Galicie. 

En réalité, Nicolas Boccasino était député dans 
toute la chrétienté orientale, comme représentant 
du vicaire de Jésus-Christ, qui est le défenseur de 
la chrétienté tout entière. Il était envoyé aux ex­
trêmes limites du monde catholique, afin d'examiner 
les d feuses, afin surtout de les relever. C'est ainsi 
que, dans une place assiégée, on envoie un ingénieur 
habile dans cette partie des fortifications qui est la 
plus faible et la plus exposée. 

La lettre de Boniface qui confère à l'évêque d'Ostie 
cette importante légation nous a été heureusement 
conservée. Elle est du 13 mai 1301 \ 

Elle commence par un exposé poignant de l'état 
politique et religieux de la Hongrie 2 . Le souverain 

* Elle a été publiée par Raynaldi, IV, 304, d'après le septième registre 
de Boniface, fcpist. cur. 15. 

2 C'est surtout d'après cet exposé que nous avons partout raconté tous 
les événements qui précèdent. 
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pontife s'adresse ensuite plus particulièrement à son 
futur représentant, et lui dit : « Considérant que 
« Notre-Seigneur vous a comblé de toutes ses grâces, 
« qu'il vous a donné l'étendue de la science, le trésor 
« de la prudence et de la circonspection, les lumières 
«c de l'intelligence et beaucoup d'autres vertus, et 
« que ce grand Dieu vous a taillé les épaules assez-
CE fortes pour qu'à la gloire de son nom vous puissiez 
« porter les plus lourds fardeaux ; considérant tout 
« cela, et quoique votre présence près de ce Siège 
« apostolique nous soit bien nécessaire à cause de (a 
<r sagesse de vos conseils ; quoique nous nous pri­
AI vions à grand regret de l'assistance d'un homme 
« tel que vous, néanmoins nous vous nommons notre 
« légat en Hongrie, » et dans tous les autres pays 
que nous avons nommés plus haut, CE Et le but que 
« nous vous donnons À atteindre, ajoute le souverain 
a pontife, R'est la gloire de Dieu et l'honneur de 
<r l'Église romaine ; c'est l'observation des lois ecclé-
« siastiques, le recouvrement des libertés de l'Église 
« et la prospérité de tout ce royaume ; c'est !e réta-
« blissement de la paix et le relèvement des petits et 
« des pauvres ; c'est enfin tout ce qui peut tendre À 

« la tranquillité du corps et au salut des Â M E 3 : Quœ 
« ad animarum salutem et ad tranquillitatem cor-
« porttmpertinent*. » Admirables paroles, et que 
Boniface n'a pas craint de répéter en plusieurs occa­
sions. Ces quelques mots sont tout le programme de 
la politique chrétienne ; elles pourraient, elles de­
vraient être la devise de tous les princes. Il n'y a 
de bon gouvernement que celui qui, à travers la 
paix et la tranquillité temporelles, conduit les 
âmes jusqu'à Dieu. La pro>pénté matérielle n'est 

* Lib. VU, epist. cur. 15 
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donc pas le but d'un gouvernement chrétien, mais le 
moyen Le seul but t digne d'un roi catholique- est de 
conduire le plus dames possible à l'éternelle béati­
tude : ad animarum sahitem. 

Boniface développa ces .Î-êmes idées dans plusieurs 
autres actes sur les affaires de Hongrie, II écrivit aux 
évéques de ce royaume *, au duc de Pologne et d'Es-
clavonie 2 ; et nous avons de lui trente-quatre autres 
lettres 3 relatives à la légation de Nicolas Boccasino. 
Il écrivit surtout à toutes les personnes ecclésiastiques 
de la Hongrie pour qu'elles eussent à prêter leur 
bienveillant concours au représentant de l'Église 
romaine. Le terrain ayant été préparé avec cette 
sagesse, cette prévoyance et cette lenteur que la 
papauté a toujours, et non sans raison, considérées 
comme un des devoirs de sa charge, le légat pouvait 
partir. Il partit. 

11 traversa toute l'Allemagne, laissant partout 
d'heureuses traces de son passage, et comme la bonne 
odeur de l'Église romaine. Il était à la fois digne et 
affable : deux grandes vertus pour un diplomate. Il 
séjourna quelque temps en Autriche, et s'arrêta no­
tamment à Vienne 4 . Dans cette ville, pendant l'oc­
tave de la Saint-Martin de 1 3 0 1 , il consacra avtc 
solennité le chœur, nouvellement achevé, de l'église 
des Frères Prêcheurs 5 . Et comme l'instant n'était 
pas venu pour lui d'entrer en Hongrie, il utilisa son 
séjour à Vienne en corrigeant certains abus qui s é-

1 lib. VII, epist. cur. 50, 
2 Regist. post. ep. 1», 
3 Lib. VII, epist. 16-49. 
* Australie Hhtoria, anno 1302. — Le même texte, attribué par Ray­

naldi à l'auteur de YAustialis Historia, se trouve dans la Continuâtio 
Vindobimrmis, que M. Perte a publiée au tome IX de ses Monumenta, 
p. 721, 722. 

6 Continuatio Sancrucencis, dans les Monumenta de Pertz, I X , 782, 
733, 
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taîent introduits dans la discipline ecclésiastique 
Ces événements peuvent être placés vers le mois de 
septembre 1301 et dans les mois suivants. C'est à 
tort que les continuateurs de la chronique de Vienne 
les ont placés en 1302 . 

Cependant l'évêque d'Ostie ne pouvait plus différer 
d'entrer en Hongrie. Mais, au moment de franchir la 
frontière, il apprend que l'archevêque de Colocx 
vient de sacrer, dans Albe-Royale, le jeune Wenceslas 
de Bohême, et de placer sur le front de cet enfant la 
couronne de Hongrie que le Saint-Siège avait, à plus 
d'une reprise, expressément réservée à Charles Martel 
et à sa descendance. Aussitôt le légat écrit à Bo­
niface. La réponse du pape ne se fit pas attendre *. 
Boniface, dans une lettre du 17 octobre 1301 , or­
donne à l'archevêque de Colocx de venir, avant 
quatre mois, se justifier devant le tribunal du sou­
verain pontife. Il le menace d'une déposition, «c Sa 
conduite, ajoute le pape, était véritablement inexcu­
sable. Devait-il ainsi précipiter le sacre de Wen­
ceslas ? Ne savait-il pas que l'archevêque de Strigonie 
avait, de son côté, sacré le jeune Charobert, petit-
fils du roi de Sicile? Voulait-il éterniser la guerre 
civile? La Hongrie d'ailleurs, depuis saint Etienne, 
était un fief du Saint-Siège, et il était de toute justice 
que les vassaux ne fissent rien sans le consentement 
de leur seigneur. » Telle est la substance de cet acte 
de Boniface. 

Jamais l'adversaire de Philippe le Bel et de Co­
lonna n'avait aussi nettement formulé sa pensée poli­
tique que dans l'exorde de cette lettre : « Le pontife 
a romain, dit-il, est divinement constitué au-dessus 

1 Continuatio Zvoetleasis tertio, Monwnento de Pertz, I X , 660. 
2 Lib. VII, epist. cur. 78. 
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« des royaumes et des rois ; dans l'Église militante, 
« le pape est au sommet de toute la hiérarchie; il a 
« le principat sur tous les hommes, et, assis sur son 
c trône qui est aussi un tribunal, il juge avec trais-
« quillité, et d'un regard dissipe tous les maux » 
Voilà sans doute ce que les auteurs de Y Art dp 
vérifier les dates ont appelé de la hauteur. Il seraii 
plus juste de voir en ces belles paroles une fierté 
doctrinale qui est haute et non pas hautaine. 

Nous n'avons pas à discuter ici la doctrine de Bo­
niface; mais on ne saurait lui refuser une élévation 
magnifique. Il est permis de ne pas y découvrir cette 
exagération qu'y ont trouvée certains ennemis de 
l'Église, certains amis des Césars. Il est évident que, 
par ces mots : Romanus pontifex super reges et 
régna constitutus a Deo, le pape n'entendait pas avoir 
le principat immédiat sur les royaumes en géné­
ral , ni môme sur ceux qui, comme la Hongrie, 
étaient le fief de l'Église romaine. Mais le vicaire de 
Jésus-Christ affirmait nettement de son trône qu'il 
était le premier du monde, parce que c'était le trône 
de Jésus-Christ. Il croyait fermement qu'en dehors de 
ses États particuliers il était le juge en dernier res­
sort de tous les cas de conscience qui s'élevaient entre 
les peuples et les rois. Et c'est ce que signifient ces 
mots où brille une grande image : Sedens in solio 
judicii, cum tranquillitate judicat, et suo intuitu 
dissipât omne malum l. 

Telle était toute la doctrine de Boniface. Il ne ces­
sait d'avoir sous les yeux de son intelligence cette 
pensée : qu'il était sur la terre le représentant, le 

1 Romanus pontifex, saper reges et régna constitutus a Deo, in Ecclesia 
militanti hierarcha summus existit, et super omnes mortales obtinens prin-
cipatuoi, sedensijue in solio j udicii, cum tranquillitate judicat, et suo in­
tuitu dissipât oiiiiie in-tlum. Lib. VII, epist. cur. 78. 
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suppléant, lo \i^airj de Dieu. Ii se méprisait lui-
même ; mais il avait pour Jesus-Christ un amour dont 
les ardeur* furent immense?. Il D e concevait pas que 
le trône du délégué de Jésus-Christ pût ne pas être le 
premier des trônes. Il ne concevait pas davantage 
que le plan divm eût élevé, au centre du monde, le 
tribunal de saint Pierre, sinon pour en faire le tri­
bunal suprême international. La grande âme de ce 
pontife, que tous les hommes médiocres sont con­
damnés à méconnaître, se réjouissait et exultait d'en­
thousiasme en pensant à la beauté de ce plan de 
Dieu. Dieu, pensait-il, qui est la miséricorde et la 
paix souveraine, ne peut contempler sans douleur les 
déchirements des nations, les guerres civiles, les 
guerres étrangères, et tous les fléaux qu'elles produi­
sent. C'est pourquoi il n'a pas, en quelque sorte, 
quitté la terre ; il y a son représentant qui intervient 
daus tous ce-* déchirements, qui descend au milieu de 
tous les champs de bataille, qui a le droit divin d'ar­
rêter les combattants, le droit divin d'anathématiser 
les rebelles, le droit de décider la paix, d'en sug­
gérer les conditions, d'en inspirer l'esprit. C'est par 
là que le sang humain doit subir de moins nom­
breuses et de moins funestes effusions ; c'est grâce à 
cette cour internationale que, dans le monde entier, 
on arrive à la sécurité temporelle et au salut des 
des âmes : Ad tranquillitatem corporwn, ad ani-
marum salutem. En vérité, plus nous approfondis­
sons ces doctrines, plus nous sommes surpris de leur 
harmonie, de leur noblesse et di leur beauté! 

Le même jour (le 17 octobre 1301 ) , B v iface écri­
vit au roi de Bohème, H lui reprocha rudement d'a­
voir permià le sacre du jeune Wt-nceslas \ « Tout au 

* Epist. cur. 77 du livie VIF, citée, comme les précédentes, par Ray­
naldi, IV, 306. 
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moins, observait le pape, fallait-II attendre les déci­
sions de l'Église romaine. » Il termine en recomman­
dant le légat À Wencos-as, et en le sommant d'arra­
cher des mains de son fils un sceptre illégitime. 

Le cardinal retarda son entrée en Hongrie, Il y 
entra sans doute au commencement de 1 3 0 2 , et c'est 
à partir de ce moment que les dates des chroniqueurs 
allemands deviennent exactes l . Nicolas Boccasino 
commença par réunir tous les archevêques, évoques 
et prélats du royaume. La paix, tel fut Tunique sujet 
de tous S P S discours, l'unique but de tous ses efforts. 
Ce saint évèque, ce génie élevé, cet homme aimable 
dans le sens le plus chrétien de ce mot, devint bien­
tôt, à cause de ce désir même de la paix, l'objet 
d'une persécution incessante. Le parti de Wenceslas 
était nombreux, était puissant. Le légat lui fut tout 
d'abord odieux. On connaissait toutes les sympathies 
de Borne pour le fils de Charles Martel. Aveuglés par 
leurs préventions et par leur haine, séduits par les 
brillantes promesses du roi de Bohême, les Hongrois 
allèrent jusqu'à menacer les jours du représentant de 
Boniface. L'évêque d'Ostie fut forcé de quitter Bude 
et de se réfugier à Presbourg 2 . Il n'y fut pas long­
temps eu sûreté, et dut enfin se retirer à Vienne 3 . Si 
nous jugions, comme tant d'autres, les hommes par 
le bon ou le mauvais succès de leurs entreprises, il 
faudrait avquer qu* notre bienheureux ne s'est pas 
montré en CAR conjonctures digne des éloges de l'his­
torien. Mais un chrétien ne prend pas le succès pour 
base de son estime. A considérer ses vertus et ses 

1 Continuatio Zwetlemis tertia, Perte, I X , 660. — Continuatio Vindo-
6onc/iw'v> P t r t z , IX. 7 2 0 ; Gfi^n ahh. Trudoneminm. Continuatio, tertia 
pff/v, Perte, X j 441. — C'mtomatio Sancrucenw, I X , 73Î-733. 

2 V. YAuitrah* Hiitona, citée par Baynaldi, IV, 332, et surtout : Con­
tinuatio Zwetiensis tertio, Pertz, I X , 660 . 

3 Ibid. 
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mérites, à considérer surtout ses efforts, la légation 
de Hongrie fut un grand honneur pour le légat Boc-
casino. Les événements d'ailleurs devaient bientôt 
montrer que les résultats de cette légation furent 
considérables. Une vertu comme celle de notre saint 
n'avait pas en vain éclairé la Hongrie; elle dut ré ­
concilier avec Rome toutes les âmes sincères. Elle 
laissa partout quelques germes de foi, de dévouement. 
Charobert lui-même, qui attendait aux frontières de 
son futur royaume le changement des esprits et des 
événements, Charobert se ressentit de la légation de 
Boccasino. Il n'avait pas pour lui le nombre : il eut 
mieux. Les plus puissants seigneurs de la Hongrie 
étaient ses partisans, le soutenaient de leur argent, 
l'entouraient de leurs conseils Puis Boniface était 
là , Boniface qui ne savait pas désespérer. 

Le légat le tenait au courant de l'étendue et de 
l'inutilité de ses efforts. Boniface était clairvoyant, et 
n'accusa pas son légat d'un insuccès que personne ne 
pouvait humainement éviter. Les événements sont 
parfois plus forts que les plus fortes volontés. Après 
que Boccasino eut passé quelque temps à Vienne, 
occupé à réunir tout au moins des ressources pécu­
niaires pour Charobert, il revint à Rome, attristé des 
événements. Boniface écrivit aussitôt au roi de 
Bohême d'avoir décidément à déposer les armes et à 
remettre sa cause entre les mains du pape. Il lui dé­
fendit d'ailleurs de prendre le titre de roi de Pologne, 
et lui reprocha amèrement la conduite des ennemis 
de Charobert à l'égard de l'évêque d'Ostie : a Notre 
<x légat, dit le souverain pontife, est venu à vous 
« comme Fange de la paix, comme un messager de 
« salut. Il n'a cependant cessé de souffrir parmi 

l ÇontinmtiQ zwetlensis tertia, Pertz, IX, 660. 
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« vous : souffrances du corps, souffrances de l'cs-
« prit, qui, en vérité, seront glorieuses devant le Roi 
« suprême, et qui, si elles n'ont pas produit la paix , 
« ont produit du moins de bons fruits aux yeux de 
<c Dieu 1 ! » 

Avant de sortir de"l'Allemagne, l'évèque d'Ostie 
avait fait à Wenceslas et à Charobert la sommation 
solennelle de se présenter en personne, avant six 
mois, au tribunal du pape *. Il ne faisait en cela 
qu'exprimer la volonté de Boniface 3 . Nous n'avons 
pas à raconter ici la suite des affaires de Hongrie. Le 
30 mai 1303 , Boniface décerna officiellement à Cha­
robert la couronne de Hongrie. Il avait le droit le * 
plus strict de prendre cette décision, étant seigneur 
suzerain de ce royaume. Mais Charobert ne fut long­
temps roi que de nom. Le 10 août 1307 , nouvelle 
bulle en sa faveur du pape Clément V. L'année sui­
vante, un nouveau légat fut envoyé en Hongrie : c'était 
le cardinal Gentile deMontefiori. Il réussit mieux que 
Nicolas Boccasino, mais sans avoir plus de droits 
aux éloges de la postérité. En 1310 , les états de 
Hongrie se réunirent à Pesth, et, enfin, l'unanimité 
des seigneurs se rallia autour de Charobert. Les 
prières de Benoît X I , dans le ciel, ne furent pas sans 
doute inutiles à cet heureux rétablissement de la paix, 
pour lequel il avait, sur la terre, dépensé tant de 
talent, de prudence et de courage. 

La suite des événements montre bien que Boni-
face VIII et ses successeurs avaient été heureusement 
inspirés de prendre en main la cause de Charles 
Martel et de son fils. Charobert fut un grand roi, et 
la Hongrie doit aux papes un des princes qui ont le 

i Lil). VIII , epist. 27; cette lettre est du 10 juin 1302. 
- Continuatio VtndobonensU, Perfz, I X , 721-722. 
3 Lib. VIU, epist. cur, 28, 

6 
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plus étendu ses frontières et propagé la gloire de 
son nom. Dieu bénit les nations qui obéissent à son 
ticaire. 

VIII 

Quand l'évèque d'Ostie fut de retour en Italie, il ne 
retrouva point Boniface à Rome. Le pape était arrivé 
à ce moment où les grands hommes, noircis par la 
calomnie et persécutés par la force, se tiennent, plus 
fièrement que jamais, debout sur les débris de leurs 
espérances. C'était au milieu de Tannée 1 3 0 3 . Un 
réseau de trahisons commençait à s'ourdir autour 
du pontife indomptable. Nogaret, ce tartufe san­
glant, par ce travail sourd et plus qu'homicide, dés­
honorait les fleurs de lis. Cet impie allait disant 
partout qu'il voulait achever (entreprise du Christ : 
Complere negotium Christi*. Pour défendre le Christ, 
Nogaret raccolait des brigands, et surtout le célèbre 
Rinaldo deSupino, ennemi mortel du souverain pon­
tife. Il avait en vain essayé d'ameuter les Napolitains 
contre le pape. Mais il n'était pas besoin d'éloquence 
pour décider Sciarra Colonna à tenter un coup de main 
contrerennemi de sa famille. Sciarra prépara son gan­
telet. On sait le reste. 

Boniface, voyant son palais envahi par une bande 
d'aventuriers dont le roi de France était certaine­
ment le chef invisible, Boniface dépassa, par la 
grandeur de ses derniers actes, la grandeur de tout 
son pontificat. Il se revêtit des ornements pontifi-

i AUegationes excusatoiiœ Guillelmi de Nogareto super facto Bonifa-
ciano. Dupny, Preuves du différend de Philippe le^Bel et de Boniface VIII, 
p. 256. 
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eaux, et, tiare en tète, attendant l'injure, l'âme et 
les yeux fixés sur la croix, monta sur son trône. 
« L'histoire, dit un écrivain moderne 1 , n'a que do 
l'admiration pour les vieillards romains qui atten­
dirent sur leurs chaises curules l'arrivée des Gaulois; 
l'action de Boniface était encore plus digne et plus 
grande. » 

Jésus-Christ au jardin des Olives fut abandonné de 
tous ses disciples. Il resta des amis à Boniface au plus 
fort de son infortune. Deux cardinaux, deux seule­
ment, restèrent inébranlables au pied du trône ponti­
fical. Ni la violence d'un Sciarra, ni la fourberie d'un 
Nogaret, ni les outrages d'une soldatesque en dé­
lire, n'écartèrent de leur maître outragé ces servi­
teurs fidèles. L'histoire a conservé les noms de ces 
deux derniers amis du grand pontife : c'étaient 
Pierre d'Espagne et Nicolas Boccasino, évoque d'Ostie. 
Nous nous attendions bien à trouver celui-ci à son 
poste *. 

C'est Tévêque d'Ostie qui opéra le rapprochement 
entre le pape et les autres cardinaux. C'est à la prière 
de l'ancien légat de Hongrie que Boniface consentit 
doucement à pardonner à ses ennemis tout le mal 
qu'ils lui avaient fait. C'est encore Nicolas Boccasino 
qui réconcilia toute la noblesse d'Ànagoi avec le pape 
et ses neveux 3. C'est grâce à lui que les gens de No-* 
garet furent honteusement jetés à la porte d'Ànagni; 
c'est grâce à lui que Boniface fat remis en liberté, 
que le gonfanon pontifical fut relevé et que l'éten­
dard du roi de France fut traîné dans la boue. C'était 

i E. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 117. 
9 Benoit XT, lui-même, s'est déclaré témoin oculaire de l'attentat d'A-

nagni dans la lettre 168 de son Registre. — V. anssi Cornelii Zantfliet 
Chronicon, 1230-1461, dans Y Antplissima Colleetioàe Martène, V, 147. — 
Henri Rebdorf, cité par Raynaldi, IV, 360, etc. 

3 Franeisci Pippr'ni Çhrmicûn, dan» Muratori, IX, 741. 
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justice, notre patriotisme n'a pas à s'émouvoir de 
cette injure. Car en vérité, je le jure, ce n'était point 
là l'étendard de la noble France, mais celui du roi 
faux-monnayeur, ou celui de Nogaret! 

I X 

Boniface mourut le 11 octobre. Tout aussitôt le 
conclave fut ouvert à Pérouse. Les cardinaux alors 
se souvinrent d'Anagni et de celui d'entre eux qui s'y 
était montré le plus digne de la pourpre. L'estime 
emporta les suffrages. Nous ne savons où M. Michelet 
a pris ce fait que l'évèque d'Ostie dut son élection 
aux Orsini 1. Ce qu'il y a de certain, c'est que le con­
clave ne fut pas long et que toutes les voix se réuni­
rent en faveur de Nicolas Boccasino *. C'était le 2 2 oc­
tobre 1 3 0 3 . Duc-huit cardinaux seulement étaient 
présents, y compris le nouveau pape. 

Quand on demanda à l'élu du conclave quel nom 
il prendrait en montant sur le siège pontifical, il ré­
pondit qu'il voulait s'appeler Benoit, en souvenir du 
dernier pape qui, avant son élection, s'appelait Be­
noît Gajetan. La réponse était belle ; mais les Colonna 
durent en garder le souvenir, et peut-être la mort 
du nouveau pape fut-elle décidée dès le jour de son 
élection. 

Le 27 octobre, les cardinaux revenus à Rome assis­
taient dans la basilique de Saint-Pierre au couronne­
ment du successeur de Boniface. Les insignes du sou­
verain pontificat lui furent remis par l'archidiacre de 

* « Les Orsini l'avaient fait pape. » Histoire de France, III, 99. 
2 Voir, dans Raynaldi, la lettre encyclique écrite par Benoit X I , pour 

notifier son élection à tous les évêques de la chrétienté, IV, 300. 
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la sainte Église romaine, qui était Matteo Rubeo Or-
sini. Ce jour-là même commença le règne de Benoit XI , 
qui devait durer un peu plus de huit mois 

X 

Le premier regard que jeta sur son nouvel empire 
le successeur de Boniface, ce premier regard fut 
triste. En réalité, le nouveau pape n'avait d'appui 
qu'au ciel, et c'est au ciel seulement qu'il pouvait 
trouver un sujet de joie. Sauf le roi Charles de Sicile et 
l'ancien capitaine général de Benoit VIII, Charles de 
Valois, il n'y avait pas alors un seul prince dans toute 
la chrétienté sur l'épée duquel le souverain pontife 
eût le droit de compter. Rome, qui dut tout d'a­
bord attirer l'attention du pape, offrait un doulou­
reux spectacle : les Orsini et les Colonna faisaient de 
la Ville éternelle le champ de bataille de leurs haines 
de famille, aussi sanglantes que mesquines; les Co­
lonna triomphaient-, et les vicaires de Jésus-Christ 
n'étaient que leurs premiers sujets. Le temps n'était 
pas loin où la papauté allait être forcée de s'exiler et 
de jeter la poussière de ses pieds contre les murs de 
cette ville, qui est son immortelle propriété. A Flo­
rence, les rues étaient ensanglantées tous les jourâ 
par les luttes des Blancs et des Noirs, luttes sans élé­
vation et qui faisaient oublier la première et incon-

* 

* Bernardus Guidonis, Flores chronicorum, Historiens de France, 
X X I , 7, et le même : De Ordine prœdicatorum, ibid., X X I , 737-738. — 
Continuatio chronici Girardi de Fracheto, Historien* de France, XXf, 
22 .— Fragment d'une chronique françoise anonyme, finissant en 132?, 
Historiens de France, XXÏ , 149. — Anonymum S. Martialit Chrcnicou 
ad annum 1320 continuatum, xhid., XXI , 812. — Continua'io Zwd-
lensis tertia, dans les Uonummta de Pertz, IX, 6G0. — Amalricus Au-
gerii, dans Muratori,Scriptores rcmn llollcnrum, III, parsII, p. 4C0. 



iv2*) B E N O I T X I 

u stable grandeur de la guerre entre les Guelfes et les 
Gibelins. À Sienne, à Lucques, à Prato, mêmes con­
flits sanglants et ridicules. Venise s'apprêtait à dé­
clarer la guerre À Padoue. La Toscane, la Lombardie, 
LES Romagnes étaient en feu. Du fond de la Sicile, 
Frédéric d'Aragon s'étudiait à se conformer le moins 
possible à la lettre et à l'esprit de ses traités avec 
Charles et le Saint-Siège. L'hérésie désolait, d'ail­
leurs, ce malheureux pays, qui était si longtemps 
re-té sous le coup des interdits pontificaux. Tel était 
1 état de l'Italie, sillonnée en tous sens par les agents 
du roi de France et des Colonna; Nogaret, type 
immortel des fourbes, était à Rome, où il luttait 
corps à corps contre le plan divin. L'Espagne était à 
peu près tranquille, et surveillait, la main sur l'épée, 
tous les mouvements des Maures; Denys régnait en 
Portugal, Ferdinand en Castille, Jacques en Aragon : 
ces rois se prenaient mutuellement pour arbitres, et 
de ce côté rien du moins ne provoquait les inquié­
tudes de Benoît. Eu Allemagne, l'empereur Albert 
faisait la guerre à Gérard archevêque de Mayence. 
Eric de Danemark, qui avait épousé Ingeburge, sa 
parente, emprisonnait Isarn, archevêque deLunden. 
En Hongrie, le parti de Charobert, soutenu par les 
popes, était encore bien loin de triompher. A Con-
sîantinople, régnait le méprisable Andronic, qui ve­
nait de replonger pour toujours l'empire d'Orient 
dans les hontes et les stérilités du schisme. Naser 
Mohammed, sultan de Damas, vainqueur des Mogols, 
n'usait de sa victoire que pour persécuter plus cruel­
lement les chrétiens. Un cri horrible s'échappait de 
Syrie et parvenait jusqu'en Europe sans émouvoir 
aucun des rois de cette époque bâtarde; ce n'était 
plus le temps des croisades. Ma s que dire de la 
France? La fille aînée de l'Église romaine, saisie 
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d'une folie terrible, étonnait le monde de son ingra­
titude filiale, après l'avoir étonné par un dévouement 
de neuf siècles. La France avait envié à l'Allemagne la 
gloire du césarisme ; la France se faisait le boulevard de 
toutes les résistances et de tous les mouvements contre 
le Siège apostolique. Le roi y voulait deux choses : être 
maître de l'Église chez lui, en être indépendant au 
dehors, ce II faut que l'Église n'ait, au temporel, au­
cun pouvoir sur la république chrétienne; aux rois 
appartient une puissance sans contrôle, et Jésus-
Christ n'a point de droit sur les couronnes. » Voilà ce 
que vingt sophistes proclamaient sur les marches du 
trône, et plusieurs proposaient déjà de débarrasser 
le vicaire de Jésus-Christ du fardeau de son pouvoir 
temporel. C'était, en deux mots, le monde chrétien 
absolument renversé; c'était la pyramide placée sur 
la pointe. Véquilibre européen allait bientôt rem­
placer la suprématie du Saint-Siège. De tous les 
palais des princes catholiques, sortait un cri d'indé­
pendance, encore plus douloureux pour l'oreille des 
papes que le cri d'alarme jeté par les chrétiens de 
Syrie. Voilà ce qu'entendit, ce que vit Benoit, lors­
que, assis sur le siège pontifical, il jeta pour la 
première fois les yeux sur l'Église et sur le monde. 
Mais Benoît n'était pas de ceux qui hésitent. Il savait 
que l'infaillibilité était en lui, et ne tremblait pas. 
Il promena un regard tranquille sur l'agitation des 
esprits et sur les orages des événements. Il voyait 
bien la croix sur le faite de ces honneurs qu'il n'avait 
pas cherchés; mais la croix ne l'effrayait point;'et 
on pouvait dire de lui ce que saint Bernard a dit 
excellemment de saint André : « Il allait à sa croix, 
« non pas avec patience, mais avec joie, et même 
« avec ardeur; il courait aux tourments comme à 
« une fête; il s'élançait au supplice comme à d'inef-
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X I 

Les Romains out souvent mal compris la haute 
mission que le plan divin a confiée à leur Rome. Nous 
disions tout à l'heure que chaque nation a sa mission 
particulière : celle de Rome est magnifique. De même 
que, dans l'ancien monde, Dieu, créateur de la terre, 
s'en était réservé une portion spéciale afin d'y pouvoir 
élaborer le plan de la réparation future au sein d'un 
peuple tout à lui; ainsi, dans le monde moderne, ce 
Dieu a voulu avoir un coin de terre pour y abriter 
l'indépendance de son Église, pour y être chez lui, 
et non sous la protection souvent dangereuse des pou­
voirs humains. Ce lot de Dieu sur notre terre, c'est ce 
qu'on appelle avec tant de justesse les Etats de l'E­
glise, dont Rome est la capitale. Il y a, en vérité, 
quelque similitude entre Rome et le tabernacle de nos 
autels. Rome est le grand tabernacle, où est con­
servée, non pas l'Eucharistie très-sainte, mais la très-
précieuse liberté de l'Église. 

Rome n'a pas toujours voulu de cet incomparable 
honneur; elle a regimbé sous la volonté de ce Dieu 
qui prétendait l'ennoblir et l'élever au-dessus de 
toutes les villes, en la prenant pour le chef-lieu de 
son patrimoine terrestre. C'est ainsi qu'à l'avénemcnt 
de Benoît X I , elle était depuis longtemps en hostilité 
contre les représentants du Christ, qui consentaient à 
l'honorer de leur présence et à la gouverner avec la 

« fables délices ; Non modo patienter, sed liben-
« ter, verum et ardenter, ad tormenta sicut ad 
« ornamenta, ad pœnas sicut ad delicias propera-
« bat. y> 
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douceur de leur sceptre. Les Orsini et les Colonna se 
disputaient cette ville, qui est faite pour appartenir 
directement à Dieu. Boniface n'avait pu demeurer à 
Rome, où mile outrages et mille violences désolaient 
sa grande âme. Ne nous étonnons pas de ces désor­
dres. Il n'est pas surprenant que le démon ait, à 
travers tous les siècles, concentré dans Rome même 
toute l'énergie de ses efforts, dans cette Rome où 
Dieu concentrait aussi toute l'énergie de sa volonté 
libératrice. C'est à Rome surtout qu'a toujours eu lieu 
le grand combat entre le bien et le mal, entre Dieu 
et Satan : de là tant de scandales dans l'histoire de 
la cité des papes, scandales que les historiens con­
statent et ne savent pas expliquer. 

Aussitôt après son couronnement, Benoît voulut 
faire cesser ces luttes, si fatales aux destinées de l 'É­
glise, auxquelles les factions se livraient dans Rome. 
Tout d'abord il parut réussir : son aménité lui con­
cilia l'amour des deux partis qu'il avait trouvés dans 
la plus dangereuse effervescence. Lorsqu'il avait fait 
son entrée à Rome, les poignards s'aiguisaient; il y 
avait des haines féroces qui se dressaient l'une contre 
l'autre; on craignait de nouvelles effusions de sang, 
de nouveaux incendies, de nouveaux crimes. Quel­
ques jours après l'avènement du successeur de Boni-
face, Rome respirait en liberté et tout y était paisible; 
mais en apparence, hélas! plus qu'en réalité, comme 
les événements le feront voir 

l Voir YOpus metricum du cardinal Jacques, du titre de Saint-
Georges ad Vélum Aureum : 

Ronia novis concussa frémit sœvumque minatur 
Sfortis opus. Gœptas timor est praerumpere flammas, 
Et clarere palam : stipulas ceu conditus ignis 
Incendit facile. At Christi clementia tantis 
Occurrit, lymphasque jacît : Benedictus eodem 
Tempore suscipitur, vir clams 

6* 
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XII 

Les historiens de l'Église ne se sont peut-être pas 
a^sez servis jusqu'à ce jour des textes si peu connus 
des diplômes et des lettres des papes. Baronius et ses 
continuateurs nous ont fourni, d'après les registres 
du Vatican, ces textes précieux avec une abondance 
dont nous ne saurons jamais leur être assez recon­
naissants. Mais les écrivains modernes se sont en 
général'contentés de résumer les actes émanés de la 
chancellerie apostolique, en dédaignant de les tra­
duire. Ils n'ont vu dans ces actes que des formules, 
et n'ont pas été frappés de l'éclatante beauté du style 
lontifical, ni des richesses historiques qui sont con­
tenues dans ces monuments diplomatiques. Il est 
temps, croyons-nous, de recourir plus souvent, et 
plus abondamment surtout, aux lettres des souverains 
pontifes. Avec leurs préambules, on peut construire 
une merveilleuse exposition de la doctrine catholique; 
avec leurs dispositifs, une merveilleuse histoire de 
l'Eglise et de la vérité sur la terre. Une collection 
complète des lettres des papes, ce sont, par un cer­
tain côté, les mémoires de la vérité écrits par elle-
même. 

Nous ne craindrons pas de citer, avec une certaine 
ctendue, les lettres, trop rares d'ailleurs, de notre 
Benoît X L 

Suivant l'usage de ses prédécesseurs, il écrivit à 
tous les évêques et à tous les princes du monde chré­
tien une sorte d'encyclique pour leur faire part de 
son élection. « Nous nous imaginions, dit-il, être le 
« dernier dans la maison de Dieu; » et il expose à 
quels honneurs l'a successivement porté, comme 
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malgré lui, la bonté de Dieu depuis son admission 
dans l'ordre de Saint-Dominique jusqu'à son élection 
au souverain pontificat 4. 

«c Cette élection, ajoute-t-il, nous a frappé ajuste 
c titre d'une étrange stupeur qui a véritablement en­
te gourdi notre âme. La crainte et le tremblement 
« nous agitent encore. N'est-ce pas, en effet, chose 
« digne d'étonnement, que parmi tous nos frères, 
« p a r m i tant de personnes considérables, d'une vie 
«c irréprochable, dune réputation éclatante, tout 
« ornées de la riche parure des vertus et riches du 
oc trésor de leurs nombreux mérites, on ait choisi, 
« pour la placer sur le trône apostolique, notre très-
« humble personne, la dernière sans doute qu'on au-
<sc rait dû choisir? Àhl quand nous considérons la 
<t lourdeur du fardeau qui nous est imposé et que 
« nous la comparons à notre faiblesse, l'épouvante 
« se fait de plus en plus forte dans notre âme, et nous 
a avons peur que la faiblesse de nos épaules ne fié— 
ce chisse sous cette pesanteur*. » 

« Cependant, dit le pape en terminant, si nous 
«. avons tant de défiance en nos mérites, nous avons 
« une singulière confiance en la puissance de Dieu, 
«c Puis nous avons craint de manquer aux lois de 
oc l'obéissance, à ces lois dans le respect desquelles 
oc nous avons toujours été nourri; nous avons aussi 
ce considéré les grands périls tjui menaçaient l'Église 
a et le monde tout entier, s'il y avait vacance dans 
« la dignité apostolique; et nous avons fini par nous 
<c rendre au vœu de nos frères; nous avons baissé 
a notre épaule pour y recevoir le faix du suprême 
ce apostolat; e t , nommé au pontificat romain par la 

i Raynaldi, Annales ecclesiastici, IV, 360. 
2/</. , loc. cit. 
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ce voix unanime de nos frères, nous avons reçu la 
ce bénédiction solennelle. » Benoît demande enfin les 
prières de tous les évêques. La lettre est du premier 
novembre 1303 . 

Des lettres analogues furent écrites à tous les prin­
ces chrétiens. Un mot, dans le corps de ce premier 
acte du nouveau pape, doit attirer notre attention : 
c'est le mot unanimiter que Benoît emploie lors­
qu'il parle de son élection : A fratribus nostris re-
cepti tinanimiter in Romanwn pontifîcem. C'est là 
une réponse à M. Michelet, qui semble croire que le 
successeur de Boniface a dû son élévation à une in­
trigue des Orsini 

X I I I 

La Sicile, pendant tout le règne de Boniface VIII, 
mais particulièrement durant les premières années de 
ce pontificat difficile, avait été une source d'embar­
ras pour le Saint-Siège 2 . Boniface, avec cet amour de 
la paix qui est le caractère de ses actes, était enfin 
parvenu à concilier les prétentions usurpatrices de la 
dynastie aragonaise avec les droits légitimes de la 
dynastie française. D'après le traité de 1 3 0 2 , il avait 
été convenu que Frédéric d'Aragon épouserait Éléo-
nore, fille du roi Charles Iï; la Sicile devait faire re ­
tour au royaume de Naples après la mort de Frédéric, 
et celui-ci prendre désormais, dans toutes les pièces 
diplomatiques, non point le titre de roi de Sicile, mais 

1 II y avait alors trois Orsini dans le sacré collège, Matthieu, Napoléon 
et François. 

* 

2 C'est en 1282 que Pierre I e r , roi d'Aragon, avait été couronné roi de 
Sicile, contrairement aax droits de Charles 1 E R , roi de Naples. Jacques, 
son fils, lui avait succédé sur ce trône usurpé; mais en 1295, il rendit 
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celui de roi de Trinacrie. Rien de plus sage que tous 
ces arrangements. 

Quelle ne fut donc pas la surprise de Benoit lorsque, 
dès les premiers jours de son pontificat, il reçut de 
Frédéric une lettre, où, contrairement à la foi jurée, 
contrairement au traité signé avec Charles et confirmé 
par le Saint-Siège, le fils de Pierre d'Aragon faisait 
dater les années de son règne, de son élection par les 
Siciliens en 1 2 9 6 , et non de ce traité de 1 3 0 2 , seul 
titre légitime de sa maison 1 

Frédéric avait donné trop de preuves de sa dupli­
cité pour que le Saint-Siège ne vît pas dans cette 
lettre une tentative habile destinée à légitimer une 
élection que le prédécesseur de Benoît XI avait sévè­
rement condamnée, et qui s'était faite au mépris de 
toutes les lois de l'Église. Le roi de Trinacrie se serait 
sans doute armé de ce précédent, s'il n'avait reçu de 
la cour de Rome aucune observation sur le style de 
sa chancellerie, et il aurait laissé à sa famille plus de 
chances de conserver un trône où les actes publics 
eussent constaté qu'il était assis depuis si longtemps, 
contrairement au droit héréditaire et par la seule vo­
lonté d'une partie de son peuple. Mais la chancellerie 
romaine ne laissa point passer cette énormité et la 
signala au pape. 

Benoît, dès le 30 novembre, répondit à Frédéric. 
La lettre est sévère, mais affectueuse ; « En datant 
« votre lettre de la huitième année de votre règne, 
« vous semblez ne pas connaître, vous méprisez la 
« munificence apostolique; vous faites partir les an-
CE nées de ce règne d'un mauvais commencement, 

la Sicile à son maître légitime. Son frère, Frédéric, reprit habilement 
ses prétentions contre Charles H, etfuténergiquement combattu par Bo­
niface. Le traité de 1302 avait paru mettre fin à cette longue contestation : 
ce ne fut point pour longtemps. 
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(c d'un commencement violent, et Ton peut croire 
a que vous tenez la Sicile de vous-même ou que vous 
« ne la tenez de personne, tandis qu'en réalité vous 
« la tenez de F Eglise romainei. » 

Mais cette habileté de Frédéric avait mis en garde la 
cour de Rome contre lui. Benoît tint à ce qu'on exécutât 
fidèlement toutes les clauses du traité conclu entre Fré­
déric et Boniface. D'après ce traité, le roi de Trina-
crie devait, à l'avènement de chaque nouveau pape, 
envoyer à Rome un ambassadeur qui, au nom du 
roi, rendit solennellement l'hommage lige au sou­
verain pontife. Frédéric avait déjà choisi, comme son 
procureur, Conrad Doria; celui-ci était à Rome au 
commencement de décembre. L'hommage lige y fut 
rendu par lui, avec toute la solennité qu'exigeait un 
tel acte entre seigneurs si considérables. Benoit vou­
lut plus durablement encore constater cette prestation 
d'hommage, et l'inséra dans une lettre du i l dé­
cembre 1 3 0 3 2 . C'est grâce à cette vigilance du sou­
verain pontife que nous possédons encore aujourd'hui 
ce document d'une importance réelle, et qu'il ne sera 
pas inutile de faire connaître. 

Le procureur du roi de Tinacrie s'étant avancé, 
comme représentant de son maître, jusqu'au pied du 
tiône apostolique, s'exprima en ces termes : 

« J e , Conrad Doria, député et procureur de mon 
seigneur Frédéric,«qui est vassal de la sainte Église 
romaine, reconnais, au nom de mon illustre maître, 
que tout ce qu'il tient en Sicile et dans les îles voisines, 
il le tient en fief de l'Église romaine à titre de pure 
libéralité et durant sa vie seulement. Et à tout jamais 
mon dit maître sera fidèle et obéissant à saint Pierre, 
à vous, et à vos successeurs. 

1 Raynaldi, IV, 363. 
2 Registre de Benoit, epist. car. 131. 
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« Le roi, mon maître, vous payera annuellement, à 
vous et à vos successeurs légitimes, un cens annuel 
de trois mille onces d'or, le jour de la saint Pierre; il 
s'acquittera aussi envers vous du service militaire de 
cent chevaliers, ou d'un subside maritime en échange 
dudit service. 

« Les ennemis de l'Église romaine seront ses en­
nemis. 

ce II fera, et fera faire à toutes les églises des îles 
susdites, la restitution de tous les biens et de tous les 
droits qui leur appartenaient. 

« A toutes les églises, à toutes les personnes ecclé­
siastiques, il accordera les libertés, immunités et pri­
vilèges conformes aux saints canons Et surtout il ne 
permettra pas que les susdites personnes soient sou­
mises aux impôts ni aux tailles. 

a II permettra qu'en cas de nécessité il soit exporté, 
des ports de Sicile, des grains et autres subsistances 
pour l'alimentation du peuple romain. 

c Le roi, mon maître, aura pour agréable et 
observera le traité conclu entre lui et monseigneur 
Charles, roi de Sicile, traité qui a été confirmé 
par votre prédécesseur, d'heureuse mémoire, Boni-
face VIII. 

a Et après la mort du roi mon maître l'île de Si­
cile, d'après le susdit traité de paix, fera retour à mon 
dit seigneur Charles et à ses héritiers légitimes. » 

Cette pièce n'est pas sans intérêt pour l'histoire du 
droit de cette époque. On y voit quelles étaient en­
core, au commencement du xive siècle, les conditions 
de l'hommage lige. L'article relatif à l'exportation 
des grains de Sicile montre que les papes s'occu­
paient avec prévoyance de l'administration de leurs 
États, et que la Sicile, comme sous la république, était 
encore un des greniers de Rome. 
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Quant au cens annuel de trois mille onces d'or, le 
procureur de Frédéric reconnaissait que son maître 
en était redevable au Saint-Siège; mais le roi de Tri-
nacrie s'était, pour celte année, borné à cette recon­
naissance. Il n'avait, en réalité, rien payé au souve­
rain pontife, et se trouvait ipso facto sous le coup de 
l'excommunication. Benoit, près de qui Conrad Doria 
sollicita le pardon dé son maître, prit plaisir à lui 
faire grâce et accorda volontiers un délai à son royal 
débiteur. « L'Église romaine est une mère, écrivit-il 
au roi, et elle aime tant ses fils, qu'elle ne les re­
pousse jamais de son sein quand ils reviennent à elle. 
Considérant donc votre affection et votre dévouement 
pour nous, nous nous laissons toucher par vos prières 
et vous relevons, par notre autorité apostolique, de 
la sentence d'excommunication que vous avez encou­
rue » Le pape lui donne ensuite jusqu'au premier 
mai de Tannée suivante pour s'acquitter de sa dette. 
Cette lettre est du 10 décembre 1303 . 

Nous étant proposé de grouper, par ordre de pays, 
tous les actes de ce pontificat si court de Benoît X I , 
nous voulons épuiser ici tout ce qui concerne la Si­
cile. Dè3 le 6 janvier 1304 , Benoît dut encore user de 
sévérité à l'égard de Frédéric : il lui interdit d'usur­
per le titre de ce roi de Sicile » , et lui enjoignit, une 
seconde fois, de garder uniquement celui de « roi de 
Trinacrie 2 ». Le 18 mai, le souverain pontife constata 
que sur les trois mille onces d'or dont nous avons 
parlé plus haut, Frédéric n'en avait encore payé que 
deux mille 3. On voit que le prince aragonais n'était 
pas un débiteur facile. Le pape, cependant, le com­
blait de ses faveurs 4. 

1 Kegist. epist. H. 
2 Epist. 36 . 
3 Epist. 171. 
^ Benoit délia des censures ecclésiastiques les Génois, alliés obstinés 
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Le 5 juin suivant, les procureurs de Jacques d'Ara­
gon, frère de Frédéric, rendirent solennellement 
hommage au souverain pontife pour la Sardaigne et 
la Corse. Le successeur de Benoît X I , Clément V, 
constata plus tard, par un acte public, que les forma­
lités de cet hommage avaient été régulièrement obser­
vées, conformément aux conventions de Boniface VIII 
avec Jacques. L'auteur d'une histoire d'Aragon, Su-
rita, ajoute que Benoît accorda au frère de Frédéric 
les dîmes ecclésiastiques pour trois ans 1 . 

Le pape cependant fut ému du triste état où se trou­
vaient les âmes dans le royaume de Trinacrie. A la 
faveur d^s troubles civils, et pendant le long interdit 
qui avait privé les Siciliens de tout culte public, une 
dangereuse hérésie s'était répandue dans toute l'île. Le 
souverain pontife y envoya des missionnaires domini­
cains sous la direction de Thomas Aversano. Il recom­
manda avec énergie ces censeurs au roi Frédéric. On 
voit que la sollicitude du successeur de Boniface s'é­
tendait à tout. Partout où le salut des âmes était me­
nacé, son regard et son âme étaient présents 2 . 

XIV 

Les princes de ce temps n'étaient point riches, ou 
n'aimaient point à payer leurs dettes. Le nouveau 
pape fut obligé, précisément dans le même temps, 
d'accorder, comme à Frédéric, un délai à Charles, roi 
de Sicile, qui, tous les ans, le jour de la Toussaint, 
devait aussi payer un cens à l'Église romaine 3. 

de Frédéric, et qui lui avaient porté secours contrairement aux traités. 
Epist. 656. 

* Surita, Armai,, 65. 
s Lettre 666 , du 27 mai 1304. 
3 Registre de Benoit X I , epist. 23. 
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Charles, du moins, avait bien mérité du Saint-
Siège. Il venait à Lucera de remporter une belle vic­
toire sur les Sarrasins, qui profitaient alors de la dés­
union et de la lâcheté des princes chrétiens pour 
envahir la chrétienté. Le grand souffle des croisades, 
encore une fois, ne soulevait plus aucune poitrine. 
C'était aux musulmans d'être les agresseurs, aux 
chrétiens de défendre leur3 foyers. Benoît remercia 
solennellement le roi de Sicile; il le félicita au nom 
de la chrétienté tout entière, lui accorda le droit de 
conférer plusieurs prébendes ou bénéfices dans l'église 
de Lucera, donna à la ville le nom de Sainte-Marie-
de-la-Victoire, comme un témoignage de &a piété 
envers la Vierge libératrice, et déclara qu'en cette 
affaire le roi Charles avait été véritablement conduit 
par l'Esprit de Dieu : Spiritu Dei duetus %. C'est ce 
qu'on pourrait dire de tous les princes chrétiens, 
quand ils portent justement les armes contre la bar­
barie de l'islamisme, dont il est temps de délivrer 
l'Europe. 

X V 

Lorsqu'il écrit la vie d'un pape, l'historien est ré­
compensé de ses veilles par le grand spectacle qui se 
déroule sous ses yeux. Si court qu'ait été le pontifi­
cat dont il essaye de tracer le tableau, ce pontificat a 
'toujours pour caractère une universalité qui est bien 
faite pour séduire les âmes éprises de la vraie gran­
deur. Il n'est pas de biographie de pape qu'on ne 
puisse diviser en autant de chapitres qu'il y a de pays 
dans la chrétienté, ou même dans le monde. Et dans 

i Cette lettre est du it> novembre 1303. 
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chacun de ces pays chaque pape a laissé quelque 
noble trace de son gouvernement. Chaque pape a 
tenté partout quelque "gi and effort en faveur de la 
vérité et de l'agrandissement des âmes. C'est ainsi que 
Benoît X I , après quelques jours de règne, avait déjà 
porté ses regards sur tous les points de l'horizon chré­
tien; il avait ranimé au sein de Charles la flamme 
presque éteinte des croisades; il avait abaissé, chez 
Frédéric, l'orgueil d'un ennemi des libertés de l ' É ­
glise. De l'Italie, il nous faut maintenant suivre le 
nouveau pape en Danemark : seul, l'historien des 
souverains pontifes est habitué à ces voyages. Un Al­
lemand a écrit l'histoire des voyages matériels des 
souverains pontifes; mais qui écrira jamais l'itinéraire 
de leur influence, de leur pensée, de leur génie? 

Le Danemark était, depuis 1 2 8 6 , gouverné par 
Éric VIII; pays encore demi-barbare. C'est avec ces 
demi-barbaries qu'il est utile d'être sévère et de ne 
pas user de ménagements dangereux. Éric avait épousé 
Ingeburge', fille de Magnus I e r , roi de Suède, et qui 
était sa parente au quatrième degré. L'Église con­
damnait ces unions. Il n'a point manqué d'historiens 
pour reprocher à l'Église cet excès de chasteté et de 
prudence, et Fauteur de la Sorcière a tout récem­
ment formulé ce grief avec l'acrimonie et la haine qui 
lui sont propres. Mais, dans le même moment où 
M. Michelet attaquait les sévérités de l'Église au nom 
de la physiologie plus encore qu'au nom de l'his­
toire, un savant médecin écrivait un mémoire sur les 
dangers naturels des mariages consanguins. Il prou­
vait, jusqu'à l'évidence, que la stérilité est souvent lo 
châtiment infligé à ces mariages, et qu'alors même 
qu'ils sont féconds, ils sont encore punis par des in­
firmités nombreuses et redoutables, retombant sur 
la seconde et la troisième génération. On a dressée 
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ce sujet d'irréfutables statistiques que M. Michelet se 
sera gardé de lire, et l'Église a été vengée, une fois 
de plus, au point de vue naturel. Mais ce n'est là 
qu'une justification du second ordre : l'Église a mieux 
à dire. Si elle s'est montrée d'une rigidité si impla­
cable en ce qui touche les alliances consanguines, 
c'est qu'elle avait à établir solidement dans le monde 
la législation chrétienne du mariage, législation sur 
laquelle repose tout l'édifice social, et qui elle-même 
repose tout entière sur la pureté des époux, et cette 
chasteté craint tout ce qui peut, même de loin, res­
sembler à un inceste. Ce n'est pas ici une question de 
physiologie, c'est avant tout une question de morale. 

Mais pour Éric la question offrait quelque diffi­
culté. S'il répudiait Ingeburge, c'était la guerre avec 
la Suède : malheur immense et source de calamités 
sans nombre pour les deux pays. Benoît fit voir en 
cette occasion que l'Église, incapable de fléchir sur 
le principe, sait, quand le salut des âmes et la paix 
des peuples sont mis en question, tolérer certains 
abus pour éviter de plus grands maux. Benoît se 
relâcha de la sévérité antique ; il écrivit à l'archevêque 
de Lunden qu'après une séparation de quelque 
temps, nécessaire pour l'édification du peuple et dont 
Je prélat danois fixerait lui-même la durée, il serait 
permis aux deux époux de vivre légitimement dans 
leur mariage 

Éric avait encouru l'excommunication pour d'au­
tres causes. Il avait emprisonné Isarn, archevêque de 
Lunden, et Jean, prévôt de la même église. Cette 
affaire fut longue, Ce fut un de ces conflits entre l 'É­
glise et l'État, comme il y en eut tant pendant tout le 
moyen âge. Le Saint-Siège termina celui-là comme il 

1 Regist., epist. 3. — Alb. Krantz, Chromai rcgnorum aquilonarium, 
Doniœ, Sueciœ, Norwpgiœ, l ib. VII. 
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XVI 

Le dernier historien de Philippe le Bel a résumé 
avec clarté la pensée générale de tous les historiens 
sur le pontificat de Benoît XI : « Benoit défit à l'ap-
« plaudissement général tout ce qu'avait fait Boni-
« face VIIIK » 

Nous pensons qu'il y a dans cette appréciation une 
exagération regrettable. Benoit, il est vrai, a cru 
qu'il était de l'intérêt de l'Église et de l'intérêt des 
âmes de ne pas exaspérer la rage des ennemis de Bo­
niface. L'attentat d'Anagni n'avait point fait trembler 
la grande âme de Nicolas Boccasino. Devenu pape, il 
ne craignit pas davantage pour lui-même. Mais il 
craignit pour l'éternel salut des persécuteurs de TÉ -
glise romaine. Le déchaînement de tant de haines lui 
parut seulement guérissable par la douceur : il em­
ploya la douceur. 

Boniface, au contraire, avait assisté, pour ainsi 
dire, à la naissance de la nouvelle doctrine qui séparait 
violemment l'État de l'Église, qui chassait décidément 

1 Epist. 27. 
2 Ed. Boutarie3 Ln F* once sous Philippe le Bel, p. 129. 

ten a terminé tant d'autres. Éric avait envoyé une am­
bassade à Rome : Benoît accor Ja aux députés le par­
don de leur maître. Il écrivit à l'archevêque de Lun-
den pour le prier d'absoudre les cçupables, mais 
seulement quand ils lui en auraient fait la demande, 
selon les formules usitées dans l'Église, et après une 
satisfaction suffisante1. C'était faire miséricorde sans 
blesser la justice : Justifia et pax oseulatœ sunt. 
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Je spirituel du temporel. Il avait voulu étouffer le 
monstre avant qu'il eût pris d'insurmontables pro­
portions ; mais il avait échoué. Le monstre avait inévi­
tablement grandi et pris des forces effrayantes. Benoit, 
à son avènement, le trouva devant lui, gueule béante, 
menaçant, terrible. 11 pensa à toutes les âmes que le 
triomphe de l'enfer pouvait priver du ciel, et n'irrita 
point des colères avec lesquelles Boniface n'avait pas 
craint de se mesurer. 

Rien de plus facile à comprendre que la politique 
si dissemblable de deux pontifes qui se sont pendant 
leur vie honorés d'une estime et d'un amour réci­
proques. En deux mots, Boniface, pour le salut des 
âmes, avait voulu prévenir et étouffer une grande 
erreur qui commençait; Benoit, pour le salut des 
âmes, voulut guérir une grande erreur qui triom­
phait. 

Mais suit-il de là que Benoît XI ait fait à cette 
erreur quelque concession de principe? Faut-il dire 
avec M. Boutaric que Benoît a défait toute l'œuvre de 
Boniface, ou avec M. de Sismondi que Benoît n'a été 
courageux et n'a pris le parti de son prédécesseur 
que « quand il n'eut plus peur des Colonna ni de 
« leurs complices4 »? Rien n'est plus contraire à la 
vérité. 

Dès le 7 décembre 1303, Benoît XI, à Rome, en 
présence des ennemis de Boniface, eut le singulier 
courage, qui suffirait pour honorer sa mémoire, de 
lancer une bulle contre les spoliateurs du trésor pon­
tifical à Anagni. Il ne cacha point la promulgation de 
cet arrêt, et tint, au contraire, à lui donner une publi­
cité peu ordinaire. 0 i le proclama partout le soir, au 
son des cloches, avec un appareil dp torches enflam­
mées bien fait pour frapper les esprits populaires. Le 

i Sismondi, Histoire des Français, IX, 14G. 
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pape chargea de Tinstructien de cette affaire l'archi­
diacre de Saintes, Bojard. Dans sa lettre enfin, il 
voulut à haute voix dire sa pensée sur son prédé­
cesseur, afin que personne ne pût s'y méprendre : 
« Des fils de perdition, dit-il énergiquement, n'ont 
« pas craint de, commettre à Anagni un crime épou-
« vantable sur la personne de notre prédécesseur, 
« le pape Boniface *. » C'était appeler les hommes 
et les choses par leur nom. M. de Sismondi n'avait 
pas sans doute ce texte sous les yeux quand il a pré­
tendu que Benoît avait été lent à se décider sur la mé­
moire de Boniface. 

Benoît avait été élu le 22 octobre, couronné le 27 
du même mois; c'est le 7 décembre qu'il qualifia de 
crime épouvantable l'attentat d'Anagni, et de fils de 
perdition Nogaret et Colonna. Si c'est là de la peur, 
nous sommes prêt à avouer que le langage de M. de 
Sismondi est de l'impartialité. 

X V I I 

A Constantinople, régnait, depuis 1282 , l'empereur 
Andronic II Paléologue, un des ennemis les plus mé­
prisables de l'unité catholique, un de ceux sur qui 
doit retomber le crime de cette résurrection déplo­
rable et de cette vie nouvelle du schisme photien, qui 

' est encore aujourd'hui, par son union avec le césa-
• làsme moscovite, un des plus grands dangers de l'É­
glise. L'œil de Benoît XI se porta souvent sur ce mal­
heureux empire, qui allait bientôt être puni de cette 
désertion de la vérité et qui courait en aveugle à son 
châtiment. « Toute la beauté de l'Église est évanouie, 

1 Epist £1. 
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«c écrit le souverain pontife; elle a disparu entière-
« ment dans tout l'empire d'Andronic, et aussi dans 
« les États d'Orose, roi de Servie, de son frère et do 
ce sa mère Hélène *• » 

La Servie, au point de vue religieux, était le plus 
mal orienté de tous les peuples. Elle se trouvait 
placée entre le schisme grec d'une part, et , de 
l'autre, ces hérésies qui se sont, depuis tant de siè­
cles, succédé dans la Bulgarie. La Bulgarie est en 
quelque sorte la seconde et opiniâtre patrie du ma­
nichéisme et de toutes les erreurs qui sont sorties 
de l'ancien gnosticisme. La Servie devait souffrir de 
ce double voisinage. Puis les Turc3 approchaient de 
plus en plus, et le xiv e siècle ne devait pas finir avant 
que la Servie leur appartint par droit de conquête. 
Les papes, du moins, firent de sérieux efforts pour 
prévenir ou guérir tant de maux. Les papes ont tou­
jours compris et essayé de résoudre la question 
d'Orient. Établir à Constantinople le siège d'un grand 
empire catholique qui étouffât énergiquement les 
erreurs monstrueuses des Bulgares et les essais de 
nouveaux schismes; qui, avec une fière armée de 
croisés, fût, sur les rives du Bosphore, comme une 
armée permanente et éloignât de plus en plus des 
frontières chrétiennes la barbarie mahométane; qui 
s'élançât à la poursuite des infidèles, les faisant recu­
ler jusqu'à la mer ou les replongeant dans les extré­
mités de l'Asie; qui convertît peu à peu toute l'Asie 
conquise; qui ouvrît, par un coup d'État de politique 
chrétienne, cette vieille impénétrabilité de la Chine et 
des Indes; qui fondât des milliers de missions que les 
Bénédictins, que les Prêcheurs et les Mineurs pour­
raient peupler d'apôtres; christianiser enfin le monde 

i Epist. 149. 
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asiatique et le préparer de loin à pouvoir un jour 
remplacer l'Europe usée et corrompue : tel était sans 
doute, aux xiu' et xiv8 siècles, le plan des souverains 
pontifes. Ce plan, d'ailleurs, n'était autre que celui de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ : Docete omnes gentes. 
Un mosaïste inconnu a représenté au baptistère de 
Saint-Marc, à Venise, les douze apôtres plongeant 
dans les eaux baptismales douze néophytes qui re­
présentent tous les pays du monde. Les papes vou­
laient réaliser ce tableau; ils voulaient continuer les 
apôtres, comme c'est leur mission suprême; ils vou­
laient précipiter dans le baptême les Grecs, les Bul­
gares, les musulmans, toute l'Asie, le monde entier. 
Ils voulaient que tous les fleuves de la terre four­
nissent leurs eaux au sacrement de la régénération, 
et que le paradis reçût en foule les âmes de toutes 
les nations, le plus d'âmes possible, toutes les âmes, 
s'il était possible! 

C'est pourquoi, Benoit, voulant commencer par la 
conversion de l'empire grec ce grand travail du re 
nouvellement de l'Orient, s'efforçait de combattra 
partout et d'étouffer le schisme, ennemi de l'unité et 
de la lumière. Il envoya donc l'archevêque d'Antibari 
en Servie et dans les provinces voisines. 11 donna à 
ce légat des instructions détaillées Ce que le repré­
sentant de l'Église romaine devait surtout s'efforcer 
de combattre, c'étaient le divorce, les mariages con­
sanguins, l'invasion et le pillage des biens ecclésias­
tiques, et l'accaparement des bénéfices. 

Le nouveau pape n'avait pas appris sans une vive 
joie que le despote de Servie, Orose, avait le dessein 
d'abandonner le schisme; il lui écrivit aussitôt une 
lettre pleine de cet amour pour les âmes qui donne 

1 Epi st. 149. Elle est datée du 18 décembre 1903. 




